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ÀCTII OONSTIT.UTIONNIIL N° Il 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT 
FRANÇAIS, ' 

Vu l'acte constitut.;onnel nO 2 du 11 Juillet- 1940. 

DÉCRÉTONS: 
ARTICLE UNIQUE .-:.. La direction' effective de la 

politique intérieure et extérieure de la France est 
assurée p-ar le Chef du Gouvernement nommé 
par le Chef de l'Etat et responsable devant lui. 

Le Chef du Gouverneme')t présente les, minis
. tres ·à l'agrément .du Chef de l'Etat; il lui rend 
compte' de ses initiatives et de ses actes. 

Fait à Vichy, le 18 Avril 1942. 
PHILIPPE PÉT;\lN. 
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auX victimes civiles de la guerre. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et Communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 8 juin 1942. 
P. SALICETI. 

Nous, MARÉCHAL DE FRÀNCE, CHEF DE L!ETAT FRANÇAIS, 
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DECRETONS: 
ARTICLE PREMiER, - Les dispositions de la loi du 

26 jumet 1941 sont applicables, dans les conditions 
suivantes, aux victimes civiles de la guerre 1939-1940 

.du faij d',opératkms de guerre conduites dans les 

territoires d'outre-mer:' . 

. il) La victime et les ayants cause doivent être, soit 

de nationalité française, .soit sujets, protégés' ou admi" 
nistrés français; 

_ 'b) Les taux de pension applicables aux iiltéressés 
sont déterminés _ d'après les textes réglementaires 
(loi-- du 31 mars 1919 ou décret du 16 avril 1932) 
applicables aux soldats ou à, leurs ay~nts cause et 
suivant la c1assificatiQn établie par ces textes. 

ART, 2. - l'amiral de la flotte, ministre secrétair~ 
d'Etat aux affaires étrangères, les ministres secrét",ires 
d'Etat à l'économie nationale et aux finances· et à 
l'intérieurèt le secrétaire d'Etat aux colonies sont 
chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exéClltion 
du' présent déqet, ,qui sera publié au J ol1;rna( olficiel 
de l'Etat frànçaiset dans le, JOUrlltlllX (Jffields des 
autres territ'oires intéressés de l'empire français. 

Fait à Vichy, le 23 février 1942., 

PHILIPPE PETAIN. 
Par le 'MaréChal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte,
ministre secretaire d'Etat {lUX affaires 

. étrangères, 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'irtf,}rieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

ri l'économie nationale et aux tinances, 


, Yves BOUTHlLLlER. 
Le genéral de brigade aérienne, 


secrétaire d'Elal. à l'aviation, 

secrétaire d'Etal aux colonies, par. intérim, 


Général BEROERET. 

LOi du 26 faille! i 941 sur les réparations aux victimes 
civili?s de la guerre. . 

Nous, MAAÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,' 
Le, conseil des ministres entendu j 

QECRETONS: 

ARTICLE PREMiER. Les dispositions de la loi du 
24 juin 1919, modifiée par la loi du .28 juillet 1921 , 
sont, sous réserve des dispositions prévues par le 
présent décret, applicables' aux victimes civiles de la 
guer"e et à leurs ayants cause, de nationalité française, 

"nQn bénéficiaires d'un régime spécial de réparation, .. 
, en ce 'lui concerne les infirmités et le décès provenant 
. de blessures reçues ou d'accidents survenus dans les 
oonditinns' prévues aux ,premier et deuxième paragra
phes de l'article 2 de la loi du 24 juin 1919. 

ART, 2, - 11 n'y a lieu à ooncèssion de pens~on 
que si les infirmités contractées dans les conditions 
iléfinies à l'article précédent entrainent un degré 
d'invalidité égal, ou supérieur à 10 p. 100,' 

ART. 3. - Le décès de la victime civile ouvre droit 
à pens~on à ses ayants cause si elle avait atteint l'âge 
de 'quinze ans. .. 

ART" 4, - Les pensions concédées par application 
du présent décret ne soltt pas cumulables avec les 

, rentes indemnités -ou autres prestations qui pourraient 
être aÎI.ouéesau titre des mêmes infirmités ou du décès ~ 

par applicaHon d'une autre loi, et notamment de la 
législation 'des accidents de travail ou de celle des 'j 
assurancesSociale~. 

ART. 5. - Les requis et engagés civils de la défense '1..' 
passive visés aux alinéas a, b et c de l'article 11 de 
la . loi du 11 juillet 1938 sur l'organEJ'ation de la nation 
en temps de guerre et leurs ayants' cause ont drQit, ',1 
à 'Une pension daris les' conditions prévues' par le ',j 
présent décret. ' .~ 

Le même dnoit à pension' est ouvert aux personnels i 
visés' au paragraphe précédent du présent -article au ~ 

_titre des infirmités nu du décès résultant d'accidents· , .1 
survenus au éours d'exercices de' défense passive aux-i 
quels ils ont été régulièrement conv·oqués. :. 

ART. 6, - Le recours d~ l'Etat s',ell\ercera, le .cas J 
échéant, contre, les tiers responsables, .; 

ART. 7. ~ Des décrets détermineront, s'ir y. a lieu, " 
·les conditions d'application. du présent décret à l 
l'Algérie,. aux oolonies,a',lx pays. de protectoràt et " 
aux territ-oir·es sous mandat. '.; 

ART. 8. - Sont "brogées toutes dispositions con
traires au, présent décret, qui sera publié au Jourttal '~ 
o!liciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 26 juillet, 1941. 
PHILIPPEPETAIN. :;

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ' 
L'amiral dè la flotte, 

, ' 

ministre vice-président du conseil, 
Amiral DARLAN, 

'Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux fifUlflCes, > 

Yves BOÜTH!LLlER,' 
Le secrétaire d'Etat à l'intérieur; 

Pierre PUCHEU. 

Fonds de commerce 
/:

AR,R,ETE NQ 320 promalgafl/li au Togo le décret du 
• 5 mars 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
-CHevALIER D~ LA ,LtmoN n'HONNE.UR; 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
. Vu Je décret du 23 mars 1921 déteJminant les attributions 


et les pouvoirs du Corn:missaire de la RépubIique a1:l Togo; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation '. 
et de publication des textes ~églementaires -au Togo; 

Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des JuifS, promul' ';' 
guée au Togo_le 6 septembre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promulgué dans le terri
toire du T'Ûg>:>, le décret du 5 mars 1942' fixant les ' 
conditions d'appUcafi.on dans les terri~ires relevant " 
du ,secrétariat d'Etat aux colonies de la loi du 2 .n'o" '.1 

vembre 1941 interdisant toute acquisition de fonds de 
oommerce par les juifs'sans autorisation, 

. :!" 
AR!, 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié .'j 

et communiqué pariout -où besoin sera. 

. Lomé, le 8 juin 1942. 
p, SALICETI. 

Nous, MAIlÉCHAt. DE FRANCE, CHEF DE 'L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le sénatus-consulte du 3 mai 1~54; 


Vu la lof Jiu 17 marS 1909 sur la vente et le "nantissement 

des fondS -de commerce -et les règlements qui l'ont rendue 

applicable aux colonies en Y~rtu de son article 38;' 


http:d'appUcafi.on
http:n'HONNE.UR


-, . 
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Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des Juif!; 
Vu la loi du 2, novembre 1941 interdisant} dans .la' métl"(.}

PO~~J toute. ac,quisition de fonds de commerce par les Juifs 
sanS', autonsabon; , 

•Sur 'la proposition du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice> et du: sc;crétaire dJ Eta1: aux colonies j 

10 - Cession à titre onéreux QU à titre gratuit '1 
entr,e vifs de la pleine propriété, de la nueproprié.té, .' 

de l'usufmit QU de.la jouissance; 
2P - Apport en société; • 

1 30 - Nantissement; 
40 - Tout partage 'Ol! tQut acte OU 'opération ayant " Il 

l,e conseil d'Etat entendu; paur effet de transmettre ou d'attribuer,de quelque : 
manière que ce soit, à Un associé QU à un tiers la,

DECRETONS: pleine propriété, la nue propriété, l'usufruit ou la, \ 
jouissance de fonds de CQmmerce dépendant de l'actif·1 ARTICLE PR.EMIER. Simt rendues applicables dans , 


les territoires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat 
 d'une oociété. ' -:1 
,aux colonies, sous réserve des adaptati.ons prévues par 

i 

' 'Les dispositiQns :qui, précèdent s'appUquent ég:tle- i 
les a!lides ci-dessous, les disposItions de la loi du ~ ! ment à la location du f{)nds de commerce, queUe qu'en ~ 
2 novembre 1941 interdisant 'toute acquisiti.on de fonds ' soit la durée. i 
de commerce' par les juifs sans autorisation. ART. 2. T'Out acte ou déclaration constatant la) 

réalisati'On de l'une des 'Opérations visées,à'l'article 1er ::j,'ART. 2. -:- Les au~orisations visées par l'article 1er 
doit, _à peine, de nullité, mentionner le numéfo et la " de la loi du 2 n'ovembre 1941 seront données, par 
date de l'autorisation préfedorale. ' ,le haùt-coînmissaire de la ,France dans le Pacifique, 

La nullité est coitstatée à la reqllête du ministère ,jle haut-cOmmissaire de J'Afrique' française, dans les 
public, des parties ou de tout, tiers" intéressé, .territoires placés sOus leur autorité, par le gouverneur 

AIlT. 3.' La présente lQi n'est pas applicable .cgénéral à Madagascar, pal' le gouvèrneur 0'0- cbef de 

ter-ritoiré dans les colonIes aut.ooomes_ 
 ,TUX actes ~yant acquis date, cerlaine avant sa pubti- ..~ 

cation. ' . ,Le haut-commissaire de la France dans le Pacifique .:! 
ART. 4. - Tous les aetes constatant la réalisati-on 


déléguer leurs pouv.oirs, aux chefs de' territoire placés 

et le ha!ut-commissaire de l'Afrique française pourront 

de l'une des opérations visées à l'article 1er et ayant]'l 

sous leur autorité. acquis date certaine entre le 1er juillet 1940 et lai 
Les ~utorités désignées au premier alinéa du présent publication de la présente loi, seront déclatés d,lUS ;:i 

article fixeront, par arrêtés, les\ modalités de l~auto
risation visée à l'article 1er et de la déclaraHon men ,1 :~onm~~it q~;resu;:r!s;::i~ l~u~~i~~~~~;e ~~:e ladé~~~~~; "~ 
.lionnée il l'article 4 de la loi. ! ' à laquelle le droit sur le fonds de C<lmmerce a été; 

transféré. éeux qui aufont <lOntrevenu aux disposiART. 3. - Le délai d'un mois prévu à l'article 4 
tiOnS du présent article enC<lurront les sanctions préde la loi du 2 n.ovembre 1941 est porté à irQis mois. 
vues par l'article 2 de la loi du 2 juin 194 t pres' '.; 

. AIlT. 4. - Les affiches apposées en vertu de l'ar crivant le recensement des juifs. ", 
ticle 17 de la loi du 17 mars 190C), ou en vertu des AIlT. 5. - T<mte partie contradante à un ade j
dispositions des décrets d'application de cette loi' danS prévu à l'article 1er passé en violation des prescrip- -,1
les territoires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat ,tians dudit ,article, toute personne ,ayant concouru 1
aux, colonies devr.oni mentionner les dispositkms des audit acte 'ou en ayant facilire la conclllsion sera punie '1
articles 1er, 2, 3 el' 5-de la loi du 2 novembre, 1941 d'une amende de 1.000 à 100.000 frallcs. La peine ,i
et celles du Rfésent décret , sera d"un emprisonnement de un an à èinq lins et ., 

ÀRT. 5. - Le secrétaire d'Etat aux colonies e.f 'l' d'une amende delO.OOO à 200.000 francs si l'auto
_chargé de eapplication du présent décret,qui, sera risation a été .obtenue par faùsse déclaration, inter- "j 

inséré au ]curlUll cl/idel. position de personne ou par manœuvre frauduleuse " 
quelconque. jfait à Vichy, le 5 mars 1942. 

AIlT. 6. - Un arrêté interministériel fixera les ,:,jPHiLIPPE PETAIN. 
modalités de l'autorisation préfeclmale visée à l'ar- __\ 

Par le Maréchal de Frai1c~ Chef de l'Etat Fral),çais : tiele '1er et dé la déclaration mentionnée à l'article '4. 
AIlT. 7. - Les affiches apposées 'en vertu de l'ar- ,,1Le garde des sceaux, 

licle 17 de la loi du 17 mars 1909 devront mentionner ,1 

].aseph BARTHÉLEMY. 
ministre secrétaire d'Etat à la fIlStice, 

les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 5 de la pré-,.I 
sente l.oi. ,Le secrétaire d'Etat il l'aviation, 

AIlT. 8.- Le présent décret sera publié ail loumal '1 
GénéraL BEROEIlET, 

secrétoire d'Etat aux colonies, par intérim, 
olliciel et exécuté comme l.oi de l'Etat. 


Fait à Vichy, le 2 novembre 1941., . 

LOI diu 2 novembre 1941 interdisant tcute acquisifijn 
 PHILIPPE PETAIN. 

ile tonds de commerée par les juifs sa.ns autofisatiolt. Par le Maréchal de France, Chèf de l'Etat Français: 

Nous, MARÉCliAL DE fIlANCE, CHEF DE L'ETAT FnANçAIS, ' 
 Le garde des SéeullX, 


ministre secrétaire, d'Elat à -la' justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 


Le conseil des ~injstres f!l1tendu; 

DECREtONS: Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
ARTICLE PREMIEn. ~Paur être valables, les ml!ta Pierre PUCHEU. 


tions entre vifs de propriété ou dei jouissance, les' 
 Le ministre secrétaire il'Eta,t
démembrements de propriété, les constitutions de à ['écOllOlllie nationale et aux finances,
droits réels ci-après érrùmérés, lorsqu'ils s'lnt faits au Yves BoUTliILLlER.
profit d'un juif et portent 'sur des f,onds de c.ommerce , Le secrétaire d'Etat' à la production
situés en Francé, doivent être autorisés par le préfet illdustrielle,du département du lieu où le fonds de commerce est François LEHIDEUX.
situé: 

http:acquisiti.on
http:nuepropri�.t�
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Fruits col4lniaux el agr-ume:s 

ARRETE No 315 pro11wlguant au Togo l'arrête minis
tériel dl! Il mars 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LÈOION O'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu Je· décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

t et les pouvoirs du COII!missaire de: la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaM 

iiou et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 25 octobre 1940 et le décret du 10 décembre 

1941 sur le fonds,de solidarité coloniale, promulgués rcspec~ 
tivement au Togo le Il décembre 1940 et le 4 mars 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -Est promulgué 'dans le' terri-. 

toire du Togo, l'arrêté'ministériel du 11 mars 1942 
relatif à . l'allocation d'avances remboursables aux plan

. teurs de fruits coloniaux et agrumes, autres que les 
bananes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1942. 
P. SAUCETI. 

LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AVIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT 
AUX COLONIES) PAR INTÉRIM) 

. Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fonds de solidarité 
colonialej 

Vu le dé.cret du 10 décembre 1941 a-utoriS3nt le fonds de 
solidarite coloniale à apporter son concours dans .le soutien 
aux productions agricoles: Fruits co.loniaux; 

Vu l'ayis du comité de gestion du fonds de solidarité colo~ 
niaIe; . l' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des avances remboursables 

sans intérêt pourront être allouées sur le fonds de 
sOlidarité col·oniale aux planteurs de fruits et agrumes 
autres que les bananes, dans les colonies et territ"ires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ÀRT. 2. -'Ces avances ne pourront être accordées 
qu'à partir du le< janvier 1942 dans une. limite tri
mestrielle par hectare planté qui est fixée comme 
wH: 	 . . 

a) Taux maximum de l'avance trimestrielle pour 
l'entretien des plantations pendant la première année 
de 'la plantation: 600 francs par hectare; 

. b) Taux maximum de l'avance trimestrielle pour 
l'entretien des plantations existantes, à p~rtir de la 
deuxième année des plantations (le montant des 
avances accordées pour t'entretien dc chaque planta, 
tion existante sera réduit proportionnellement aux 
ventes de fruits réalisées): 60 francs par hectare. 

. ART. 3. - Ces·avances .devrOlit être affectées exciu
sivement au payement des dépenses de main-d'œuvre 
et des ,opérations nécessaires il la conservation et à 
l'entretien des plantations. Elles seront remboursées 
pr<igressivement à partir du quatrième mois qui suivra 
la reprise des exportations normales calculées sU!' le 
rythme des exportations de l'année 1938. 

ART. 4. -. Les chefs des administrations loeales 
intéressées détermineront, par arrêté, les conditions 
exigées pour J'octroi de ces avances, les modalités 
d'allocation et de remboursement et toutes autre> 
mesur·es d'applicaUon du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le Il mars 1942.' 
Par délégation: 

René FATOU. 

. Açcès aux emplois dans Je:s admini.traliona 

publiques 


ARRETE No 316. promulguant au Togo la loi cl" 
141/lars lQ42. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décre! du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubHcation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri

toire du Togo, la loi du 14 mars 1942 rel~tjve à 
l'accès aux emplois dans les administrations publiC 
ques relevant du secrétariat d'Etat alUX colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1942. 
P. SAUCETI. 

------~-

Nous, MARÉCHAL DI! FI~ANCI!, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des millÎstres entendu; 	 ,i 

'1
DECRETONS: '1ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant .1du secrétariat d'Etat aux colonies, nul ne peut, s'il 

n'est citoyen français et né de père citoyen français, 
être employé dans les cadres européens des adminis
trations et des établissements publics ou exercer des 
fonctions de directi-on dans un service public indus
triel expl,oité en régie. . 

ART. . 2. - Cette condition n'est pas exigée des. 
sujets, des protégés et des administrés sous mandat, 
originaires des territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aUX colonies -ou du secrétariat d'Etat au~ affaires 
étrangères, qui pourront accéder aux empl·ois que la 
réglementation actuene leuf permet d'occuper ou que 
la réglementation à venir leur ouvrirait. . 

AllT. 3. - Par dérogation aux dispositi·ons ide 
l'article 1«,. CCllX qui' ne sont pas nés d'un père 'j 
citoyen français pourront, s'ils possèdent la qualité : ....1 

de citoyen français, occuper l'un des emplois visés 
audit article lorsqu'ils appartiendront à l'une des caté
gories suivantes: 1 

10 - Nai'uralisés pour services exceptionnels' à la '1 
France, dans les conditions qui .seront fixées .par une :, 
loi ultérieure; 

20 - Sujets protégés ou administrés sous mandat 
français originaires- de territoires relevant du secré
tariat d'Eta.t aux colonies ou du secrétariat d'Etat 
aux affaires étrangères qui ont acquis la qualité de 
citoyen français; . 

30 ....:. Militaires et marins ayant servi dans les ar
mées françaises de terre, de mer ou de l'air, auxquels 
la qualité de combattant a été reconnue par applica
tion, soi! du décret du 1" juillet 1930, soit du décret 
du 27 décembre 1940; . 

40 - Ascendants, épouses ou vèuves et descendants 
de. militaires ou marins morts pour la France .ou ayant 
servi dans les. conditions définies au paragraphe .3, 
sOllsréserve, en ce qui concerne· les épouses et les 
veuves, que 1e mariage ait été contracté avant la date 
de la publication. de la 'présente loi; . 

50 - AlsacÎens-Lorraüis réintégrés dè plein' drà,it 
dans la. nati'Onalité française à dater du. 11 . n.ovembre 
1918 lorsqll'ils descendent eri ligne pàteriielle, s'il 
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s'agit d'enfants légItImes, et en ligne maternelte, s'i! 
s'agit d'enfants naturels, d'un ascendant ayant perdu 
la natioO.naIité française par application du traité franco
allemand du 10 mai 1871 ou Lorsqu'ils sont nés en 
Alsacè ,ou en Lorraine avant le Il novembre 1918 de 
parents inconnus ainsi que' ceux qui auraient droit à 
cette'réintégra!ions'i1s n'avaient déjà acquis ou reven
.Qiqué la naHonalité française antérieurement au Il no
vembre 1918; 

60 - Enfants nés en France, à la Martinique, à 
13 Ouadeiaupe ou à la RéJunion,' de parents inconnus 
ou de mère françàise et de père inconnu, à condition 
toutefois qu'ils n'aient pas été postérieurement recon
n'Us ·ou légitimés par un ,père étranger; 

7" Enfants nés dans les territoires relevant .lu 
secrétariat d'Etat aux colonies autres que la Marti
nique,1a Guadeloupe ou la RéunIon, de parents incon
nus ou de mère française et de père inconnu, à oon
dmon que la qualité' de citoyen français leur ait été 
reconnue, soit au titre des textes fixant dans les terri
toOires susvisés, pour les non-indigènes, les conditions 
de jouissance des droits civils, d'acquisition, de perte 
oU de recouvrement de la qualité de citoyen français, 
roit au titre des textes fixant les conditions juridiques 
des métis nés de parents légalement inconnus; 
. 80 - En ce qui concerne les emplois réservés, les 

militaires non 'Officiers et assimilés que des arrêtés 
des secrétaires d'Etat à la guerre, à la marine ou à 
l'aviation auront autorisés à servir à titre français .pu 
à titre étranger. 

ART. 4. - .Ceux qui ne sont pas nés d'un père 
français pO'Urront, en outre, s'ils possèdent la qualité 
de citoOyen français, être habilités à titre exceptionnel 
à oOccuper l'lUn des emplois visés à l'article le, par 
un décret rendu après avis conforme et l)lotivé du 
oonseil d'Etat. 

Les candidats aux emplois dont il s'agIt pourront 
solliciter cette dérogation dès qu'ils justifieront qu'ils 
s'orientent de façon précise vers l'un de ces emplois .. 

ART, 5. Les f,onctioOnnaires et agents atteints par 
les dispositions de l'article 1" cesseront leurs fonctions 
à la date qui sera fixée· par . arrêté du chef de la c0

lonie, du pay.s de protectorat ou du territoire sous 
mandat. . 

Ils bénéficieront des avantages qui leur sont accor
dé~ par les artiCl!!6 6 à 10. 

ART. 6. Les fonctionnaires et agents appartenant 
aJUX catégories ém.tmérées par l'article 1" du décret 
du 1'" noOvembre 1928 sur la caisse intercoloniale de 
retraitesrecevront une pension d'ancienneté avec jouis
sance immédiate s'ils justifient du nombre d'anné~s 
de service exigé pour l'ouverture du dr·olt à cette 
pension. 

Si, sans remplir cette condiüon, ils ont accompli 
au moirls quinze années de services effectifs, ils bé-< 
néficiervnt, avec jouissance immédiate d'une pension 
calculée à raison, soit d'lUn trentième du minimum de 
la pension d'ancienneté pour chaque année de serv;';es 
de la catégorie A, soit d'Iun vingt-cinquième pour 
chaque année de services de la catégorie B ou de 
services militaires. Lc moOntant de cette pension ne 
pourra excéder le minimum de la pension d'ancienneté 
aJUgmenté, le cas échéant, de la rémunération des 
bonifications pour services hors d'Europe et des béné
fices de campagne. 

ART. 7. -' Les fonctionnaires et agents des terri
haires dépendant du secrétariat d'Etat aux colonies, 
des provinces, communes, 'établissements publics, Set
vi~es ou entreprises qui· possèdent un organisme spé

.' 
. cial de retraites, bénéficieront avec jouissa!!ce immé

diate de la pension d'ancienneté ou de la pension pro
porUonnelle fixée par leur règlement de retraites, 
s'ils remplissent les conditiops de durée de services 
e~igées p"ur 1'm'verture du droit à l'une de ces pen
$1'Ûns. 

ART. 8. Les fonctioOnnaires et agents soumis au 
régime de la caisse nati'Ünale des retraites pour la 
vieillesse obtiendront, s'ils comptent au moins quinze " 
ans de services effectifs, la jouissance immédiate d'une .l.' 

alloOcation annuelle égale aU monlant de la rentè. j 
vieillesse qui leur serait acquise à l'époque de b :1 
cessation de leurs fonchons, si leurs versements régie- .~ 
mentaires avâient été effecl'Ués dès l'origine à capital . J, 

aliéné. Cette aHocaHon cessera de leur être attribuée ' 
à compter de la date d'entrée en jouissance de leur i 
rente sur la c?isse national:..-des retraites. ..j 

ART. 9. - Les fonctionnaires et 'agents tributaires' j 
soit de la caisse interc010niale de retraites, soit d'un J 
organisme spécial de retraites, ne remplissant pas les<' 
condmons requises pour bénéficier des pensions ou j 
allocati·ons prévues par les articles 6 à 8 recevmnt .;: 
une indemnité égale au produit par le nombre d'années 
de services du montant mensuel du traitement, solde 
ou salaire dont ils bénéficiaient, compte tenu, le cas 
échéant, du supplément col,onial, des indemnités de 
résidence, de l'indemnité spédale temporaire, des in
demnités p(JUr charges militaires et âlloOcations fami
liales.L'indemnité ainsi calculée ne pourra être infé
rieure à celle qu'obtiendrait un agent ayant six années 
de services.· 

ART. 10. ~ Les veuves ou les oOrphelins des fonc- 'i 
tionnaires et' agents auront droit à pensLon dans les' 
conditions fixées par le régime de retraite auquel 1 
leur mari ou ascendant était soumis; néanmoins si ~ 
ledit régime prévoit pour l'aUribution de la pension : 
de veuve que le mariage doit avoir été contracté depuis 
un certain délai avaqt la cessatiDn de l'activité, cette 
condition "ne sera pas exigée lorsque le mar:iage a été ., 
célébré avant la cessatioOn de l'activité et que le temps 
à courir entre sa date et la limite d'âge dont les in
téressés auraient pu bénéficier est aU moins égal au
dit délai. 

ART. Il. - Les f1?nctionriaires, agents et employés 

licenciés en exécutîon de la loi du 13 septembre 1940 

pourront réclamer l'applicaHon des dispositions des 

articles 3 et 6 à 10. 


S'ils peuvent bénéficier des dérogations prévues par 

l'article 3, ils seront réintégrés sur leur demande dans 

leur administration aux wade, classe oou échelon, rang 

qu'ils auraient occupés s ils étaient restés en fonctions. 


En ce cas, ils seront réputés pour le calcul de leur 

ancienneté n'al'oir jamais cessé d'exercer leurs foOnc

tions et ils percevront une indemnité égale à la moitié 

du traitement, solde ou ilalaire et accessoires 'lui leur 

auraient été versés pendant la période d'interruption 

de leurs services à laquelle s'ajouteront, s'il y a lieu, 

les aUoeations familiales. Le bénéfice de cette indem

nité ne sera accordé aux intéressés que· sous réserve 

de reverser les sommes qu'ils auraient perçues à 

titre de pension, allocation ou indemnité pendant la 

périoOde d'intenllptioOn de leurs services; la validation 

pour la retraite de la période d'interruption de leurs 

services ne sera effeeluée que sous condit>on de "er

sement des retenues corresPoOndantes. 


Au cas oontraire, ils recevront les- pensions, alloca

tioOns ou indemnités préwes par les articles 6 à 10, 

déduction faite des sommes qu'ils aurajent rouchées 
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à titre de pension, allocation ou indemnité dep,uis le 
jour où jls ont cessé leurs fonctions. 

Les· pensions qui. 'auraient été concédées avant la 
publication de la présente loi pourront, le éas échéant, 
être annulées. 

Les modalités des versements ou des reversements 
préY\les par les. paragraphes 3 et 4 ci"dessus seront 
fixées par arrêté de I;autorité compétente en matière 
de solde et de retraite. . 

ART. 12. La 101' d'u 13 septembre 1940 relatl've 
à l'accès aux . .emplois dans les administrations pu" 
bliques des ·territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies est abrogée. 

ART, 13. - Le présent décret sera publié au Journal 
oft/CÎel et exéouté comme hi de l'Etat. 

Fait à VichY, Te 14 mars 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, 
ministre' secrétaire d'Etat à la iuslice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
Le 	ministre secrétllire d'Etat 

M.r afta;,es étrallgères, 
Amiral DARLAN. 

L'amiral de ltl flotte, vice~présidellt du conseil, 
minls!re secrétaire d'Etat à la 'défense 

nationale, . 
Amiral DARLAN. 
Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 

secrétflire d'Etat DUX .colonies, par illtérim, 
Général ·BERGERET. 

Régime d•• prix 

ARRETE No 317 promalguani au Togo la loi da 
14 mors 1942. 

LE' GOUVERNEUR OES COLONIES, 
CHEVALŒR DE. LA LÉOION" n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo") 
Vu le décret du 16 alll"il J924 sUr le mode de promulgation 

et· de publication des textes réglementaires au Togo; , 

ARRETE: 

réglementent, par arrêtés, à charge d'en rendre compte .'1' 
au secrétariat d'Etat aux colonies, l'importation, l'ex" 
portation, la circulation, la détention, l'utilisation, la 
mise en vente de tous .produits, matières., objets et _ 
denrées nécessaires aux besoins de ces territoires, Ces 
arrêtés définissent également le mode de publicité 
des prix. 

Toutefois, dans chaque' gouvernement général, le 
gouverneur général peut déléguer aux gouverneurs ou 

1'1 chefs de territoires placés sous son autorité, tout ou l' 
Partie des pouvoirs qui lui sont dévolus eil vertu 'il' 	 . 

1 du présent article. 1 
:! ART. 2. - Dans ces mêmes territoires, les gouver" 1 
li ".' Beurs ·ou chefs de territoires, qu'ils soient placés ou 1 
',i, nOn sous l'autorité d'un gouverneur général,' fixent ..i 

par arrêtés les prix de vente à la production 'èn gros :1 

et au détail, ainsi que les prix des services après 
avis d'une commission dite commission des prix et, 
le'. cas échéant, d'après les prix fixés par arrêtés '1 
ministériels ou interministériels pour les produits . 

Il faisant l'objet d'exportation vers la métropole..Dans :1 
les territoires faisant partie d'un gouvernement géné- '11 

'l' rai ces arrêtés doivent être. approuvés par le gouver
neur généraL . ':1 

~ 
ART. 3. --- Les attributiofls des commissions des "!'cl

prix, leur fonctionnement, leur composition sont fixés 
par arrêtés pris. en conseil d'administration ou ~n l 
oonseil privé. 

TITRE Il 	 ,1 

INFRACTIONS ! 
Rf. .4. - Au regard de la présente loi, est consi" ; 

d rée oomme majoration illicite de prix toute infraction, 
a, x arrêtés pris en application des articles 1cr et.~ 1 
d la présente loi, ces infractions sont constatées soitl 

r procès"verbaux de fonctionnaires et agents habili- 'î 
t s à cet effet, soit par informations judiciaires. ,j 

Les' achats de produits du cru à un cours inférieur . 
la taxe seront poursuivis dans les mêmes conditions ..,.·.·1 

ue les majorations illicites. 

ART. 5. ,- Sont'également considérés comme majo- '1 
ations illicites _de prix: :.1 

10 - Les offres, propositions, convenüons de vente 
faites ou contractées à Ull prix supérieur au prix fixé 
OU autorisé; . 

20 Les' achats et offres d'achat faits ou contrac
i! tés sciemment à un prix supérieur au prix fixé ou 1 

autorisé; 	 "iARTiCLE PREMIER. Est promulguée dans le terri· 
30 	 - Le maintien all même prix de produit. ou detoire du Togo, la .loi du 14 mars 1942· complétant, 

pres-tations dont la qualité ou la quantité a été abais" modifiant et ·codifiant le régime des prix dans 1 
sée ou dont le poids, la dimension ou la contenanceterritoires dépendant du >;.ecrétariat d'Etat aux colonie,. 

ART, 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1942, 
.. P. SALlcnl, 

~-_ ......--- 

. Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le ÇQllseil des ministres entendu Î. 

DECRETONS, 

ii '. 

i' 

des récipients a été diminué;
40 Le fait de publier d'une manière. quelconqUe, . 

soit d'es informations sciemment inexactes sur les prix 
'de tous produits et services ayant fait l'objet 'd'un 
arrêté ministériel ou gouvernemental en conformité 
des textes réglementant les prix, soit des informations 
de toutes natures touchant aux conditions actllelles

. i 	ou futures des marchés locaux ou autres -et suscepti- . 
bles de troubler la politique des prix ou le ravitail
lement des colonies. 

Si l'infraction a été commise par la voie de la 
presse, les responsabilités pénales retenues seront 

TITRE PREMIER celles prévues aux articles 42 et 43 de la loi du 
29 j(lillet 1881 sur la presse. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 6. -- Est également considéré comme hausse:ARTICLE PI<EMIER. - Dans les territoires dép.endaut 
illicite de prix le fait, pOllr tout commerçant, indus- .du secrétariat d'Etat aux colonies, les gOLlverneurs 
triel ·ou artisan : généraux et les gouvernelir. ou chefs de territoires, 
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10 -'- De conserver les produits, matières ou denrées 
destinés à la vente en refusant de satisfaire, dans la li' 
mesure de ses disponibilités, aux demandes de sa 

, clientèle dès lors que ces demandes ne présentent· i 
aucun caractère anormal; 

20 De subordonner la vente d'un produit, d'une 

matière ou d'une denrée quelconque soit à l'achat 

concomitant par le client d'autres matières, prodùits

oU 'denrées, soit à l'achat, par le sHent, d'une quantité 

imposée.; . 


30 De limiter la vente de certains produits, ma
tières 'Ou denrées à certaines heures de la journée
al'Ürs que les entreprises 'Ou les. magasins intéressés 
restent ouverts pour la vente des autres marchandises, 
sous réserve toutefois que la vente de ces produits, 
matières 'Ou denrées ne soit pas soumise à une régIe
mentationspéciale. . 

ART. 7. - Les procès-verbaux des foncHonnaires 
et agents habilités énoncent la date, le lieu et· la 
matière des constataHons ou des contrôles effectués, 
précisent, le cas échéant, que la déclarafion de- saisie 
de tout ou. partie des' pmduits, matières, objets ou 
denrées existant dans les magasins, usines ou ateliers 

"ou faisant l'objet du cOmmerce du délinquant, a été 
faite à ce derniér, indiquent que celui-ci a été informé 
du lieu de leur' rédaction et que sommation lui a été 
adressée d'assister à cette rédaction. 

Ces procès-verbaux sont transmis au parquet com
pétent . par. les soins du gouverneur ou du chef de 
territoire lorsque celui-ci estime que les charges rele
vées sont suffisantes pour donner' lieu à poursuite. 

Les pr.ocès·verbaux sont dispensés des f'Ürmalités 
et des dr,oits de timbre ct d'enregistrement. Ils sont 
crus, jusqu'à inscription de .faux, en cé qui concerne 
les constatations matériellès qu'ils énoncent. 

La :saisie des marchandises est réelle ou fictive. 
Elle n'est pas pron.oncée en cas d'infraction aux ar
rêtés relatifs à la publicité des prix. . 

Si la :saisie est fictive, la mainlevée donne lieu à 

estimation des marchandises, elle iaisse la faculté au 

délinquant de verser la valeur estimative ou de repré

senter les marchandises saisies. 


Si la saisie ·est réelle,··elle donne lieu il constitution 

de gardiennage.' . 

_ Au cas où elle porte sur des marchandises péris

sables oU si la nécessité du ravitaillement l'exige, les 

marchandises sont vendues. Le produit de la vente 

est consigné. 


ART. Sr Les fonctionnaires et agents habilités 

peuvent exiger la communication des documents de 

toute nature propres à faciliter l'accomplissement de 

leur mission (comptabilités, factures, copies de lettres, 

carnel'! de chèques, traites, etc.). 


Ils peuvent égalementeonsulter tous documents 

dans les administrations publiques ou assimilées et 

dans les services ooncédés, sans se v'Üir opposer le 

secret profe~sionne1. . 


II<s ,ont libre accès dans les magasins, arrière

magasins,' annexes, dépôts, ek, et dans tout immeuble 

à usage industriel ·ou commercial, sans .que la présence 

d'un ,officiér de police judiciaire soit nécessaire. Cette 

présence .est toutefois nécessaire lorsqu'il s'agit d'un 

immeuble à usage d'habitati.on privée. 


ART. 9. - Les réclamations des particuliers, sous 

réserve qu'elles portent l'indication précise des noms 

et des adresses de leurs auteurs, doivent Taire l'objet 

d'accusés de réception et donnent lieu 'à 'ènquête, à 


" 
l'effet de déterminer sCet éventuellement dans quelle~ 
mesure; elles sont fondées. L'enquête; une fois ternli· ': 
née donne lieu aux suites prévues au titre, III du 1 
pré~ent decret. j 

TITRE IJ1 ~ 
SANCTIONS :1 

·,i...:CHAPITRE PREMIER 
JSOllCtions lIdministrlltives :1 

AllT. 10. Lorsque le gouverneur ou chef de ..j 
territoire estime que les charges relevées sont suf- ~ 
fi~antes pour donl1~r lieu à poursuite, il peut, en<~ 
même temps qu'il tran~met le dossieratt parquet ~ 
oompétent, prononcer adininistrativement la fermeture J 
des magasins, ateliçrs ou usines pendant, un délai'; 
déterminé, ou, au plus, jusqu'à ce qu'il ait été statué t; 
définitivement sur la poursuite. .1 

Pendant la fermeture, le délinquant doit continuer :1 
de payer à son personnel les salaires, .indemnités et ~ 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit J 
jusqu'alors. ; . , 

. ART. 11. Le gouverneur ou 'chef de terrltoire·i 
peut prononcer administrativement l'interdiction pour ( 
le, déli~q~ant d'exercer ~a profession r:end.ant t;n déla!'.î 
determme ou, au' plus, Jusqu'a ce qu'Il aIt éte statuej 
définitivement sur la poursuite, . ~ 

\1 peut êtr,e fait application des dispositions du:; 
paragraphe 2: de l'article précédent. .~ 

ART. 12. - Le gouverneur' ou chef. de territ'Üire·; 
peut décider l'affichage et l'insertion dans les jour-( 
naux qu'il désigne de . l'arrêté portant fermeture des. \ 
magasins, ateliers ou usines' QU délinquant ou inter- ; 
diction pour celui-ci d'exercer sa profession. ..~ 

L'arrêté est affiché ,en caractères très apparents aux :j 
parles principales des ateliers ou usines, à la devan- '; 
ture des magasins, ainsi qu'à la porte du' domicile . 
du délinquant. 

Les frais d'affichage sont à la charge du délinquant. "i 

Ces frais seront toute~ois supportés par le budget 
local au cas -où l'innocence de l'inculpé serait reconnue .: 
par le juge d'instruction ou le tribunal. ~ 

Au cas de suppression, de dissimulation, de lacé-) 
ration t'Ütale ou partielle des affiches apposées, .\.a ," 
fermeture des magasins, ateliers .ou usines ou l'inter-j
dicti'Ün d'exercer la professi'on peut être .prolongée, i 
sous réserve de la limitation de temps prévue aux ·1 
articles 10 et 11. ~ 

ART. 13. - Par exception aux disposiHons qui :' 
précèdent, le gouverneur ou chef de territoire peut 
accorder au délinquant le bénéfice d'une transaction 
pécuniaire, lorsque les renseignements 'recueillis sur 

. le compte du délinquant sont favorables.. Ce bénéfice 
ne pourra être ·accordé à un délinquant récidiviste au 
senS de l'article 21 (allnéa 3). 

Dans ce cas, le gouverneur ou chef de territ~ire 
adresse au trésorier-payeur un avis de transachon 
portant indicati'Ün du débit,eur, du m'Ontant et de la 
date de la transaction. Le payement du montant de 
la transaction doit être effectué. dans un délai d'un ': 
m<lis à comptèr du jour de la 'réception de cet avis; 
par le trésorier-payeur. . . 

A l'expiration de ce délai, le trésorier-payeur rend 

compte au gouv·erneur ou chef de territoire 'de la 

libératIon ou' de la carence du débiteur de la tran

sacti(\l1. 
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ART. 14. Lorsque le bénéfice de la transaction indique, notamment aux portes principales des ateliers . 
n'·est ·pas· accordé ou lorsque la transaction reste sans ou usines du condamné, à la devanture de ses maga-' ~ 
eflet dans le délai prévu à l'article précéde\lt, le sins ainsi qu'à la porte de son domicile, le tout 'aux' 
:gou,verneur ou chef de territoire ~aisit alors le parquet. frais de ce dernier. . 

. AR~. 15. - Lorsque le bénéfice de la transacti·on .i _ ART. 25. - La suppression, la dissimulation, la lacé- ·1 
est accordé, le gouverneur ou chef de territoire peut . . ration 'totale ou partielle de ces affiches opérées volon- "J 
maintenir 011 lever la saisie prévue à l'artide 7: 

CHAPITRE [1 

Peines iudiciaires 

ART. 16, - Sous réserv,e des dispositions des arti
cles 17 .et suivants, les infractions aux arrêtés prévus , 
aux articl~es 1er et 2 et au titre II de la présente loi 1 

sont pumes d'un emprisonnement de deux mois à 
;deux"'NL'l..et d'une amende de deux cents ftâiiE{ il atifr-~'~!~ 
~Tfl~n deux cent m~lIe.~~Î1~:::-----__' 1; 

'A'llï':'-l"h,,·=e··kes''ln'ITllC'l!ons aux arrêtés relatifs à ' 
1a publicité .. de.s pri~ sont punies d'un emprisoI,1ne, i 

ment,g~.I!!) a :SIX mru~'une amende de deux cents . 
franès à douze mille 'franCS:--~-·~- .. .... ,.... '. 

"ÂRT:18. . ,I:"ês'"infractions aux arrêtés portant,0 

Termeture administrative des magasins, ateliers ou, 
usines, ou prononçant administrativement l'interdiction 
temporair~ d'exercer la prof~ssj.on, sont punies des 1 
'pein~s visées à l'articl.e 16 ci-dessus. i

!ART. 19. - Le refus de communiquer des' docu
ments ou le fait de les dissimuler est puni des peines 
prévues à l'article 17. L'opposition faite aux fonction-. 
naires et agents. habilités, les injures ou voie,s de 
fait commises 11 leur égard sont punies d'un ~mprison
nement d'un m<;!.l'...,J),\!, ,!}2~~et ,de trois amr au plus' 
·et '1:t'uR~-amell'de de Ceux ceiÎ'Ts""fj'âtfèS""â<lOID.è-ffiUTê
francs. ,,---...............---':"'~-"""-,--"""~.,~-~""- - .,~~-._'",., 


ART..23. Le tribunal ordonne, en 'cas' de con.. 
·damnation, la confiscaHon au profit de la colonie ou 
·du territoire, des marchandises saisies ou du produit 
'de la vente desdites marchandises. 

ART. 24. - La juridiction èninpétel1te peul ordonner 
que sa décisi'Ûu' soit publiée .intégralement ou par 
extraits dans les journaux qu'elle désigne et affichée 
-en caractères très apparents dans les lieux qu'elle 

tairement par le condamné ou à son instigation ou '1 
par son ordre, entraîne contre lui 'l'application d'une '" 
peine d'emprisonnement de six à quinze jours et il 
est procédé de nOUveau à l'exécution intégrale des 
dispositions relatives à l'affichage aux frais du COll
damné. 

ART. 26. - Le tribunal peut prononcer contre le " 
délinquant l'interdiction temporaire ou définitive 'J 
d'exercer sa profession. ' 

Toute infracti'Ûn aux dispositions d'un jugement 
portant contre le condamné interdiction d'exerce!' sa 
profession est punie d'lme amende de six mille francS 
à soixante mille francs et d'un emprisonnement de 
deux mois à deux ans. 

ART, 27. - Pendant la durée de cette-interdiction 
lé condamné ne peut, sous les mêmes peines, être 
employé à quelque titre que ce soit dans l'ét.~Dlisse
ment qu'il exploitait, nlême s'il l'a vendu, loué ou mis i' 
en gérance. Il ne peut non plus être employé dans 
l'établissement qui serait exploité par son conjoint 'i 
même séparé. ", 

'~i 
ART. 28. Lorsque l'interdiction d'exercer sa pro- ".' 

fession prononcée contre le condamné est d'une durée '.' 
supérieure à deux ans, le tribunàl ordonne la vente 
du fonds aux enchères publiques si le fonds est sa 
propriété. 

. S'il l'exploitait pour le compte du propriétaire, le 
tribunal en 'autorise la reprise par ce dernier, 1l0nob.3- , 

ART. 20. - Nonobstant tnutes dispositions con.. 
traires. et notamment les dispositions de l'article 463 
du code pénal relatif aux circon~tances atténuant~s, 
l'amende ne peut être inférieure à ~_s,~ts....Jr"'llCs. 

i:
ART. 21. - La loi de sursis du 26 mars 1891 n'est 


pas applicable à l'amende. 1
: 


En cas de récidive, dans le délai d'un_an, les peines 

peuvent être portées au double. et l'article 463 du 
{)Ode pénal' n'est pas applicable. i. 

P,Qur l'application. du présent article, sont réputé, 
-en état de récidive èèux qui se rendent coupables l' 

<l'une infraclion du même' genre que la première, ' 
,même si celle-ci n'a pas encore donné lieu à· Un l' 

jugement définitif ,ou a fait simplement l'nbjet de 
.sanctions administratives, ou encore a été suivie d'un "'. 
règlement par voie transactionnelle. 

ART. 22. - Sont passibles des peines prévues aux 
.article~ 16, 17, 18 et 19 tous ceux qui, soit personnel
lement, soit à un titre quelconque comme chargés de 
la dirêdion ou de l'administration de toute entreprise, 
établissement, société ou association,' ont contrevenu 
aux dispositions de la présente loi, les sociétés ou 
associations répondant toutefois solidair~ment du mon.. 
tant de l'amende et des frais. 

i!-

tant toutes conventions contraires et quelle que soit 
la . durée de l'interdiction prononcée.

L'Ûrsqu'i1 ordonne la vente, le tribunal nomme 1111 
administrateur pr,ovisoire du f'Ûnds et désigne l'officier 
ministériel chargé de procéder à la vente,suivant les 
règles ordinaires en matière de vente de fonds de 
Qommeree. 

En cas de difficulté, il esl statué par le juge des 
référés. 

ART. 29. - 1\ peut être prélevé Une partie du pro
duit des confiscations et des amendes recouvrées pour 
être versée à un fonds commun réparti chaque année 
entre les fonctionnaires et agents habilités, suivant 
les modalités fixées par arrêtés des gouverneurs ou 
chefs de territoires . 

TITRE IV 
DISPOSITIONS D!VEHSES 

·1 
ART. 30. - Les dispositions de la présente loi ne , 

mettront pas <lbstaele à l'application de' la loi du' 1 
23 juin 1941 portant création d'une cour criminelle 
spéciale dans les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies. 

ART. 31. ...- Par exception aux dispositions des 
divers décrets sur la justice indigène, les infractions· 
aux arrétés prévus par les articles 1er et 2 dc la 
présente loi, ,commises par les individus sujets fI'an
çais, relèvent des tribunaux français. 

ART, 32. -'- Pour l'Indochine, les amendes prévues 
pai' le présent décret sont décomptées au taux de' 
conversion de la piastre tel qu'il est fixé par le décret 
du 2,odobre 1936, modifiant le décret du 31 mai 1930. , 

1 
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ART. 33: - Sont abrogées toutes dispositions légis
'Iativesou réglementiJ.ires contraires au présent décret, 
qui sera publié au JOII.mal officiel et exécuté comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 14 mars 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 

Le ministre de la défeil.se nationale, 
Amiral DARLAN. 

Le milÙsire secrétaire d'Etat 
â l'économie I/ationale et lIUX fintlllc§s,. 

Yves BOUTHILUER. 
Le garde fies sceaux:, 


ministre secrétaire d'Etat à la ;ustice, 

Joseph BARTHtLEMY. 

Le secrétaire d'Etat à l'a,'lotion, 
secrétaire d'Etat aux colonies, par intérim, 

Général BERGERET. 

h,demaUé spéciale temporaire 

ARRETE No 318 promulguant au Togo le décret du 
14 mats 1942. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CHeVALIER DE l.A L.I~OION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE D.E FRANCE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de prornulgatîon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu' le décret du 1er novembre 1928 portant organisation 

du régime des pensions de la caisse intercoloniale de retraites, 

promulgué au Togo le 7 décembre 1928, et les textes modÎ~ 

ficatifs subséquents; . 


ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. _. Est pf<lm'ulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 14 mars 1942 portant 
majoration de l'indemnité spéciale temporaire. allouée 
atix . bénéficiaires des pensions de la caisse intercolo
niale ·de retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 JUIn. 1942. 
P. SAUCETI. 

Nous, I\i1ARtCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat à l'aviation, secrétaire 
dJEtat .w:x colonies, par intérim, et du ministre secrétaire 
d'Etat à' l'économie nationale et aUx finances; 

Vu le dé<:.ret du 1er novembre 1928 portant organisation 
du régime des pensions de la caîsse Întercoloniale de retraites 
et les textes subséquents qui Pont modifié; 

Vu les décreis des 29 mars 1938 et 13 mai 1939 r';l.tifs à 
l'indemnitê spéciale temporaire des tributaires de la caisse 
intercolonialc de· retraites j 

Vu 1. loi du 31 octobre 1941 portant majoration de J'in
demnité: spéciale temporaire allouée aux béneficiaircs de pen~
sÎons de la loi du 14 avrjl 1924; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. - A rompter du 1er novembre 
1941, les titulaires de pens~ons ·concédées oU revisées 
par application du décret du 1er novembre 1928, por
tant organisation du régime de. pensions de la caisse 
interroloniale de retraites et des décrets modificatifs 

1· 


!:
Il 
! 
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,: 
, 
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i. 

, 
sl~bséquentS recevront, Ù 1'.exclusÎoll de l'indemniM:· ~ 
spéciale temporaire fixée par les·.décrets des 29 mars '1 
1938 et 13 mai 1939, une indemnité spéciale tem- ..•.J 
poraire déterminée' conformément à deux barèmes Al 

clB. 
ARl'. 2. 

titre des 
bre 1928. 

de pensio
- Bénéficieront 'du barème A les titulaires 

ns d'ancienneté et de' pensions attribuées au 
articles 14 et 16 du décret du 1er nbvem-· 

'j 
] 
.~ 

ART. 3. - Le barème A est ainsi déterminé: .~ 

1 

Inférieur à 15.000 francs '. 
De. 15.001 à 25.000 fr.ncs . 
De 25.001 à 30.000 francs . 
De 30.001 il 35.000 franes . 
De 35.001 à 40,000 francs 
De 40.001 a 45.00er fnm cs! 
De 45.001 n 50.000" frap cs 


i De 50.001 il 55.000 francs . 

..l:_55.001 _à 60.000~r~nc_s . 

j 

ART. 4. Bénéficieront du 'barème B les titulaires. :,' 

j 
.~ 
" 

I:'kM~CS 

2.400,
3.000,
3.500,
4.000,
4.500,
5.000,~ 

5.500,;..... .:,l 
"6.000,
~ 6.500, :~ 
" 

de pensi·ons ou allocations suivantes ; 
li) Pension de réversion; 
IJ) Pensions attribuées au titre de 

décret du 1er novembre 1928; 
c) Pensions autres que celles visées 

ci-dessus du· présent article; 

~ 
1 

l'article· 18 du, 

au paragrnphe\ 
.~ 

cl) Allocations attribuées soit au titre de l'article 117 ~ 
du décret du 1er novembre ·1928, soit au titre dej 
l'article 42 de la loi du 30 mars 1929. . ;1 

ART. 5. - Le barème B est ainsi déterminé: :i 

1 DE LA PENSION~ONTANT 

II------'----~~-----

Infériéllr à 7.500 francs. 
De 7.501 à 12.500 francs. 
De 12.501 il 15.000 f",nc~ . 
De 15.001 à 17,500 francs .
D. 17.501 à 2ll.000 franc•. 
De 20.001 li 22.500 francs • 
D. 22.501 li 25.000 francs . 
De 25.001 à 27.500 francs. '"
II De 27.5~1 il 30.000~r~ncs et au delà. 


-'j 
..•1ONTANT -1 -1 
de l'ind~mffit6 1 :j

~'l
pllr an ! 

!I---,.-.-,c-,--I .:i 
1.300,
1.600,-
1.800~- i 
.2.000,- 1 >' 
2.200,
2.500,- 1 

2.700,- 1 

3 .• 000, 1
3.300, . 

ART. 6. - Pour les titu.laires de pensions ou allo.
caHons fixées aux paragraphes c et suivants de l'ar
ticle 4 du présent décret, l'indemnité ne pourra ex
céder le montant de la pension ou de l'allocation. 

ART. 7. Les titulaires de plusieurs pensivns f.ou
dées sur la durée des services, concédées ou non, en 
vertu de régimes de retraites différents et dont une 
ou plusieurs ouvrent droit à . l'indemnité spéciale tem
poraire déterminée dans les conditions prévues par 
les articles qui précèdent, ne. pourront percev.oir à ce· 
titre que l'indemnité du barème le plus élevé à la-' 
quelle cette -ou ces pensions peuvent· leur faire prée 
tendre. 

1 
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Pour la détermination du taux de cette, indemnité, 
les intéressés seront considérés comme percevant ,me 
pension unique d'un, montant égal au total en prin
cipa~ des' pens;ons effectivement perçues après ap
plication des règles de cumul. 

ART. 8, L'indemnité spéciale temporaire suscep
tible d'être attribuée aux' veuves et orphelins des 
retraités visés à l'article 1cr du présent ,décret ne 
JI'O'Urra dépasser les taux prévus par le barème B 
déterminé par l'article 5 ci-dessus, A cet effet, les 
intéressés ser'ont considérés comme percevant une pen- " 
sion unique d'un montant ,égal 'au iotàl, en principal, Il 

des pensions effectiv,ement perçues après applicaHon i: 
des règles ,de cumul. 

ART; 9, - Les diverses oollectivités auxquelles in

combe la charge des pensions allouées aux retr~ités 

et à leurs ayants cause, visés aux articles 7 et 8 ci

dessus, supporteront chacune une part de l'indemnité 


"globale calculée suivant les règles applicables aux 
indemnités allouées aux pensionnés de l'Etat. 

ART, 10. -, L'indemnité est payable en quatre 

parts égales lors de chaque échéance trimestrielle ,de 

la pension. ' 


.ART. 1 L - Les dispositions des décrets des 29 
. :mars 1938 et 13 mai 1939 sont abrogées" 

ART, 12. -, Le secrétaire d'Etat à l'aviation, secré

taire d'Etat aux colonies, par intérim, et le ministre· 

secrétaire d'Etat à l'êconomie nati'onale' et aux finan

(les sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

J'exécutiôn du présent' décret, qui sera publié au 

lmmutl officiel, i, 

Fait.à Vichy, le 14 mars 1942. 

PHILIPPE l'ETAIN. :: 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le mittistre, secrétaire d'Etat 1 

.à l'économie Mtionale et atM finallces, 
Yves BOUTI'!!LLlER, 

Le secrétaire d'Etat à l'(lViation, 
secrétaire d'Etat aux colonies; paf illtérim, 

Général BERGERET, 

DECRET da 19 mars 1942 sur les marques, hon
, Ile-JUS, saluts, fêtes naüoMles et visiles dalU> les 

f<Jrces IWvales et' il ,bord des Mtimenfs de lu marine 
mililaire, 

Nous; MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DI! L:ETAT FRANÇAIS, 
Vu le décret du 18 février 1928 sur les marques. honneurs, 

"Saluts; fêtes nationales et visites dans tes forces· navales et 
- à bord' des bâtiments de la marine militaire, et ses modifica

tions dont la dernière en date du 2 août 1939; 

, Sur le rapport de l'amIral de La flotte! ministre secrétaire 

,d'Et~t à· la m<:irine; 


DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER, - Le décret du 18 février 1928 

'SUr les marques, honneurs, saluts, fêtes nationales èt 
visites dans les forces navales eLà bord des bâtiments 
de la marine militaire' est modifié comme suit: 

Partout où elles se trouvent dans le texte ---arti' l' " 

cIes.4, 5, 11, 18, 21, 32, 34, 40, 41, 53, 55 (§ 3), 
58, 67, 83, et 86 les expressions: « Président de [' 
la République,» ou « Président » et « Ministre » 
sont remplacées par ': « Chef de l'Etat » et « Se
erétaire d'Etat ,,_ 

Article 5 

Le paragraphe 2 de l'article 5 est remplacé par: 
« 2, - La marque du cbef de l'Etàt est un pavillon 

calTé aux couleurs nationales portant dans sa partie 
blanche la francisque du Maréchal de France, cbef. 
de l'Etat, placée au-dessus de sept étoiles brodées 
en or (2) ». , 

Artièle 16 

Dans le paragraphe le< de l'article 16, remplacer: :ï 
« hatlts-commissaires de la République " par « hauts-

.~ 
,1 

commissaires )i. 

l 
J 

;iArticle' 32 • 

:i 
10 - Partout où. ils se trouvent dans le texte, ,~ 

remplacer 'les mots: « Président » et « Président de .] 
la RérubIiqUe » par " Chef de l'Etat '»; « prési- j
d'entie » par« du Chef de' l'Etat ,,; l '; 

20 - Dans les paragraphes 2 et 3, les cris de: 
« Vive la Réptlblique » sont remplacés par ceux de: .J 

" 

« Vive la France ». ;1 
Article 33 1 

l 
~ 

Remplacer: « Vive là République " par «' Vive 
la France ». .; 

Article 35 
(Nouvelle rédaction) j 

Honneurs à rendre aux secrétaires d'Etat. '"1 
« Les secrétaires d'Etat, 'autres que le secrétaire , 

d'Etat à la marine, reçoivent, en cas de visites Qffi
delles annoncées par le secrétaire d'Etat à la marine,::/, 
les honneurs attribués ail secrétaire d'Etat à la marine ,. 
par les paragraphes 1", 2 et ç de l'article précédent ». '1 

·'1
Articles 36, 37 et 44 ': 

Dans les paragraphes 3de l'article 36, 2 de ..:il'ar- ".'.~Iticle 37 et le; de l'article 44, les cris de; « Vive la . 
République » sont remplacés par ceux de; « Vive 
la France lI, 

Article 56'1 

Dans le paragraphe 1cr de l'article 56
L 

lire: 
« Les résidents généraux; 
« Les hauts-commissaires ", 
Dans le dernier, alinéa de ce même paragraphe, 

supprimer les mots: « de la République »" 

Article· 81 

Les alinéas deuxièmr:. et troisième de l'article 81 
sont remplacés par: 

« Le Chef de l'Etat (art, 32); 
« Le secrétaire d'Etat à la marine et les autres se· 

crétaires d'Etat (art. 34 et 35) », 

Artide 83 

Le troisième alinéa de l'article 83 est remplacé 
par: , 

« En France et hors de France, pour les saluts au 
Chef de l'Etat français" aux souverains et chefs· 
d'Etat et aux secrétaires d'Etat (art. 32 à 35) », 

Article 10(f 

La fin du paragraphe 1er (a) est ainsi modifiée; 
« Aux résidents généraux et hauts-commissaires ", 
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.ART. 2. - Le ministre secrétaire d'Etat à la marine 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au lournal olliciet, 

Fait à Vichy, le 1,9 mars 1942. 
PHiLIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le minis/re secrétaire d'Etat à ta mnr;'u.', 

Amiral DARLAN. 

A.s:oeiationa ilecrèles 

ARRETE No 321 proll1ulf!:luml Ott Togo le décret dll 
2 avril 1942. 

LE GouvERNEUR'DES COLONIES; 
CHEVALIER DE lA LÉOION DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCÉ AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les attributions 

et "les pouvoirs du Commissaire de 'la République au Togo; 
Vu I.e décret du 16 avril ,1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires aU Togo; 
Vu la loi du 13 aoOI 1940 portant interdiction des asso

ciations secrètes, promulguée au Togo te 23 août 1940; 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le d,êcret du 2'avril 1942 constatant 
la nullité de certaines associations secrètes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 8 juin 1942. 
P. SALiCETJ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRAN~AlS, 
Vu la loi du 13 aoOI 1940 portant interdiction des asso

ciations secrètes, et notamment les articles 2 et :3 de ladite loi; 
Sur le rapport du ministre seèrétaire d'Etat à l'intérieur 

et du garde des sceaux:, ministre secrétaire d'Etat à la justice; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullîté des 

associations dites « La Grande Loge de fraternité 
universelle »;8, cité des Fle!!rs, à Paris; {( La Grande 
Loge mixte", 71 bis, rue La Condamine, à Paris; 

'« La Loge unie des théosophes )l, 14; rue de l'Abbé
de-I'Epée, à Paris; " L'Eglise catholique libérale », 
4; square Rapp, à Paris; " Le Rite ancien et primitif 
de Memphis-Misraïm »; « L'Ordre martiniste »; 

," L'Eglise catholique gnostique )l, 20, rue des M.,c· 
chabées, il Lyon; « Les Loges françaises de l'ordre,! 
universel indépendant des Bé,né'-Bérith ", 68, rue ' 
d'Hauteville, à Paris, ,et tous les groupements s'y 
rattacQant situés en France, en Algérie, dans les colo- ' 
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat. 

ART. 2. Il sera procédé il> la dévolution des biens 
mobiliers et immobiliers des assodations et groupe
ments visés à l'article 1er, dans les conditions fixées 
par l'article 3 de la loi du 13 août 1940 susvisée, 

ART. 3. Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur 
et le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat à 
la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéeuUon du présent décret, qui sera pùblié atl 
loarnal 0 Iticiel. ' 

,Fait à Vichy, le 2 avril 1942. 
PHILIPPE PETA1N. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: \ 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, ' 

iPierre PUCHEU. 
Le garde des' sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à 111 justice) 
Joseph BARTHtLEMY. 

Biens' séq':leslres 

AR.R.ETE No 322 proll/ulguallt au Togo la loi tUt 
9 avril 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÇHEVAI.lER Of LA U!OION O'HONNEUR, 

COMM:SSAlIlE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détetmÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation
et de publication des textes réglementaires au To~o; '1 

'jARRETE: 
. ~ 

ARTICLE PREMIER. c ... Est promulguée dans le terri-. ;1 
1Joire du Togo, 'la loi du 9 avril 1942' étendant aux' ;: 
territoires relevant du secrétariat d'Etat auX colonie~ .:, 
les dispositions de la loi du 19 janvier 1942 relative '. .;, 

, , aux' biens mis sous séquestre en conséquence d'une: :,1 
,1 

;J 

., 


, 

mesure' de sûreté générale,~, 

ART. 2, -- Le présent arrêté sera enregistré, publié ',i 
et communiqué partout où besoin sera. .~ 

';1
Lomé, le 8 juin 1942. ;; 

, 1P, SALICETr. , :t 
~'", 

"";' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAiS. ~ 
,1 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 1 
ARTICLE PREMlêR. Les dispositions de la loi dlt:j 

19 janvier 1942 relative aux biens mis' sous séquestre J 
en conséquence d'une mesure de sûreté générale SOllt 
étendues aux territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies. , ~ 

ï 
ART. 2. - Le présent décret sera publié JIU lournt/( 

officiel et exécuté comme Ioi de l'Etat. 

Fait li Vichy, le9 avril 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat 
L'amiraL de la jlotte, 

ministre de la défense Ill/Uonale, 
Amiral DARLAN. 

Le secrétaire ri'Etat aux colonies, 
Amiral PLATU". 

LOI da 19 {a"vier 1942 felaUve aux biens mis sous 
séquestre en cOflSéquence d'urie nlesure de sûreté 
gétufrale. . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT ,FRA1'IÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 


TITRE PREMIER 

Déclaration des biens séquestrés 

ARTICLE PREMJEH. - Tous détenteurs à un titre 
quelconque, tous gérants, gardiens ou surveillants de 
biens meuble~ ou immeubles appartenant directement, 
indirectement ou par personne interposée, à_ des pero 
spnnes physiques ou moraJes, dont la mise squs sé
questre ou 'en ,liquidation du patrimoine est prescrite ' 
par la loi, en conséquence d'une meSure de sûreté 
générale, tous dél:>iteurs de sommes, valeurs ou objets 
de toute nature enverS les mêmes personnes; pour 
quelque eause que ce soit, doivent en faire li décla
ration dans les trois mois à compter de la publication 
du présent décret. ' 
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ART. 8. - Est nul tout acte, àtifre onéreux ou 
gratuit, entre yifs ou testamentaire, accompli soit 
directement, soit par personne interposée ou tout 
autre moyen indirect, ayant pour but de. soustraire 
'des biens aux mesures de séquestl'C susceptibles d" 
les atteindre. . . 

ART. 9. - Est présumé avoir été accompli "n vue 
de ,soustraire les biens aux mesures de séquestre pres· 1 

critesen. exécution des lois des .23 juillet et 10 sep i,tembre 1940, tout acte de dispositiow"t d'administra ,
tion qui n'a pas acquis date certaine avant lé 10 mai ,j
1940. 

Tout acte accompli. postérieurement au 23 juilJet 
1940 est nul de plein droit. Il en est de même de· .~ 
toute opération de liquidation effectuée avant l'expi- l 
ration du délai légal de six mois. ., 

Dans le ca§ de contrats à titre on-éreux, toutes les .; 
fois que l'acte n'a pas acquis date. certaine avant le" .~ 
23 juillet 1940, le prix n'est restitué que dans la 
mesure où il a été efféctivement versé et mis sous /, 
séquestre, ' 

ART.. 1.0. L'annulation des ades est prononcée 
.~ 
, 

sur le rapport du directeur des domaines pa( le .: 
président du tribunal civil;. le ministère public a seul 
qualité pour poursuivre cette annulatkm. ,

TITRE 111 • i 
Biel1S indivis ' 

ART. 11. - Lorsque ·le séquestre porte sur· des -~ 
biens indivis, l'indivisi'9fl est dissoute de plein droit. 

Cette ~ dissolution est constatée Ji la requête du 
ministère public par ordonnance du président ,du tri· 
bunal civil. . 

Il est procédé à la liquidation des droits de chacun. 

ART. 1'2J: La totalité des biens indivis peut être ,: 
gérée par PadministratiQn de l'enregistrement, confor.. '1 
mément à l'arrêté du 23 novembre 1940, jusqu'au: j
partage des biens. 

1 

ART. 13. - S'il s'agit d'une communauté· matrimo-l 
niale, la . liquidation en ès! poursuivie dans les formes 

, il 
,; 

prévues par les artides 1444 et suivants du code civil 
pour la séparation de biens judi.ciaires.. . . 

Les droits de chacun des époux sont déterminés ..:; 
suivant les règles du èode civil, et il est procédé~! 
judiciairement au partage des bi~s communs. 1 

La disSolution de la communauté prend effet du .1 

jour de la publication du décret ayant porté ou ,1 
portant déchéance de la nationalité française en appli· .J 
cation des' lois des 23 juillet et 10 septembre 1940,' 
sans préjudice de la nullité dès .actes prévus aux 
articles 8 et 9 précédents. . 

Les biens échus ou à échoir à l'époux. déchll sont, J 
dans leur totalité, séquestrés et liquidés dans les con- . 
ditions. fixées par l'arrêté du 23" novembre 1940.· '. 

TITRE IV 
Règlement du passif 

ART. 14. -Le passif du patrimoine mis sous sé
questre est réglé, conformément aux dispositions de 
l'article. 20.93 du code civil, sur le produit de la liqui
datiol1 et à concurrence de ce pr-oduit. . 

ART. 15. - Dans les conditions prévues au titre 1", 
tout créancier chirographaire d'un patrimoine séquestré 
doit déclarer le montant de sa créance et fournir 
toutes jU,stifications nécessaires pour SOI1. aqmissi6n 
au, passif du patrimoine liquidé. 
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AIZT....16.: - Les créanciers chirographaires qui n'ont· 

pas produit dans le délai de tmis m<>is fixé aux arti· 

cles. 1er~t 2 du' titre [er ne peuvent plus exercer 


. d'action contre le produit des liquidations,. do!)! le . !.solde actif recevra l'affectation' prévue par la loi, OU 

oontre les' biens dévolus. en' nature wnformément aux 

dispositions légales. '. 
1.1: 

ART. 17. _. Les créanciers chirographaires, hypo· 
théèaires ou privilégiés peuvent être remboursés par :,11 

l'administration dë l'enregistrement avant l'eXigibilité,: 
. nonobstant toute clause ronlraire. 

.TITRE V 

Dispositiof!S diverses 

ART. 18. - Le ministère public a qualité pour' 

exercer ioute' action relative à la gesti-on des adminis·· 

trateurs-séquestres, . notamment celle en dommages et 

intérêts en. application de l'article 1992 du cadI; ci"iI, 


ART. 19. - Là mise sous séquestre s'applique tant 
. aux biens présents qu'aux biens à venir, notamment 

à cèux qui peuvent échoir par. donation, succession 

ou testament . 


. -ART. 20. La confiscation totale ou partielle, pro-' 
noncée par res tribunaux répressifs, même antérieure· 
ment au' décret de déchéance, à l'enoontre des biens . 
·des. Ft~nçais déchus de leur nationalité, est .sans effet 

vis·à~vis du séquestre prescrit 00 oonséqùence d'une 

mesure· de sOreté générale. 


La totalité des biens èst mise sous séquestre et 

liquidée oonformément aux dispositiOns de l'arrêté du 

23 novembre 1940. 


ART. 21. - Le présent décret est applicable il 

l'Algérie; il sera. rendu applicable aux colonies, aux 

pays de pr,ot'ectorat et aux territoires .sous mandat. . 


ART. 22. Le présent décret sera publié au Journal 

olliciel et exécuté comme loi de l'Etal. . 


Fait à Vichy, le 19 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, , 


'ministre seerttaire d'Etai à fa ;w;;t1ce, 

J<>seph BAinHÉLEMY. ,:

:'Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur,' 

Pierre PUCHEU. 

Juifs 

ARR.E!E No 323 promulguant au Tôgo le décret du 

12 avril 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVAUER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE F(\ANCE AU T000, 

VU' hi décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les Po~voirs du. Commissaire de la Répubt~qUé au Togo; 
" Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mqde de promulgation .. 
et de publication ·des textes réglementaires au Togo: 
. 'Vu la loi dû .2 'juin 1941 portant statut des Juifs, promul. 
guée au Togo le 6 septembre' 1941; . ' 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. .,- Est· promulgué dans le terri· 

taire du' Togo, le décret du 12 avril 1942 relatif à 
l'application dans les territoires relevant du secréta. 

riat d'Ehi,t auxqoJ.oni;s des disposi.tlons des 2 décrets ~ 
·du 16 JUlllet 1941 l'eglemen.fant, en ce qUI concerne ~ 
les j'uifs, les pmfessions d'avocat et d'{)fficier public . 
au ministériel. . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et cQml'nUniql1é partO\lt où besoin sera. 


Lomé, le 8 juin 1942. 
p, SALlCET!. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEY DE L'{::TAT'FRANÇAlS, .~ 
Sur le' rapport du secrétaire d'Etat aux. colonies; (~ 
Vu r. loi nO 2332 dit 2 juin 1941 portant statut des jUlfs'l 

et notamment"son' article 4;_. . ·.·.S. 
VU le déCret du '16 juillet 1941 réglementant en ée qui l 

concerne les juifs la profession d'avocat; . 
Vu le décret .du 16 juillet 1941 réglementant en' ce ,q'ui ..~ 

concerC\e les juifs les fonctions d'officier public ou ministériel ~ :1 
Vu .Pavls du Commissaire Général, aux questions juives; _'f 

Le conseil .d'Etat. (commission représentant les- sections '11 
législation, intérieu,T, finances, agricul.!ure) entendu; '~ 

DECRETONS: j 
ARTICLE PREMIER. ~ Les disposiHons .des. décrets .~ 

du 16 juillef 1941 susvisés sont rendues ,applicàbles cl 
aux. territoires, relevant du se~r~tariat d'~t~t aux .~. "J. 
lomes sous reserve des m-OdIflcaltous indiquées CI" .. 
après. .1 

ART. 2. ~ Les attributions ronfiées dans la métro· .j 
polé ay ll,arde des sce~ux" mini~tr,e secrétaire d' ~tat )1 


. a 'Ia JuslIce et commissaIre general aux queshons 'l 

j'uives seront exercée.s par' le haut·oommissaire de ,1 

France dans le Pacifique et le haut·oommissairede '1 

l'Afriq)le française dans les territoires placés' oou5:: 


1leur autorité, par le gouverneur général' à Madagascar, .1 
par le gouverneur ou chef de territoire dans les col0-1 
nies autonomes. 1 

ART. 3: - Le secrétaire d'Etat aux oolonies est;j 
'chargé de l'exécution du présent décret qui. sera pu") 
bHf a'u Journal officiel de l'Etat. français et inséré:,1 
aux JOurfUlUX officiels des oblonies. .;1

:j
Fait à Vichy, 'le '12. avril' 1942. ,1 

PHILIPPE PETAIN. " 

"'1 
~ 

Par le Maréchal de 'France, Chef de l'Elat FrançaÎs; ':;1 
LI? secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

DEèRET..tiJu. 16 taillet 1941 réglementant, 
concerne les frtifs, la profession d'avocat. j 

Nous, MARÉCHAl. DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ' 
·Sur le rapport de l'amiral de 1;). flotte, ministre vice-pr~sl

dent du conseil, et de garde des sceaux, ministre 's_ecretaÎre 
d'Etat à la justice; . 

Vu la loi du 2 juin 1941, notamment -l'article 4; 
Vu la loi· du 22 ventôse ail XI; 
Vu les déérets des 20 juin' 1920 et 10 marS 1934 portanl 

règlement d'administration publique· sur Pexerc'ce de la profes..
sion d'avocat et la -discipline des barr.eauxi " 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 

TITRE 
Avocat~, ittSCriis au 

. ARTICLE PReMIER. 

PREMIER 
tableau ou. au stage. 
Le nombre des personn'ès ", 

définies à l'article 1er de la loi d'Il' 2 juin 1941, 
admises à exercer la profession d'avocat, ne peut dé- . 
passer, datis le ressort de' chaque cour d'appel, 2 pour. 
100 de l'effectif total des av.ocats . non juifs . il1scrits . 
au tableau ou au stage des barreaux du ressort. 
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T'OutefQis, le' nombre des avocats juifs inscrits dans 
un 'barreau ,ne peut en àucun cas être ~upérieur à' 
celui des'; avocats .juifs qui étaÎent inscrits avant' le 
25 jUin 1940 au tableau oU aU. stage de ce barreau, 

, L'élimination des avocats juifs, .inscrits à la date. 
de la publication du présent décret, qui seront en sur
nombre, sera prononcée dans les c.onditions prévues 
aux articles 7 et 8 ci-après. 

Seront I]1aintenus par priorité, même si leur nom
bre dépasse la prùportiùn fixée au paragraphe lor ci
desSUS; les avocats, inscrits àu tableau ou au stage 
avaht la publicati.on du présent décret, qui satisfont 
à ,l'une 'des quatre eonditfons prévues à l'article 3 de 
la lùidu 2 juin 1941 en faveur des anciens combat
tants et des vidimes de la g'lIerrè. 

Poorrontégalement êtfe maintenus ceux de ces 
avocata qui, sans satisfaire à aUClIne de ces conditi.ons, 
seraient, à la demande du oonseil de l'ordre, après 
avis de la eour d'appel délibérant en assemblée géné
rale, 'et sur la prop.osÏti.on du commissaire général 
aux questions juives, désignés par arrêté .du garde 
des sceaJUx en raison du caractère éminent de leur 
mérite' prùfessionnel. ' 

ART. 2. '~ Si le ~.ombre des avoçats non juifs 

inscrits à l'ensembl'e des barreaux d'un ressort vient à 


'diminuer, la réduction corrélative du nombre des avo

cats juifs ne s'ùpérera que par voie d'extincti.on. 

AIn: 3. Dans le délai d"un mois à' compter de 
la publiCation du présent décret, tout av,ocat se trou
vant à cette date au n'Ombre des personnes définies 
à l'article 1cr de la loi du 2 juin 1941 en fera la dé
claration écrite au conseil de l'ordre de son barreau.. 

Toutefois, les avùcats présents sOus les drapeaux ou 
pris.onniers de g'lIerre ne seront tenus de souscrire 


,cette déclaration que dans le délai de deux mois, à 

compter de leur libération. , 


Le secrétariat d'Etat à la justice assurera la trans

mission' des déclarations que les intéressés, en raison 

des difficultés de communication, ne pourraient faire 

parvenir au qonseil de leur ordre., ' 


Le eonseil de l''Prdre accusera réception de cette 

déclaration et avisera le, pmcureur général près la 

cour d'appel par l'intermédiaire du procureur de la 

République. ' 

, ART. 4. - A défaut de déclàration dans les délais 


impartis, l'intéressé sera déféré au conseil de discipline 

de son ,ordre qui' devra prononC~r la radiation s'Î le 

défaut de déclaratiùn est volontaire. . 


'Si l'avocat èst en surnombre, il cessera d'être porté 
au tableau 'Ou à la liste du stage à l;expiration djlln 
dél",i de deux mois après la n.otificati.on. ' 

ART. 5. li sera dr~ssé par les soins du procureur 
général près chaque coor d'appel, dàns le délai de, 
deux mois à compter de lapublicati.on du présent 
décret, trois états numériques et nùminatifs des avocats 
inscrits au tableau ou au stage de chacun des, barreaux 
du, ressort. 

Le premier comprendra, tous les avùcats non juifs 

inscrits 'Ou stagiaires à la date de la publicatiùn du 

présent décret; le second, les avocats juifs inscrits' 

'Ou stàgiaires à la d3;te du 25 juin 1940; le troisième, 


.les avocats juifs inscrits 'Ou stagiaires à la date de la 
publication du ,présent décret, en mentionnant à part 
ceux qui satisfont à l'unè des conditions fixées à 
'1'articl e 3 de la loi du 2 juin' 194L 

Le premier et le troisième de ces états seront, en
, suite tenus à' jour par le parquet d,\' la cour d'appel. 

ART. 6. - Si par suite d'un fait postérieur à la 
publication du présent décret un, avocat inscrit ou 
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~ 
,stagiaire vient à être compris au nombre des personnes ~ 
définies à l'article 1er de la 'loi du 2 juin 1941, il, ,~ 

, adressera dans le délai d'un mois,' à compter de ce, 
'fàit, au conseil de l'ordre, la' déclaration préVue à 

l'article 3" sous les sanctions prévues, à l'article 4. 

La déclaration sera transmise au procureur général 


par l'intermédiaire du pr-ocureur de la République. 

Lorsque le, procureur général aura constaté que le 1 

déclarant est en surnombre et. le lui a~ra fait notifier, ."j" 

celui-ci, cessera d'être porté au tableau '.ou à ·.la liste 1 
du stage à l'expiration d'un délai de deux m.ois aprè.9] 

la ;::i.fi~~ti,::' A l'expiration du délai prévu, à l'ar-;1',' 
ticle 5, le procureur général, établira, d'après les" ~ 
renseignements qui lui seront, parvenus à cette date" l 
la liste des avocats 'à maint!,nir' par application, du l 
paragraphe 4 de l'article 1er" Cdte liste ser", revisée ';. 
au fur et à mesure que des justifications seront dÛ-l 
ment produites, et n·otamment après que le proClIteUr 
général aura reçu les déclarations de ceux qui ,SOlI! 
présents sous les drapeaux ou prioonniers de guerre. 

La liste ainsi dressée .ou revisée sera immédiate- ",,1 
ment notifiée' par les soins du procureur, général aux 
oonseils de l',ordre et aux intéressés. 

1 
ART. 8. - Le ,procureur "général oommuniquera 

la liste en même temps à la cour d'appel, qui, après 
l'avùir arrêtée en assemblée générale, désignera, pour'!
chaque barreau, parmi ceux des avocats juifs qui n'y'l 
sont pas portés, après que le oonseil de l'ùrdre lui 'h, 
aura remis. dans Je délai d'un mois son avis moHvé ,j 
sur çhacull des cas individuels, les avocats inscrits ou 
,stagiaires qui devront cesser l'exercice de leur ,pro
fession. 

La décision de la COUr sera immédiatement notifiée 
aux intéressés, qui cesseront d'êtrè portés au tableau 

,QU à la liste du stage dans le délai de deux mois 
après la notificatioù. 

TITRE Il 
Candidats' à l'itlScription' au stage oU "{/lI lableau' 

ART. 9, - Tout candidat se trouvant au nombre des 

perso~nes définies à l'article 1er de la ldi du 2 juin 

1941 et sollicitant son admissi'on au stage ''Ou au ta

bleau d'un barreau, dev,ra, préalablement au dépôt !ie 

sa demande régulière, adresser au procureur de la, 

République 'Une requête précisant sa sltuàtion au re

gard de ladite loi. Il lui en sera délivré récépissé. 


Les pièces remises par le candidat seront, dans les 

trois jours du dépôt, communiquées au parquet de 

la eour d'appeL 


ART. 10. - Le procureur général vérifiera 'si 'la, 

candidature n'excède, pas les limites tespedivement 

fixées aux paragraphes 1cr et 2 de l'article 1cr ci

dessus, et peUt en conséquence être agréée. 


Le . résultat de cette vérification sera, pour chaque 

candidature, n.oUfié par le procureur général au con

seil de J'.ordre du barreau où est sollicitée l'inscription 


, au stage ou au tableau. 
ART. 11. - Si la candidature excède les limites 

fixées aux alinéas, 1er et 2 de l'article 1er, le conseil 
de l'ordre, dans les trois jours de la notification, in
formera le postulant que sa demande n'est pas rece
vable. 

Si la candidature n'excède pas' ces limites, le con
seil de l'ordre, dans le même délai, invitera le pos
tulant à former une' demande régulière d'inscription 
au s1.1ge .ou aH tableau. , 

Si le nombre des candidatures excède celui' des 
vacances ouvertes aux candidats juifs par l'effet des 
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dispositions SUSVIsees, le conseil de 1''Ürdre les exa des difficultés de communicati'Ün,' ne pourraient faire 

minera simultanément et retiendra les candidats qu'il' 
 parvenir all procureur de la République du siège de 

jugera les plus qualifiés. ' 
 leur, -office.' " , ,,' ~:, 

, A~T. 12. - Au ~as -où la déclarati-on prévue à Le pr-ocureur de la République' accusera réceptlon 

l'article 9 ci-dessus n'ayant pas été faite, le' candidat 
 de cette déclaration et avisera le pr-ocureur génér"l 

aurait été irrégulièrement inscrit au stage 'Ou au ta
 près la ,cour d'appeL 
bleau, il sera procédé Ji son égard oonformément 'aux ' ART. 3. - Si, par suite d'un fait. postérieur à la 1 
disp-ositions de l'article 4 ci-dessus. ! ' publication du présent décret, un .officier public, oU' j 

ART. 13. - i.e présent décret n'est pas applicable ministériel vieilt Ji être compris a!!' nombre des perii
à l'Algérie, aux territoires relevant du secrétaire d'Etat !: sonnes définies à l'article 1er de la l-oi du '2 jyin 1941" ,,;, 
aux colonies, à la Tunisie, au Mancc, à la Syrie et il adressera dans le délai d'un 'mois à compter de ce 1 

.au Liban. fait, au procureur de la République, par l'intermédiaire 
ART. 14. L'amiral de la flotte, ministre vice-' de hi chambre de discipline, s'il en existe..une, la dé


président du conseil et le garde des sceaux, ministre 
 cl,aratlon 'prévue à l'article 2. Le procurèur de la 

secrétaire d'Etat 'à la justice, s'Ont chargés, chacun en 
 République transmettra cette déclaration au procureur ' .'-' 
ce qui le concerne, de !'exécution du présent décret, général. \ ' ~ 
qui sera publié au fourqat officiel de l'Etat français. Lorsque' le procureur général aura oonstaté que le 

déclarant est en surn'Ümbre et le lui aura fait notifier, ' Fait Ji Vichy, le Hi juillet 1941. 
celui-ci devra céder son office_dans le délai maximum· .~PHILIPPE PETAIN. 
d'un an à compter de la notification. Il continuera 'j

Par lé Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ,d'exercer jusqu'à la prestation de serment de son 
Le garde des sce{Ulx, successeur. . 

ministre secrétaire d'Etat à la justice, A' défaut' de èesslon amiable et régulière dans le " 
Joseph BARTHÉLEMY. ' délai imparti, un n-ouveau titulâil'e sera désigné d'of

fice. 'i.iamiral de la flotte, 
ministre vice-président du. coltSeit, " Faute d'avoir fait dans le délai imparti la déchira- ',. 

Amiral DARLAN. Hon prévue au paragraphe 1cr du présent article, ',' 
l'officier public ou ministériel pourra être 'l'objet de 

DECRET du 16 Îuitlet 1941 rég"tèmllntunt, Iln ce q,ui poursuites disciplinaires en vue de sa destitution, s'il 
concerne lesjuits, tes fonctioltS d'officier public ou. y a lieu. 

e_!ministériel. ART, 4. Tont candidat se t~ouvant au nombre 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
 des pers-onnes définies à l'article 1er de la loi du 

Sur le. rap[)Ort de l'amiral de la flotte, ministre vice-pré~ 2 juin 1941 et sollièitanl ~a nomination aux f.onetions
sident du conseii, et du garde des sceaux, ministre secrétaire de notaire, avO'ué près la cour d'appel, avoué près un 'id'Etat à la jusice; , 

tribunal de première instance, 'huissier ou commissaire-, ,1Vu la lot du 2 juin 1941, notamment l'article 4; 
priseur, devra, préalablement au dépôt du dossier de Vu la loi du 25 ventôse an XI, portant organisation du 


notariat; 
 cessi'Ün adresser au procureur général, par l'intermé
Vu les articles 93 il 95 de la loi du 27 ventôse an VIII et diaire du prQcureur de. la Répubfique du srège de 


les, a,licles 112 à US du décret du 6 juillet 1810 relatifs r l'office, une' requête précisant sa situation au regard de 
 "i 
aux avoués; ladite loi. Il lui en sera délivré récépissé. 

Vu le décret, du, 14 juin 1813 pOrtant règlement sur l'orga_ Si la candidature' excède le nombre fixé Ji l'arti
nisation 'et le service des huissiers; cl:e 1er, le procureur général fera savoir au p"ocureur 0:Vu l'article 89 de la loi du 28 avril 1816 et l'ordol\jlance dé la République du siège de l'office et à l'intéressé ;. du 25 jui~ 1816 rE::lative aux CQmmissai~es~prîseurs; , 

que la candidature n'est pas recevable. J,.a seeti<m de législation, de la' fustice et des affaires étran~ 1 

: l'gères du conseil d'Etat entendue; ~ . , A~T. 5. - Au cas où, la déclaration .prévue à l'ar
• ticle précédent n'ayant pas été faite, un candidat au- 'l'DECRETONS: 1: rait été irrégulièrement nommé, il sera considé>é com-ARTICLE PREMIER. Le nombre des offices de 

!, me démissionnaire el' un nouveau titulaire sera désigné .1notaire, avoué près la ()()ur d'appel, avoué près un 
, d'office. ,1tribunal de première' instance, huissier, commissaire I 

'priseur, qui pourmnt être 'occupés dans le ressort de 

chaque cour d'appel par les personnes définies à l'ar~ 

ti,le 1er de la loi du 2 juin 1941, est égal à Celui des 

officiers publics ou ministériels juifs de chacune de 

,ces catégories en exercice dans ce ressort au jour de 

la publ'icati-on du présent décret. 


ART. 2. - Dans le délai d'un mois à compter de 
la publication du présent décret, tout 'Officier public 
011 ministériel ,se trol1vant à cette date' au nombre des 
personnes définies à l'article, 1er de la loi du 2 juin 
1941 en fera la déclaration écrite, à peine de pour
suites disciplinaires, au procureur de la République 
du siège de son offiCe, par l'intermédiaire de la cham
bre de discipline, ,s'il en existe 'une. 

T-ou~efois, les 'officiers publics ou ministériels actuel
lement sous les drapeaux 'O'U pti&onniers de guerre ne 
seront tenus de souscrire cette déclarati'Ün que dans 
le délai de deux mois à' compter de leur libération. , 

Le secrétariat d'Etat à la justièe assurera la trans
, missi'Ùn des déclarations que l,s intéressés, en raison 

ART. 6. - L,e présent décret n'est pas applicable 
à l'Algérie, aux territoires relevant· du secrétariat, 'j,.'
d'Etat aux colonies, à la Tunisie, au Maroc, à la 
Syrie et au Liban. 

ART. 7. - L'amiral de la flotte,' ministre vice
président du conseil, et le garde des sceaux,' ministre 
secrétaire d'Etat à la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution, du présent décret, 
q'ui sera pùblié au fourn.al officiel de l'Etat français. 

Fa1t à Vichy, le 16 juillet 1941. 
PHILIPPE PETAlN. 

" Par,le Marécbal de France, Chef de l'Etat 'Français: 
Le I{arde des sceaux, 

'ministre secrétaire d'Etat il ta iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. ' 

L'amiral de la flotte, 
minisire' vice-président du, conseil, 

Amiral DARLAN. 
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ACT.ES DU .POUVOIR LOÇAL 

-Droits d'enregistrement' et d~ timbr~ 

ARRETE N~ 203 complétant l'arrêté 318 du 25 ini" 
. 1941 portant établissement de l'enregist~elJ!ellt et du 
titrtbr~ (lU T?go, . 

·L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLÇ>NŒS, 
- CtU!VALlER DE LA Lt010N ·D'HONNEUR::.. 

COMMISSAIRE ·DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

'Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du O?mmissaire de la -République au Togo; 

Vu' lè décret du 30 décembre 1912 sur le -régime" financier 
des 'COlonies, notamment en son article 74; " 

Vu l'arrêté nO 318 du 25 juin 1941 poriant établissement 
de l'enregistrement et du timbre. au territoÎre du Tog<? placê 

-sous 'le mandat de la. France;, -. . 
Le- conseil d'ad~fnistration entendu; 
Sous réserve. de Pappro~atian· mÎnistérielfe; 

ARRETE; 

~RTICLE PREMIER. L'arrêté 318 du 25 juin 1941 
portant établissement de l'enregishement et du tim
bre au territoire du Togo est complété comme suit ,

10·- Au Chapitre XII du ~itre 1"' après l'article 204 
ajouter: . 
.' « Régime des assurances contractées en France et 
dal)s lés colonies françaises autres que le territoire du 
Togo. . 

Art. 204. bis, -~. Les contrats d'assurance' passés en 
France ou dans les colonies françaises autres que· le 
territoire du Togo par. des compagnies françaises, 
pour .garantir les valeurs~ou les. biens situés au Terri 
toire et qui ne sont pas soumis aux droits· et taxes 
d'enregistrement au lieu où ils ont été conclus, seront 
:soumis à· une taxe annuelle obligatoire au chef-lieu 
du Territoire où' sont situés les biens ou valèu.rs en 
-cause. Moyennant le paiement decelt" taxe, la forma-. 
·lité de l'enregistrement sera donnée gratis toutes les 
fois qu'elle sera requise. 

D~ns un délai de trois mois à partir de la signaturé 
du contrat les assurés devront présenter une déèlara
tion faisant connaltre la date,· la nature et la durée 
du contrat, l'assureur, le, montant du capital assuré, le . 
montant de la prime et la date fixée pour son paie
ment. " 

Les assurés seront tenus d'acquitter les taxes annùel
les au bureau de: l'enregistr~ment où a été reçue la 
déclaration, dans uri, délai de trois mois à partir de 
l'échéance de la prime unique ou de chaque prime 
:annuelle. 

Le i:léfaut de déclaràtion ou de paiement de", taxes 
dans le délai ci-dessus sera puni d'une amende de 
cinquante francs par mois de· retard », 

/' 20 ~ Après le 66<> du paragraphe 4 du tableau 
no· 3· (actes exempts de formalité) ajouter; 

. « 670 - Les certificats<:ie. vie· délivrés par les au
toritésadmÎnÎstratives et devant servir au paiement·. 
de, indemnités de charges de famille ou d'allocations 
familiales, » . . . 

.,./' 3<' - Après ·Îe 71'1> du paragraphe 3 du tableau 
no ·4 (actes exempts du droit et du visa pour timbres) . 
ajouter: . 

« 770 - Les certificats de vie délivrés· par les au
torités administratives et devant servir au ·payement 
d'indemnités ·de charges de famille ou d'allocations 
familiales. " . 

. 40 --Le paragraphe 3 (actes à· enregistrer 'gra
tis) du tableau·no 3 est complété comme suit,. . . 

,( 80 - Marchés administratifs passés pour la four- .' 
niture des produits taxés « sous réserve. que le marché 
fasse mention de l'acte qui a taxé le produit.» '. 

ART, 2. Le.présent ~rrêté sera enregistré,. commu
niqué et publié partout où besoin sera. :.,

"lLomé, le 7 a"rlI 1942. 
":1r J.. de SAINT.ALARY: 
'1 

Approuvé' par décret -en date da 27 ,!wi lQ42, ·iIl 
sHU;VÛtlnct T. p . .,,0 2,15 'Al't,/I. D. ,du 4 iuin 1942 duJ 

ail - Oll/lIlIss(///,e (e / l'lque ra"çmse. ~ 

r l 
! Sac. Vides 

.~ 

'1·. ARRETE No ·1726 complétant t'ureté 4.464 S. E. du " 
17 décembre 1941 relatif aux sacs l'ides. ,. 

j 
JLE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, . .1 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFllIQUE FHANÇAISÈ, :1 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, :.1 

Vû !e décret du "25. juin 1940 créant le Haut-Commissariat .~ 
, de J'Afrique française; . ~ 

co~~i:: ~éC~i~l~~e;te~él;:~;r~R~?l d!~ri~:~~~ C~~i~ni~~ .J 
'et ~l, prescrir-e toute mesure destinée il faciliter cetie eXjlol'ta~ " 
t~n; j 

Vu ·Farrêté 4A64 s. p.. du 17 decembre 1941, réglementant "li 
tes mouvements des sacs vides il. Pin.~érleur .de l'Afrique fran
çaise; J 

La çommissÎon permanente du iZonseil "de g:?uve'rn,ement .) 
c\1tenduc j :~ 

1AR~ETE ; 
.~ 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 de l'arr@té4,46.1s, E, .1 
du 17 décembre 1941 réglementant les mouvements .1 

·des sacs vides li ·l'intérieur· de l'Afrique française est . J 

complété comme suit; ;..',j
Après le mot jute, aiouter en papier tissé. , 
Le reste sans changement. . 

ART. 2. - Les gouverneurs .des colonies et chefs .J 
de territoires sont, chacun en ce qui le concerne, chàr- ·,1 
gés de· l'exécution du présent arrêté qui sera ·enregis-1 

tré, publié et COmmtlniqUéo:::::u~e0~3b:::n 1:;;;1.,
! 


p, BOISSON, 


Billel. de banque 

ARRETE NO 1732 F./3co(/cem(lltl l'adm;ssiol/· des·' 
billets de la lianqlw d'Etat d!! Moroe et de ta 
banque de l'Algérie. 

Ll" GOUVERNEUR 'GÉ.'lERAL 

HAUT-COMMISSAIRE DE_, L'AFRIQUE l'RANÇAISE 


COMMANDEUR DE- LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le décret du 25 juin 1940, 'créant un Haut-Coml'nis$ariat 
de l:Afrique française; .. 

Vu le déeret du' 29 juin 1901 concédant i\ 1.r hanque de j'A
trIque occidentale son privilège d'émission i 

Vu le' décret du 9 septembre- -1939 rendant applièable aux' 
colonies et territoires sous maildàt français le décret-loi du 
même jour relatif au contrôle des chu:lges, ens~mble les décrets 
modificatifs subséquents et notamment le décret du, 20 mai 
1940.; 
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Vu Fal'rêtê interministériel du 20 mai i940, pl:édsant les 
opérations. autorisées o~ prohibées. dans -les' colonies ou terrj~ . 
toires africains sous mandat) ensemble les arrêtés modifkafjfs 
!lllbséquénis;, , ,", ' 

ARRETE : 
'ARTICLE PRE/AIER, - ;Après un délai commençant 'à 

'la, publication' du ,présent arTêté et' dout la durée, 
ql,i ne pourra excéder trots mois;, sera .fixée par 
chaque chef de colonie, compte tenu des conditions 
locales, les billets de la b,anque d'Etat du Maroc et 
de la ballque de', l'Algérie ne seront plus aœeptés ell 
paiement par les caisses publiques, " ' 

ART: 2. ~ Durant ce délai, i~s. détenteurs actueis 
de ces coupures pourront les échanger aux bureaux 
de postes, aux age"ces spéciales, aux caisses du t"ésor 
et ~ux caisses de \a banque de l'Afrique occident,!le. 

ART, 3. - Passé ce délai, les billets ne pourront 
plus être écbangés que dans ~les postes et selon r~s 
conditions, qui seront déterminées par arrêté local. 

. ART. 4. ,- Le directeur général des finances, 'les 
gouverneurs des colonies du groupe et du Togo, le 
trésorier général de l'A. O. F. et le directeur des 
transmissions .ont chargés, chacun 'en cè qui le con· 
Cerne, 'de l'exécution du présent arrêté. 

, , 

'Dakilr, le 14 mai 1942. 

P. 	 BOISSON. 

, ARRETE N0 336, fiXa/li les conditions d'admission 
tians les caiises pahliqaes, du" Togo des billels de 
la banque ,d'Etut du Maroc ét de ta banque de 
f' Alglirie. ' ' 

LE GOUVERN,EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER pE LA l.tOIQN 'D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE F!lANCE AU Tooo, 

Vu le\ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cpmntissaire de la République au Togo; , 

Vu l'arrêté gênérai nO 1732 F./3 du 14 mai 1942 concernant 
l'admission des, billets de ta banque d'Etat· du Maroc et de 
la 'hanqu.e de l'Algérie; 

ARRETE: 

AlmcLE PREMIER. - Après le dél,ai de quinze jours 
à compter de la publication du présent arrêté, les 
billets de la banque d'Etat du Maroc et de, la banque 
de l'Algérie ne seront plus acceptés par les caisses 
publiques du Territoire. 

ART. 2. - D!!rant ce délai, les détenteurs actuels 
de èes coupures pourront les échanger aux bureaux 
de postes, auX caisses du trésor et aux caisses de la 
banque' de l'Afrique occidentale. 

AIn. 3. - Passé ce délai, ces billets ne pourront 

être échangés que dans la limite autorisée par les 

règlements sur le contrôle des changes, notamment 

l'arrêté interministériel finances·colonies du 15 juillet 

1941, et obligatoirement ,aux posres désignés ,à l.'ar· 

!ide 2. ' , 


Mc'rcurialc8 aJllcieUes '. 

ARRETE No 284. ,yod/fiant les tfibletlllx d(fs mercu
fia/es ,.officielles palu le premier s,elnes/re, 1,942. 

LE OOUVERNEUR, ,DES' COLONIIlS. 
~iCHÉvALIER DE LA LéOlON O;HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE. ,AU 1000, 


Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les ;JtiribuNons. 
et 'les pouvoirs du CommÎssaire de ra ,République au Togo; 

Vu tlarrêté du 4 mai 1938 instituant une commiision des. 
merçuriales ; 

Vu' l'arrêté: du 6 novembre 1928 fixant les taxes' à percevoj.f"
à J'entrée' aU Togo des produits ·de toute origine et de tOljte 
provenance; 	 -. 

Vu les arrêtés n'" 336 et 337 du 13 juillet 1935 détemiinant 
Je, taux et -le~ règles de perception de la taXé sur le chiffre 
d'affaires et de la taxe compensatrice, et les textes modificatifs: 
subséquents notamment les arrêtés, nO 518· du 9 novembre· 
1935 el nO ,82 du .4 déeembn> 1936; 

Vu l'arrêté nO 783 du 30 décembre 1941 fixant les mercuria", 
les officielles .pour' le 'premier semestre 1942 modifié par-
l'arr~té nO 186 du 23 mars 1942;, .,',' 

sie~t~, l'k:ê;~g~;" ~ed~e~~e~t;~~eret1~:2 q~~~ft~ 1~e!;1():i~oi1~as~ ~ 
. percevoir à la sortie" du Terr.itoire; \ , ~ 

Vu te: télégramme--circulaire C 180 $. t.fe.fl· du',2 mai., 1942: "~ 
1 du Haut·Commissaire de l'Afrique française; '~.' 
1 

Lé 	 conseil d"administration' entendu; ,~ 

ARRETE: ,j 

ARTléLLE PREMIER.·- Sont exclus ,des' tableauX' "~ 
" , des m~rcuriales officielles pour le premier semestrec 
" 


, 1942 les produits ci.après désignés: 

Arachi<jes en coques, 

Arachides décortiquées, 

Cacao, 

Cafés, 

Caoutchouc, 

Coprab" 

Coton égrené, 

Graines de coton, 

Huile de palme, 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent art:êté est rendU: '-'J 
immédiatement' applicable' et sera affiçhé dans tous j 
les, bureaux des drconscriptions administratives, d€,' 
postes du Territoire et dans tous les lieux d'usage. :,i 

" . • 	 ..1 
ART. 3. -., Le présent arrêté sera enregistré, 'commu: - ! 

,niqué et publié" partout oÙ besoin sera. " 

Lomé, le' 22 mai 1942. " 

P. SAUCETl. 

Huile d'arachide. 

ARRETE N0 285 réglementant la vertle {le l'ltulle-' 
d'af{/cilides de bouche au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

'-Amandes de .karité, 
Beurre de karité, 
P'almistes, 
Graines de ricin, 
Tapioca', 
Maïs, 
Kapok égrené .. 
Kapok non égrené, 

.' 

ART. 4. _. Le chef du bureau dés finances, le tré·, . i CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR. ~ . "1:
sorier·payeur et le chef du service des P. T. T ..sont COMMISSAIRE DE Fl(ANCE AU 1'000,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

. Vu~~ie décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions _ ~du présent arrêté qui' sera enregistré, communiqué et i: 
et les pouvoirs du Commissaire de 1~ République au T-ogô~publié partout -où besoin sera. 	 ' ,1 

Vu la- décision nO 1228 s, E./C.-5 fixant les contingents d'huile ~ 
Lomé, le 12 juin 1942. , , 	 d'arachides de bouche alloués aux territoires du HautwCorri.. " 

missariat;
P. 	 SALICETI. 

Le 	 oonseïl d'administration" entendu 1 



-, . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La vente' de l'huile d'arachides 

de bOllche sera subordonnée à la présentàtion',par l'a

thetèur',à son fournisseur d'une' carte' d'a!im~ntation 


. ;ne.ntionnant les quantités allouées. ' 

ART. 2..-.:. Les rations mensuelles sont fixées comme 

1
stiit : 


0 -" Célibataires - î litre; " 

20 - Familles: un Iitr~ par personne (non con'pris 


les enfants au-dessous de 4 ans) jusqu'au maximum de' 
;, litres parJamille. ',.. ' 

ART. 3. -, Les quantités ,allouées mensuellement 
seront jnscrites sur les cartes d'alimentation délivrées 
par 'les soins des commandants çle cercle ou chefs de 1 
subdivision", ' ! 

ART. 4. - Vu l'urgence, le 'présènt arrêté,sèra im

mëdiatement applicable par voie d'afficpage '.à la 

mairie de Lomé, dans les buteauxdes cetcles et sub


'dLvisions, ainsi que dans tous les bureailx de postes. 

Lomé, le 22 mai 1942. 

, P: SALICETL 

Cbambr~ de commerce , 
; 

ARRETE No 287 portont approbation da compte dé

finitif 1941 de III cltambre de commerce de Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COU)l'llI!s, 
C!1EVALJER DE LA "LÉOION D'HONNEUR, 

C.0MII<!ISSA1RE DE FAANCE AU TO<lO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et .les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; _, 
Vu l'arrêté du 1er juin 1938 port.ant réorganisation de l,' 

la c~ambre cl!! commerce du Togo; , 
Le ,cOnseil d'administration enendu; 

ARRETE', 
ART!CLE PREMIER. - Est approuvé le compte dé i;,

finitif du budget de' la chambre de commerce (lu Togo l' 
pour l'exercice, 1941 dont l'arrêté s'établit comme 
suif: 

Recettes ,28&064,37 
Oépènses .' 291.403,- ' 

d'où' un déficit de . , ,,3.338,63 l, 
à combler par un prélèvement sur la caisse de réserve 

de la chambre de commerce. 
 i 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commll- , 
niqué et publié ~artout où besoin sera. i 

Lomé, le 22 mai 1942. 
P. "SALICETI. 

iUalne d'alcool ! 

ARRETE No 298 autorisant, M. R. EycluJ/llt8 à instal

ler à Lomé ulte usine pour liroductiol! d'alcool. 


LE GOUVERNEUR DES COLONœS~ 
CHEVALIER Of: LA L!:;OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,'Togo; 1 

1;Vu 'le décret ,du 14 déoembrç 1927 portant réglementaI;"" 
des établissements dangereux, insalubr,es. ou incommodes dans 1:. 
le - territoire du Togo et tous autres k .."tes Je modifiant où 
le' complétant; , ' ' 

Vu l'artêté nO 348' du 23 juin 1928 déterminant i~s c6ndi'~· 
tions d'application du décret du 14 décembre 1927 susvis'é; 
, Vu l'arrêté nO 383 bis du 7 julllet 1928 créant un service 
d'inspection des établissements. clas'sés; " 

'Vu l'arrê1é na 754 du 24, décembre 1941 autorisant M. R • 
Eychenne à importer et ,détenir des alambîcs et autres appa.
reils de .distillation. et réglementant les ·opératiotIs de distiHa
Hon irtdusfrielle' des f.ruits ct graines çIu pays; 

Après avis du conseil local d'hygiène" de Lomé; 
Le çon_seH d!~dministratjon entendu i ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- M. R, Eychenne est autorisé 
aux conditions ci-après et en conformité des plans et 
descriptions produits' par 'lui ,à installer à Lomé ·sur 
un te,!ain sis à l'angle de la Rue de Bè et de la Rue 
Victor Hugo, une usine de production' d'alcool par 
distillation de fruits et graines du pays - (Etablis
sement autre qu'une distillerie agricole et d'une pro" 
du clion journalière excédant 100 litres.) , 
, ART. 2. '~ Conditions de séCurité imposées. - 
Les conditions générales de protection et de sécurité 
imposées par. les arrêtes susvisés, aux' établissements 
classés. à 'la 2< classe des établissements dangerelllÇ, 
insalubres on incommodes, sont applicables à cetle: 
installation, en particulier: ' 

l o '~ l'évacuation des eaux résid,uaires 'par' un cani
veau maçonné et accédant à un puits perdu; 

,20 - les mesureS· de protection contre l'incendie: 
entretien dans les bâtiments d'un nombre suffisant 
d'extincteurs et autres moyens' de protection et d'ex~ 
tindion, 

ART. 3. ~ Délais et'cônditiolls de mise en exploi-, 
{aUo/l. - Les installatiO:Js devront être terminées dans 
un délai maximum de trois mois. 

Elles ne pourront être mise~ en exploitation qu'a
près vérificatioll e{fectuée par l'inspecteur des établis .~
sements ,c1ass'és. ,1 

ART. 4. -' Frais rie contrôle. Les frais de con: ,'1 
(rôle prévus à l'article 20 du décret du 14, décembre' ':i 
1927 sont .fixés à la somme de 250, francs par an. ,1 
. Il. sont payables d'avance à compter de la date du . ,1 

,présent arrêté.' . , :. 

ART. ,'5. - Le permissionnaire sera d'une manière ::j 
'générale soumis aux ,règlements de voirie, de police, i' 

et d'hygiène existants ou à int€rvenil'" .,':,,'1 
1 

ART. O. la présente autorisation' est .ccorMe' 1 
sous réserve des droits- de tiers; la responsabilité du 'l' 
petitionnaire j:estant entière en cas de' dommage ou, ".;. 
de sinistre de quelque nature qu'il soit. 

ART. 7. -:- Le présént arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 22 mai '1942. 

P. SALICETI. 

Eçlairage de: vehicules 

ARRETE N0 299 relatif' à l'éclairage d,es vé/tica/es" 

LE OOUVERNEUR (lES COLONIES, 
CHEVALIER DE 'LA' LËO:O:-'-' D'HONNEUR) 

COMMÎSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu k décret du 23 '~rs J921 déterminant ics attrib\l.tions; 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la Répub:ique .au Togo; 
. Vu Parrêté nQ 429 dl,1 25 juillet 1938 réglementant la Circu

lation" routière au territoire du Togo; 
Le conseil d'administration entendu; 

l 
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!ARRETE: 
ARTICLE PREMlE". ~ Par dérogation aux disposi-.I 

~ 
tiûne de l'article 7 de l'arrêté no 429 du 25 juillet i 
1938, les" pmjecte,llr~de véhicules automobiles pour: 
rûnt' Hre' éclairés en lumière blanche. . ' 

Cétte mesure, imposée par les difficultés actuelles L 
de ravitaillement en objets manufa"cturés, n'est prévue i' 
qu'à titre provisoire. Elle sera rapportée à une date ' 

,qui <Sera fixée ultérieurement lorsdQne les conditions 1 
lde réapprovisiônnement seront re evènues llotma es. ': 

- , 

" ~, 
TERRITOIRE DU TOOO 16 juin 1942\ 

" i
VU le télégramme ,offieiel .io 137 5. E. c.!~ tlu 30 inars ,(: 

1942 ,du Haut-Commissaire de j'Afrique française: "j
DECIDE;., 

~ ':1 
ARTlCLE PREM)ER. La commission nommée par : 

: décision i10 896 du 22 décembre 1941 à l'effetdè 
contrôler les tonnages de mll.ïs destinés .aù Sénégal, "', 
contrôlera également les tonnages d'arachides' destinés " 
àTAfrique du Nord. ' 

ART. 2. - Les dispositions prévuesà~ I:article 3 {lé J 
la décision précitée du' 22 décembre 1941 sont ap' l 

ART. 2; Le chef du service des travaux publics 1 plicablès aux exportations' d'arachides. ,1 

el' des jl1ineset les commandants de cercle sont char-. ART. 3. - La présente décision' sera enregistrée" l 
gés de l'application dn présent arrêié qui sera enre- li. oommuniqilée et pnbliée partont où besoin sera. ~ 
gistré, communiqué et publié partout où bes9in sera. il ,1 , Lomé, le 23 mài 1?42.j 

Lomé, le 22' maV1942.! __.:...-'____P_'SALlCET!, . f 
~_-,-_-,-__P_"SALlCEr{. 

Envoi. de, dORS en 'nature 8,"" écoliers métropolitain., 

.. 
'ARRETE No 302 exonérllnt . les envois de dons' ell 

natu.re destillés aux écoliers de Frallce, des trais de 
transport et taxes d'emliarquement. 

CLE GOUVERNEUR DES OLONIESJ , 


CHEVAUER DE LA LÉOION O'HONNfURJ 


COMMlSSAIRE DE FRANCE A9 Tooo, 
Vu le dècrci du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République., au Togo; 
_ Vu Je décret financier du 30 décembre 1912 et 1es actes 
modificatifs subséquents: 

Le conseil d'administration 'entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les envois de dons eu natnre 

destinés à -des écoles françaises ,sont exonérés des 
frais de transport et taxes. de toute nature perçus par 
les services de transports terrestres et maritimes, 
~eleyantdu budget local et du budget annexe du 
.chemin de fer dn Togo et dn wharf. 

ART, 2. - Ces erly.oisobligatoirement remis par 
,des membres du oorps de l'enseignement eJ ad;essés 
à des directeurs d'école, seront consiçlérés par les 
services publics, comme des transports sur réquisition. 

Les réquisitfons seront établies par les autorités 
administratives qualifiées. 

Elles mentionneront la destination définitive des 
·colis et l'autorisation du transport auX conditions du 
présent ·a'rrêté. ' 

Ces réquisiHons seront comptabilisées pour ordre. 

ART. 3. -c Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera et entrera 
.en vigueur à compter de la date de sa signature.

.," . 

Lomé, le 22 mai ]\'42. 
p, SALlCETl. 

Ravitailleme.nt 

DECISION No 384 comptéütlti les attributiolls .d'aire 
commission, 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMtSSAlRE DE fRANCE AU TOGo', 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.- -et res pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 
. Vu la décision nO 396 du 22 décembre 1941 flemmant une 

commission chargée de contrôler les tonnages "de ma'is 'embar
qués à destination du Sénégal; 

l··1 
Il.. 

1'1: 

1,i 
~: 

Il 
Il 

fi 

1 

:,il 

,II 

1 

' 

1 

II' 
'l,
:! 

Recenaem~tit des véhicules aulomobiles .~ 
lARRETE No 306 poriant recellsement des ,,!-Mcules

automobiles. " :; 
LE OOUV~RNEU~ DES COLONlES, .j

h 
CHEVALIER DE LA LÊC!IOl-~ n'HONNEUR, .1 

COMMISSAlR"E DE FRANCE AU TOGO, ".' 
j' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et J~ pouvoirs du G;QmmÎssaire 

Vu la circulaire 25:0 T, P." du 
missaire de'· l'Afrique- française; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMlER. - .Les 

et camionnettes automobiles 

jde la RépuDHqu~ au. Togo; 
19 mars 1942 du· Hallt~ComM l 

'1 

propriétaires de camions 
adresseront dans les dix ,; 

jours suivant la' publication au chef· lieu du présent j 
arrêté au commandant de cercle ou de subdivision où 
se trouvent actuellement leurs véhicules, une' déclara- ~ 
tion' portant le numéro d'immatriculation, le point deî 
stationnement, et le cas échéant les raisons de l'im"1 
mobilisation (panne mécanique, défaut' de pneumati. ~i 

ques, absence de carburants). '''! 
ART. 2. - Une commission· ainsi composée: 'j 
M, le commandant de cercle ou de sub· '0, 

division , . ..' .' , Président 
M.M, Siaut, chef des groupements routiers, \ 

Lhuissier, chef du garage central.1 
(pour les cercles du Centre et du 
Sud), ,Mem/)res '. 

Horard, chef de la subdivision des , 
travaux publics du Nord (pour les: 
cercles du Nord),' • , 

réunie à la diligence du président visitera les véhicules 
à l'effet:· . 

a) d'examiner l'état mécanique apparent et de pres· 
ctire tous examens complémentaires après démontage" 
des moteurs 'Ou alltres éléments essenUels; 

b) de déterminer les possibilités d'équipement en 
. gawgène; , 

c) de relever 1 .. monte en pneumatiques et de' noter 
leur état; 

d) de vérifier l'état de la carmsserie; . 
e) de prendre' note des pièces de rechange pos

sédées par, les propriétaires, et de celles qui permet
traient le cas échéant la remise en service des véhi
cules.. . 

Les pr.opriétaires conduiront les véhicules au point 
de rassemblement qui leur sera fixé par le 'président 
de la commission, et donneront toute facilité' pour 
la visite' des véhicules immobilisés. . 

J 
':1 

'j, 

. 

1 

http:Ravitailleme.nt
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La commission dressera un procès-verbal de ses 
, travaux qui sera adressé au Commissaire de France 

(servi,e des transports). 

ART. 3.; - Les oontrevenants au présent arrêté, 
pou'" '.absence de déclaration, fausse déclaration, non 
présentaHon à la visite, oU entrave apportée aux tra
vaux de la commission seront passibles, des peines 
prévues par la loi du 11' juil1et 1938 sur l'organisation 
de, la nation en temps de 'guerre. 

ART. 4. Les commandanisde cercle et de subdi
vision et le chef du s'ervice des travaux publics sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 mai 19;42., 

P. SALlCET!. 

Réparations des vi,hlcul.. du 5, 1. p, 
'-

ARRETE No 307 lItoditirmt le molttaltt de la prime 
fortaitaire kilométrique fixée par l~a"êté 637 du~ 
19 n'ovembre 1941. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH!VA1:1ER: DEl U. L'talON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE De FRANCE Au' Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es -attribùtions 
et lès pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlé 330 du 10 juin 1938 réglementant les moyens 
de transports administratifs du Togo; 

Vu l'arrêté 637 du -19 novembre 1941 fixant les conditions 
dans lesquelles les garages administra.tifs peuvent mettre des 
véhicules à la disposition des S, 1. P.; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la prime for
faitaire kilométrique à verser au budget local par 
les S. I.P. en contrepartie de l'amortissement, de 
l'usure des pneus et ~es, réparations courantes des 
véhicules mis à leur disposition est fixé pour compter 
du 1er juin i 942 à : 

Par camion de 4 T. de poids en'lourd 
Par camion de 3 T. de poids en lourd 
Par camion de 1 T. 200 à 2 T. 500 de poids 

en lourd 
Camionnetie O:T. 500 à 1 T. 800 de poids en 

lourd 
Voiture de tourisme . . 

FfS, 

3,50 
3, 

2,- :! 

1,50 
1,50 

Ces prix 'ne sont pas applicables aux transports 
d'arachides de la récolte 1941-1942 qui continuent à 
bénéficier des tarifs fixés par l'arrêté 637 susvisé: 

ART. 2. Le chef du service des travaux publics 
et le chef du bureau des finances sont chàrgés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tou t où besoin sera. 

Lomé, le 29 mai 1942. 

P. ~AUCETI. 

Localion d&8 véhicul.~, il gazogène 

ARRETE No 308 modititlltl le prix de loéation des 

véhicules cl gazogène. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEI\ DE LA LtOION niHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE ,FRANCE AU Toào, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du ÇomtpIssaire de' la République au Togo; 

Vu l'arrêté 330 du 10 juin 1938 réglementant les moy~n. 
de transports administratifs du Togoj 

Vul'",rêté 180 du 20 mars, 1942 porlant location des" 
!véhicules à gazogène administratifs au commerce locat; 

ART!CL:~~~:~~. - PDur compter du 1'" juin '1:, 

1942 le prix des transports effectués par les vébicules 

à gazogène administratifs et fixé par l'article 2 de 

l'arrêté 18Q susviaé ,est porté à 5 frs., 70 par tonne de 

charge utile offerte par le véhicule et par kilomètre 


,oompté à la descente. 

ART. 2. - Le chef du ser.iée des travaux p\lblics " 
et le chef du bureau des finanoes sont chargés, chacun 
en ce qui le conèerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mai 1942. 

P. SAUCETl. 

Rec:herchea minières· 

DECISION NQ 405 'portant ao.torÎ$atiofl de recherches 

miltières. . 


LE GOUVERNEUI( DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L&110N n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FR.4NCE AU Toqo. 

Vu - le décret du 23 mars 1921 dét~rm!nant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu les décrels des 27 février et 22 juillet 1924 réglementant 

les autorisations personnelles en matières minières, -promulgués 

au Togo par arrêté nO 227 du 26 juin 1925; 


Vu le décrel du 2ft oelobre 1927 réglemenlant la recherche 

et l'exploitation des gUes de substances minérales ,a.u Togo; 


Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 

régime minier de certaines oolonies promulgué au Togo par 

;mêté n" 517 du 3 septembre 1938; 


Vu la le_ttre~avion nO 36 T. P. du 5 mai 1942 du- gouverne~ 


ment général de ",'A. Q. F. soIlidtant la délivrance d'une 

autorisation personnelle de recherches minières au Togo; 


DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER.' - Une autorisation personnelle 
,de recherches minières pour les substances de 3' caté
gorie dans le, territoire du 'Togo est accordée au chef 
du service des mines de l'A: 0; F. représentant le 
gouvernement, général' de J'Afrique occidentale fran
çaise. 

ART. 2. - la pr~sente décision sera, enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 Juin 1944. 

P. SALICETI., 
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. Enseignement 

ARRETE No 310 ·portant réorganisation, de l'écale 
ettr<!I:/ée.nne de Lomé. , 

LE OOUVERNEUI{ DES' COI-ONIES, 

CHEVALIER' DE LA d:mON D'HONNI!Ua, 

COMMISSAIRE DE F~ANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 2:l mars 1921 déterminant les atÙibutions 

, et les pouvoirs du Commîssaire de la R.épublique au Togo; 
Vu l'arrêté 472 du 21 .pût 1938 orga"nisant l'mie euro-' 

péenne de Lomé;, 
Vu l'arrêté ministériel du 16 août 1941 relatif il l'Drganis •• 

tion d~ Penseigneme~t primaire élémentaire; . . _ 
Vu l'.rrêté ministériel du 18 août 1941 rerâtif·aux examens 

de Vensèignement primaire éIémentaîre; 

ARRETE: 

AllT1CLE PREMIEI{. - L'école européenne de Lomé 
oomprend les 3 ooùrs du premier cycle: section prépa
ratoire, cours élémentaire et cours moyen, tels qu'ils 
sont définis par l'arrêté ministériel du 16 août 1941 
susvisé. 

Si besoin est, une classe de second cycle pourra êtr" 
ouverte ultérieurement par arrêté du Commissaire de 

. France. 

ART. '2, L'éoole reçoit les. enfants européens 
atteignant dans l'année l'âge de 6 ans. Aucun élève 
~e pourra être autorisé à fréquenter l'école s'il dépas. 
se 13 ans au 31 juillet de l'année en cours. 

Ne pourront y être admis que ceux qui parlent assez 
oouramment la langue française pour en' suivre les, 
cours avec fruit. ,En cas de contestation, le chef dû 
service de l'en~eignement décidera en dernier ressort 
après examen des oonnaissances de l'enfânt en français 
p,~rlé. . 

ART. 3 . ...:. .Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou la directrice sur présentation': . 

10 - du 'bulletin de naiss!!nce de l'enfant ou du 
livret de famille; 

20 - du certificat médical constatant que l'enfant 
n'est atteint 'd'aucune maladie contagieuse et qu'il 

, a été vacciné. ' 
L'enseignement est donné gratuitement. 

ART. 4. ~ L'admission des débutants il lieu à la 
rentrée d!! septembre. 

Toutefois les enfants qui savent lire et, écrire peu· 
v,ent être admis dès leur arrivée au Territoire. 

., L'année soolaire commence à la rentrée- de septem· 

bre. . " . 


AllT. !;~' - Lors de leur 'admission, les élèves, sui· 

vant leur degré d'instruction, sont répartis dans res 

différents cours par le directeur ou la directrice sous 

le contrôle du chef du service de l'enseignement. 


AllT. 6. - Les heures de dasse sont les suivantes: 
8 à 11 heures; 

15 à 17 heures. 

AIn. 7. _ Les règlements généraux des écoles de 

.la métropole, en ce 'lui ooncerne la sùrveillance des 

élèves, la discipline, la tenue des registres, sont appli

cables à l'école européenne de Lomé. 


Les programmes suivis sont ceux annexés à l'arrêté 

ministériel .du 16 août 1941 susvisé. 


ART. 8. - Les .études faites à l'école européenne 
.;~

1 
sont sanctionnées' par le diplôme d'étude primaire pré. ;i 

paratoire délivré dans les conditions fixées par l'arrêté ,~ 
, du 18 août 1941 sùsvisé. Les épreuves sont choisies .~ 

par le chef du' service de l'enseignement. La commis- :1 
sion d'examen, nommée par le Commissaire de.France,' ,1 
est composée ainsi qu'il suit : ~ 

Le chef du service de l'enseigne. ·~1 
ment . .' : Président ',1 

Le .directeur de l'école primaire ~ 
supérieure . . . . . . .. Vice-président J 

2 instituteurs ou institutrices du cadre métropolitain. ::lj 
ou du cadre supérieur de l'enseignement du Togo. 

La date de l'examen est fixée par décision' du Corn· ',1 
missaire de France. .J 

,. ART' 9. - La liste définitive des élèves admis est 
,~ 

arrêtée par le Commissaire de France sur la présenta· ~ 
l 

tiondu procès-verbal de la commission d'exam.en. ·1 
jUn diplôme constatant cette admission est délivré 1

à chacun d'eux par le Commissaire de 'France: :~ 
AllT. 10. - Une c!ass,e enfantin,!! est annexée à, r~ 

l'éoole européenne. de Lom~. 
Elle reçoit les enfants de 3 à 6 ans révolus." J 
ART. 11. ~ La classe· enfantine est pla~ée sous la ,f 

direction et le contrôle dn directeur ou de la directrice .i 
de l'école européenne. :1 

Le personnel comprend une institutrice ou une auxi· il 
liaire en faisant fonction et I1ne femme de charge. 1 

1 

AIlT. 12. -'Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou la directrice de l'école européenne sur présen
tation : ,\:,

,1 0 ~ du bulletin de naissance, de l'enfant ou du ,1; 
livret de famille ;. .. ' 

20 ~ d'un certificat médical constatant qùe. l'en
fant n'est atteint. d'aucune maladie contagieuse, et 
qu'il a été vacciné. 

AllT. 13. - Les heures de classe sont celles de 
l'école européenne. 

Le passage .de la .classe enfantine à l'école èuro
peenne se fait en principe à la rentrée de septembre. 

,.. ART; 14. -7 Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires au présent arrêté qui sera enregistré, è 

publié et communiqué partout où besoin sera. "~ 
Lomé, le 4 juin 1942. J, 

P. SALICETI. 

Palmiste. - C<>prah 

ARRETE No 312 modifiant ['arrété n" 624 du 9 IW

vemlJl:I! 1'941 en ce qui concerne les prix d'achat 
.des palmistes et t!:o. copra/I. , 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtolON D'HONNEUR, ~ . 

COMt.\lSSAlllE DE FRANC!! AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ') 


Vu l'arrêté nO' 624 du 9 novembre 1941 fixant les prix 
"f~chat de certains produits sur les divers marchés du Terri~ ',ii, 
mre; '" 

. Vu le télégramme du Hauf,.Commjssair~ de l'Afrique iran· 
. çaise en date du 22 mai 1942; , 

Vu le procès,verbal de la séance du 2 juin 1942 de la 
commission centrale m'ixte de Lomé; 

http:d'exam.en
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'. 	 ARRETE: 

'ÀRTICLÈ PREMIER. - L'arrêtf n", 624 du 9 novem~ 
bre 1941 fixant les prix d'achat sur 'les marchés du 

, Terrlt.ç>ire 'de' certains produits esfm<ldif1é en ce qui 
concerne les palmistes et le Coprah. 

'ART. 2.-, Les prix d'achat aux producteurs des 
'palmistes et du C<lprah sont fixés comme suit: 

PallllÎsles 

Fr,.. F •• 

Lomé 1.775 Agbélouvhé 1.671 ' 
Agouévé 1.719 Tovégan 1.668 
Sangar~ 1,713 , Nuatja 1.647 
Noépé 1.704 'Agou·Gare. 1.642 ' 
Tsé,vié.;.. 1.698, ,',Palimé . 1.617 
Badi· 1,691 Atakp.mé ' 1.596 
Anécho. 1.685 ~nié. 1~600 
Assahoun _, '1.680 Blitta 1.563 

Coprah 

Lomé 2,600 Anécho. 	 . 2.472 

ART. é\. .;.... Vu· l'urgence, . le présent arrêté sera 
immédiatethent applicable' par \loie d'affichage à' la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivistons ainsi que dans tous les bureaux ,de postes. 

bJmé, le 4 juin 1942. 

\ P. SALlCETI. 

'. 

Hercuri.I.~ .'olflcielles 

ARRETE No 313 portant réorgaJlisi1lion de la com
mission des mercuriales da Togo. 

'LE GOUIIEI<NEUR DES COLONIES, 
.CH~AWER DE LA limON ~IHONNEUR, 

eONlMISSAIRE DE fRANCE AU TOOQ, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~! les pouvoirs' du Commj~ajre ~e la République au Togo; . 

Vu l'arrêté .no 258 du 4 mai ]938 réorganisant la oommiS$Î9n 
, des. mercuriales du Togo; 

, Vu la lettre nt) 1091 s. e. UI en' date du 22 mai 1942' 
du Haut~Cornmissaire de 1'Afrique françajse; - , 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est' abrogé l'arrêté no 258 
du 4 mai 1938 réorganisant la commission des, mer
curiales au Togo. 

ART.. 2. - Il est institué â Lomé 'une commissi,on 
chargée de l'établissement des pmpositions des .mer: 
curiales officielles relatives auxproouits d'exportation 
et d:importation. 

. Elle est composée ,ainsi qu'il' ruit :' 

Un administrateur de~ colonies, désigné 


pal' le Commissàire de Prance Pn!sidenl 
. Le chef du service des' douanes, . i 

Le chef du service de l'agriculture ou son l 
délégué, .,' " 1 . 

Un" fonctionnai~e .e~wpéen' désignés ll1embres 
Un membre mdlgene du. par le \ . ' , 

conse,lI ,d, 'administration, ..( Commissaire .' 
Deux commerçants françaIS, 1 de France '. 
Un c,ommerçant indigène. J .,." 

j 
ART. 3. 'Les, mercnriales proposées par cette rom-

mission servent de base pour le calcul des' droits d'im
<"portation et d'exportation « ad valorem' » ainsi que 

pour l'établissement du chiffre du mouvement com
merCial du Territoire. 

ART. 4. - La commission des mercuriales se réunit 
sur la convocatiol\ de son président à la fin de chaque 
semestre en vue. il'établir ses propositions relatilles 
aux valorisations meréuriales à appliquer pendant le 
semestre &uillant. " . , . 

'1ART. 5. Les, mercuriales proposées par la corn- '. 
mission oont ooumises à l'approbatkm 'du Haut-Corn i 
missaire de l'Afrique française et publiées au Journal oi 
officiel 
'misaire. 

du Territoire après décision du Haut-Corn ~ 
._~ 
~ 

ART. é6. t' bLI:' pré~tentt a~rêbté s~ra'enregistré, com-:.,.,.: 
mumqu e. pu le par ou ou eSOlD sera. 

':l~ 

Lomé, le 6 juin .1942, 

P. SALICETI. 

S4ciétis. aporUvcs 	 ,~ 

A~':!~;es~o 314 	 ij 
;, 

portant recolUlaissance de 'sociétés 

LE GOUl/EI<NEUR DES ÇOLONIES, ;1 
CHeVALIER Ol! LA LÊOION a'HoNNeuR', 

-1COMMiSSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 	 ." 
il 

Vu le décret du 23 mars 'J92J déterminant les attributions i 
i~et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; ~ 

Vu l'arrêté.général nO 1509 E. du 26 avril 1941 fixant la :i 
chavrtel·sp~rtive de l'A. O. F.; ,J 

u e reg.lement intérieur du 23 juin 1941; J 

ARTICL~::l:R: - Les sociétés sportives suivantes :j
dont les statuts joints au présent arrêté ont" été mis ~ 

'en accmd' avec les dispositions de la charte sportive 
susvisée de l'A. O. f. et du Tvgo, sont à la date du 
présent arrêté les seules dont l'activité, est autoriséé 
au Territoire: 

Lpmé: 
Modèle; 
Essor'" 	 ,
Uni<ln Sportive Togolaise (U, S. T.); ,0: ; 


Etoile Filante (E. P,); 

Cercle Militaire Sportif de la garnison de Lomé 


(G. 	M. S. L.); 
Moderne; 
Société Cosmopolite de Lomé; 
Club Athlétique de Lomé . 

-Tsévié: 
.Uniol) des Forces de Tsévié (U. F. T.), 

Atakpamé : 
Union Athlêtiqued'Atakpamé (U. A. A.); 
Club Sportif Atàkpaméen (C: S. A.)." 

PaUmé: 
Excelsior; 

Union Amicale Sportive de PaUmé (U. A .. S.). 


http:Atakp.m�
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Anécho: Société indigène de prévoyance dl! Sokodé .' ~: 
Lueur de l'Espoir; , , Cent trois mille trois cent vingt-cinq francs (103.325 :)1 

francs.), ,", ,Union Sportiv,e d'Anécho (U. S. A.). 
Société indigène de prévoyance de Lama-Kara: 

Sokodé: 
Deux cent huit mille six cent dix francs (20B.610frs.) 

Union Sportive de Sokodé (U. S. S.). 
Société indigène' de prévoyance de BassarÎ : 

ART. '2. niute société nouvelle, avant de se livrer Soixante-neuf mille sept cent quarante:cinq francs 
à une activité .sportive queJc.onque, devra être reconnue (69.745 frs.) , " , 
par arrêté du C"mmissaire de France, pris sur, la 

Société indigène de prévoyance de Mango .'proposition du chef du service de l'éducation généralè 

et des sports. 
 Cent cinquante-neuf mille quatre-vingt,treiz,e francs 

(159.093 frs.) , ' , 
Arn. 3. - Les arrêtés antérieurs portant reconnais ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

sance' de sociétés sportives sont et demeurent abrogés. niqué et publié 'partout ..où besoin sera. lLomé, le 8 juin 1942.ART., 4. - Le chef du service d~ l'éducation géné ,~rale ,et des sportsesf chargé de l'exécution du présent P. SALICET!. ' 
il" arr~té qui l8eraenregistré, publié et communiqué 'par :j

ltout où besoin sera. 
Sucre, 

Lomé; l~ 6 juin 1942. 
ADDITIF à l'arrBté nO 202 du 7 avril ,1942 portant J 

" 

P. SALICETI. 
abrogqtioll, de l'iml!té nO 103 du 16 février 1942 
et réglementant à nouveau la vente du sacrç aa 
Togo - (J. O. Togo da 16 avril 1942 - Page ~ Sociitt. Indigènes de privoy.nce ,1319). l 

Après: J. de SAINT-ALARY.ARRETE No 324 portant approbation des rôles primi

tifs 1942 des cotisatioltS des Sociétés indigènes de 
 Aiou/er: jprévoyonce du Territoire. Approuvé par décret en ,date du 27'mai 1942, sui

vant T. O. nO 215 F.!I. D. du 4 juin 1942 du Haut "1LE ÛOlNERNEUI{ DES COLONIES, 
Commissaire de l'Afrique française. ~ ",'1CHEVALtER DE LA LÊOlùN D'HONNÈUR, 

,~,CoMMISSAIRE, DE FRANcE AU ToGO, 
,Ouverture de crédita "~ Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions .,'et les pouvoirs ·du Commissaire de la RépubHgue au Togo j ADDITIF à l'arrtté na 235 du 18 avril 1942 llortant i

Vu le décret du 3 ·novembre 1934 relatif aux Sociétés indi ouverture de 'crùlits suppfémentaÎres au [budget :1gênes de prévoyance du Togo modifié par les décrets" du , local du Togo, exercice 1941 ~ (J. O. Togo du ,31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938:, " " 
le' mai 1942 - Page 342). :' 1,\. Vu l'arrêté" nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 

fonctionnement des Sociétés Indigène:s de Prévoyàncc de Après.' P. SAUCET!. ij
secourS et de _prêts mutuels au Togo modifié par l'arrêté 

1]'0 116 du 24. février .1938; 
 A~~u.' 1 

Approuvé par liécret en date du 27 mai 1942, sui- " , ARRETE:' vant T. 0; na 215 l'JI. D. du 4 juin 1942 du Haut-' 
ARTICLE PREMlER. - Sont approuvés et rendus exé Commissaire de l'Afrique française. 


cutoires le,s rôles primitifs 1942 des cotisations des 
 i ------------~--
Sociétés indigènes de prévoyance dont le détail suit: ,! 


ACTES CONCERNA~T LE PERSONNEL 

Soçiété indigène de prévoyance de Lomé.' 

Quatre-vingt"seize mille quatre cent dix francs ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
.' (96.410 frs.) , . 

Rappels d'Bucie.nndé 
Société indigène de prévoyance de Tsévié.' 

Gouver~telJrs des CololliesCinquante-sept mille neuf cent quatre-vingl-un 
francs (57.981fr".) Par arrêté du secrétaire d'Etat auX colonies en 

date du : Société. indigilne de prévoyance d'Anéc!1O .' 22 avril '1942. - Un rappel d'ancienneté pour ser
CATÉ()ORlES sUP~RœuRES vices militaires de 7 ans 7 mois 7 joors est attribué, 

Mille deux francs (1.002 frs.) dans son nouveau grade. à M. Saliceti, Pierre, Jean, 
André, goùverneur de 3e classe des col'onies. 

CAT~GORIES ORDINAIRES 
Aflministrateurs des Ç%nies'Deux cent· trente-quatre mille six cent soixante-di~-

buit francs (234.678 frs.) , 
 Par arrêté du· secrétaire d'Etat aux colonies en 
date du 1 avril 1942, les rappels ,{j'ancienneté pottr 

Société indigène de prévo yonce de PaUmé .' services militaires indiqués cI.dessous, sont accordés', 
Quatre-vingt-trois mille cinq eent quarante-cinq frs. aux administrateurs-adjoints de 3e classe des oolonies ' 

dont les noms suivent:(83.545 frs.) , 
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.'!t.M 
Emile Chantard, 1 an 5 mois 19 jours. 

an 5 mois 7 jours. 

Tableau d'avancement Promotions 
. Rapp01s d'ancienneté 

Météorologie coloniale 

Par arrêté ministériel en date dn 15 avril 1942, 
sont inscrits al1 tableau d'avancement de l'année 1942, 
les .foncti'Onnaires d" cadre général de la météorologie 
col'Oniale d'Ont. les nomS suivent: 

Pour le grade d'ingénieur de 1re classe: 
M. Cawn, ch'Oix,ingénieur de 2' classe. 

.'... 

Par .arrêté ministériel en date du 15 avril 
'Ont été pr'Omus pom compter du 1er janvier 

1942, 
1942 

al1 point. de vue de l'ancienneté et de la solde, les 
agents du cadre général de' la météor'OI'Ogie coloniale 
dont les n'Oms suivent.: 

Au grade d'ingénieur de 1re classe: 
M. Caron, ingénieur de 2e clas.se. 
M. Caron cOnserve une ancienneté pour services 

militaires de 2 mois 12 jours. 

Tr'ans/I1j,ss;olls coloniales 

Pat arrêté mLlistériel du 17 avril 1942, SOllt pro
mus dans le cadre des transmissi'Ons coloniales; 

Pour compter du 17 avril 1942: 
1Ingénieurs de 3e classe: 

M.M. Palll Brassard. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL i 

PERSONNEL EUROptEN 

Par arrêté n" 304 du : 
25 m.ai 1942. - La démission de son emploi .of

ferte par M. Wall'On Henry, sous-chef de dépôt de 
1" classe du cadre local des chemins de fer du Tog·o, 
est acceptée 'pœlr compter du 29 janvier 1942, date 
de son admissi'On dans le cadre général des opératenrs 
et mécaniciens radioélectriciens oobniaJx. 

• 
Ag~oh .auxitiaiJ"~s i 

1 

J(eclas:,emellt 1 

Par décision li" 394 du: 	 .T, 
, 	:30 mai 1942. - M. Lalondceilc Paul, agent auxi

liaire au salaire mensuel de 1.000 francs, est reclassé 
11 l'échelon de 1.200 francs par mois, pour mmpter 
du l:r juin 1942. ________ 

PERSONNEL INDIGENE 

Agents auxilialre's 

lVomùultiollS . 
Par décision na 395 du : 
30 mai 1942. La décisi·on nO 353 du 12 mai 194'2: 

est rapportée. 
M. Freitas Jean, tHulaire d'une allocation de retraite, 

suivant arrêté nO 727 du 24 décembre 1941, est engagé 
à titre essentiellement précaire et rév'Ocable en qualité 
de mécanicien, au salaire mensuel de neuf cent vingt 
francs (920 frs.) exclusif de toute indemnité, à comp
ter du Ir mai 1942. 

M. Freitas 'Jean ne pourra SOllS aucun prétexte be'né- 1 

ficier d'une augmentation de salaire':,1 
Pour les déplacements occasionnés par les nécessités 

du service,M. Freîtas Jean aura dr.ait uniquement 
à la gratuité du transp.art.

-'-----

ReclrJssemelli 

Par décision nO 393 du : 
29 mai 1942. - M. Sanvee A .. Robert, agent aUXI

liaire, est reclassé agent auxiliaire au salaire mensuel 
de deux mille deux cents francs (L.200 fr,.) pour' " 
compter du 1cr juin 1942.. . 1 

• 
Révocations 

Par décision n" 404 du : 
3 juin 1942, - .. Sont révoqués pour abando;l de 

poste, les agents auxiliaires dont les iloms suivent; 
Bakout'Om, pOllr compter du 4 février 1942; 
Afansi, pour compter du 1et avril 1942; 
Kodjo, pour compter du 1er avril 1942; 
Danklouvi, pour compter du 2 avril 1942; 
C'Omlan Paul, pour compter du 13 avril 1942. 

F(uces de police 

Nomillatiolls - Punition., 

Par décision nO 383 du : 
23 mai 1942. - 10 - M.ILlCE. Sont admis à pas

ser dans la garde indigène et rayés, des c.antrôles de 
la milice : 

A compler rlu 1" filai 1942: 

Kpantanon, sergent-chef, Mie M/63 B. T. 
Orou Kassaga, milicien 1 re classe, M.le M1544· B. D. 
Kouma l, milicien 2< classe, Mie M/604 B. T. 
Zinsou Bernard, milicien 2' classe, Mie M/682 B. D.. '. 
Kpabou K<llani, milicien 20 classe, Mie M:'689 B. T. 

POUf eompier du 1er juin 1942; 

Alé, sergent-chef, Mie Mj342 A. D.· 
Panga;lOlIla, serge;it, Mie M/282 A. C. 
Agandé Pierre, caporal, Mie M/333 B. D, 
Tchemba; caporal, Mie Mj362 B. T . 
Yacouba, caporal, MIe Mj486 A.C. 
Hékpélé Bidamon, milicien 1re classe, Mie M/577 

B. 	T. 
Niarna, miliden 1re classe, Mie M/302 B. T. 
Amaka, milicien 20 classe, Mie M/658 A. D . 
Djay<Jmé Tagnon, miliden 2' classe, Mie M 1603 

B. 	T.. 
Ahoro, milicien 20 classe, Mie M/608 B. T. 
Zima Zato, milicien 'le classe, Mie M!59q B. 0_ 
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Une punition de· 30 jours de prison avec' retenue 
de soldé est infligée: 

Au milicien de ·20 classe Avomassodé Gérard, No 
Mlè . Mj691 B. T., pour fautes répétées en service; 

- Au caporal stagiaire Assogba Il, Mie M/769 A. D., 
pour négligence grave en service. 

Une punition de 15 jours de prison' avec retenue 
de ISOlde ;;st infligée au stagiaire Akia Falissè, Mie 
M{?62 A. D., pour 'indiscipline et faute grave en 
service. 

20 .-:: GARDE INDIGÈNE. Une punition de 15 jours 
de prison avec retenue de solde est infligée à chacun 
des gardes dont les noms suivent: 

Coalani, garde de 1re classe, Mie 677, pour négli
genee grave en 'service; 

Mumoko, garde de 2e çlasse; Mie 
ivresse et' scandale en service., 

Sont admis dans la garde indigène 
et miliciens oont les noms suivent: . 

Pour compter du 1 er mai 1942: 

1190, pour' 
' 

les ex-gradés 

. Comme brigadier-èllef de 2< classe: 
Kpantanon, Mie 1256. 

Comme gardes de 2e classe: 
Orou Kassaga, Mie 1251; 
J(;ouma l, Mie 1258; , 
Zinsou Bernard, Mie 1259; 
Kpabou Kolani, MIe 1260. 

Pour compter du 1" juin .1942 : 
Comme brigadier de 1re. classe: 

Pangazoula, MIe 1262. 

Comme gardes de 1re .classe : 
Agandé Pierre, MIe 1263; 
Tchemba, Mie 1264; 
Yaoouba, Mie 1265. 

Comme gardes de 2e classe: 
Niama, Mie 1267; 
Amaka, Mie 1268; 
DjaYQmé Tag!,on, Mie 
Hékpélé Bidamon, Mie 
Ahoro, MIe 1270; 
Zima Zaro, Mie 1271. 

1269; 

1266; 


Comme brigadier-chef de 2< classe: 
Alé, MIe 1261. 

Pensions 

Par arrêté no 293 du : 
22 mai 1942. - Sont accordées les pensions ci-après 

-aux miliciens et gardes de cerclf dont les noms sui- . 
v;;nt admis à faire valoir leurs droits à la retraite 
'pour oompter du 1er janvier 1942: . 

Pension pour àncienneté de service au taux annuel 
·de Sept cent vingt francs (120 frs.) à l'adjudant-chef 
Tanoga, No MIe 392, né vers 1892 à Losso (cercle 
·de So~odé), 25 ans, 6 mois de services ,effectifs; 

Pension pour andenneté- de service,au taux annuel 
.de Six cents francs (600 frs.) à l'adjudant N'Ouissa, 
No Mie 395, né vers 1896 à Sansanné-Mango (subdi" 
vision autonome dudit), 26 'ans, 3 mois et 21 jours 
·de services effectifs; 

1,
li 
,. 

i 

il' 
Il 

l
i 

! 

Rem i.ea gracicules 

Par arrêté nO 295 du : 
22 mai 1942. Sont accordés .les 

EXERCICE .941 

Lomé- Ville (C.' M.) : 
Patentes 

Rôle n" 115 art. 1 James Odjn. 
Rôle n' 115 al·t. 2 Ad._ Ab"d,.I,!•. 

Licence. 
Lomé-SubdivÎ,)itHt : 

Rôle n'l 209 al'r:- 3' Gome7. -Robert. 

'J,7VV,- '135,- 2 805,~ i 
2.;00,-135,.- 2.835,- '.1 

5~ 

, ... 
1"axe 'l'lI" arme. perfecUonftée. 

l 
'; ~ljùmsuné-Mall!lo: 

Rôle u<> 297 al't. 3, Djondo Thom.ll'> 

l', Atakpamé: 
Rôle n!} 241 art. 1 Atchou Eho Ebene7.tl'. 
Rô1e nO 241 art. 2 .\lensah Eklou. . . 
Rôle n" 2-U art. 3 Gnil1>50UllOU Antoine. 
Rôle na. 241 ~rt~ 4 BaYl:\s~cnn,' . . . , 

Sont admises en non valeurs' les cotes 
bles des· contributions directes suivantes: 

EXERCICE 19a8 
ImpAt pco ...aollno' eUl'op6en 

" 

. 
1,'1 

l' 
1 

l,l, 

! 
1 

Il 
" 
'1 

Pension' pour ancienneté de service au taux annuel 'J 
de Six cents fran'cs -(60.0 frs.) à l'adjudant Niofam,l 
No MIe. M/4 A. T., né vers 1894 à Binaparba (cercle; 
de Sokodé), 25 ans, 2. mois et 15 jours,de services'" 
effectifs; 

'Pension proportionnelle au taux ani1Ue! de Quatre"; 
cent quarante cinq francs (445 frs.) au brigadier-cheL 
de 2c classe Tiékoura Bougono, No MIe 347, né vers :1' 
1896 à Bambédou (cercle de Béguédou), 23 ans et~ 
6 mois de services effectifs; ',' 

Pension pour ancienneté de service au taux annuel' 
de Quatre cent quatre vingt~ francs (480 frs.) au :, 
brigadier de 2e classe Marna Ouro, No M.I~ 991, né.~ 
vers 1896 à Tiommo (cercle de Sokodé), 25 ans, '.~ 
2 mois et 10 jours de services effeçtifs ;;! 

Pension pour ancienneté de service au taux annuel î 
de Cinq oent quarante francs (540 frs.) au sergent ~ 
KoQuabizou, No MIe M/371 A. C., né en 1894 à. 
DéragoQn (cercle de Haut-Sassandra), 26 ans, 8 mois .; 
et 29 jours de services efféctifs ;'~ 

Pension pour ancienneté de service au taux annuel .~ 
de Quatre cent vingt francs (420 frs.) au' garde de ~ 
1re classe Gbati Nappa, No Mie 911, né en 1895 à 'j 
Bassari (cercle de Sokodé), 25 ans, 3 mois de services .~ 
effectifs.' 'j 
----~------'--- :1 

l.DIVEBS .~ 
CoOte. Irrécouvrable. - Dégrèvement. - " \J 

-.;;; ". 

dégrèvements ,1 
.~ 
:j 
,~ 

,~ 

i' 

.. 50,-- l~ 

j 
20,- ] 

20,-
:/l 

20.
20,- .i 
20,- 80.- ' 

irrécouvra l
Trés()J' : 

Rôle nU 54 Ul"t, 141 Sauvant . . 230,- 40, Il.50 281,50, 

EXERCICE 1939 

Tré.s(u· : ., 
Rôle n" 73 a,t. 82 L"i. Fmnti. _ .204,- 40,- (0,- 13,60 0,60 304,- .' 

Imp6t persatu",1 lndlgène. 

I.omé- Vill<! (c. M.) : 
32Q cotes à' 48. francs 15.360,~ 

320 cotes à S f,amë$ . 2.560.
C. A'. • ... 
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Le trésorier-payeur est autorisé 11 porter ces dégrè
v.ements et cotes irrécouvrables en réduction de ses 
prises. en c~arge. . 

Par arrêté n"289 du : 

2;2 mai 1942. Sont accordées les rem'ses gra-


CÎC'liSeS ci~après: 

EXERCICE -1942 
Impot personnel européen 

Cercle 'd'Anécllo " 

Rôle D(' 51 art. 39 R. p. Franck 

Rôle n<> 51 art 51 R. ):>- \Viede,. 


! IMPOL taESTAT!D.M'& 

250.··· 
250,-
500.-

40,-
40.-
SO, 

. 

TOTAL 
1 

290.-1 

290'-1 
SSO. 

Sonf admises en non valeurs les cotes irrécouvra
bles des contributions directes suivantes: 

EXERCICE 194J 

Imp6t personnel su,. Indigène. C. O. 


~S'llh,fivision autonqme de 0<m$Lmné-i~fango : 
Rôle' n°. 8 Art.2S-31t co'es à 19 frs. . . 5.909.

Le trésorier-payeur est autmisé à porter ces cotes 
irrécollvrables en réduction de ses prises en charge. 

Débels 

, Par arrêté nO 290 du : 
22 mai 1942. - Sont mis à la charge dn budget 

local les montants des ordres de recettes ci-après: 
10· - Ordre de recettes nP 392 (exercice 1941) de 

Quinze mille six cent trois francs (15.603 ffS.) repré
sentant le reliquat ·du débet prononcé contre l'ex" 
fcnctionnaire Quenum Sébastien par arrêté nO 335 du 
23 juillet 1935; 

20 Ordre de recettes nO 393 (exercice 1941") de 
Quarante-cinq mille quatre. vingt-trois francs soixante 
centimes (45.083 frs.., 60) représentant le reliquat du 
débet prononcé ·contre l'ex-fonctionnaire Lawson 
Lazarus par arrêté nO 334 du 23 juillet 1935. 

Par arrêté na 301 du: 
22 mai 1942. - Est mise à la charge. du budget 

annexe dé l'explOltation du chemin de fer ct du wharf, 
la somme de: ({ Douze mille cinq cent vingt-deux 

'francs quatre-vingt-dix centimes » (12.522 frs., 90) 
montant du débet envers le Territoire imposé à l'ex
chef de train d'Almeida Ffrustin, par arrêté no 105 
du 15 février 1942. 

Frais funéraires 

Par décision nO 411 du: 
8 ·juin ·1942.- Est accordée au nommé Kpodar 

Assiongbon, domicilié à Lomé, la sommé de Cinq 
centS francs (500 francs) au titre de remboursement 
cres frais· funéraires qu'il a supportés à l'occasion du 
décès du fondeur fruxiliaire Nado, survenu le 5 mai 
1942 à Kéta-Assoukopé (cercle d' Anécho). 

Indemnités de tr.nsport 

Par décision, JlO 382 du: 1 
1 

23 mai 1942. - L'agent indigèue Kpodar Augustin, l,survdllant auxiliaire de 3e classe des P, T. T., est 
autorisé, pour compter du l ee juin 1942, à utiliser 

1durant l'année 1942, sa bicyclette pour les besoins 
du service. A cet effet il percevra une indemnité de 

.. ·transport de 25 francs par mois payable trimestrielle· 
men!... 

Par décision. ua 392 du : 
.28 mai 1942. - Les agents indigènes des P. T. T. 

ci·dessous désignés sont autorisés pour compter' du 
1er juin 1942, à utiliser durant l'année 1942" leurs 
bicyclettes pour les beSoins du service. A cet effet 
ils percevront LIne indemnité de· transport de 25 fra·nes 
par mois payable trimestriellement. . 

Dovi Christophe, Ekllé-Akpa EzéchieJ, BOllraïma .,
Samuel, Brassier Pfrul, LOgOSSùll Sébastien. ,i, 

Par décision nO 406 du: .ji 
4 juin 1942. - Les agents indigènes de la Santé '1 

René Fadikpé et Pi"s Nyavor sont autorisés pour· .1 
compter du 1er juin 1942, à utiliser durant l'année' ; 
1942, leurs bicyclettes pour les besoins du service. 1 
A éet effet ils percevront une indemnité· de transport 
de 25 franes par mois payable trimestriellement. 

Par décision nO 408 du: 
6 juin· 1942. - Les agents indigènes ci-dessous dé

signés sont aulorisés pour compter du 1er juin 1942, 
à lutiliser durant l'année 1942, leurs bicyclettes pour 
les besoins du service. A cet effet ils percevront une 
indemnité de transport de 25 francs par mois payahle· 
trimestriellement. 

Ayité Aouté, courrier cycliste, 
Amégnigan Urbain, aide-médecin, 
Adjivon Philippe, infirmier. 

Par arrêté no 286 du : 
22 mai 1942. - Sont accordées pour l'année 1942, 

les autorisations supplémentaires de licences ci-après: 

CERCLE DE LOMÉ 
Licence de 1re classe 

Victor William . . . à Lomé 

Llcencede 3e claise 
Jamila F arah 1 à Lomé 
Philippe Nassar . . . 1 à Lomé 

CERCLE DU CENTRE 

3eLicence de classe 
Nicolas Karainbilas . . 1 à Atakpamé 

Mi.sion léolo,ique: 

Par arrêté no 305 du: 
26 mai 1942. Pendant la durée de sa mISSIon 

M. Pinget est qualifié pour établir les réquisitions de 
transport visées à l'arrêté no 59 du 26 octobre 1920. 

Permis de eonduir~ 

Par arrêté n" 300 du : , 
22 lTIai 1942. - Est retiré définitivement le pennis, 

de conduire les automobiles no 569 délivré le 8 novem
bre 1927 au nommé Kouléwossi Koffi Nathan. 

Retraite 

Par arrêté na 292 dli: 
22 mai 1942. - Une allocation de retraite propor

tionnelle, au taux annuel de: Quotte mille neul celtl 
vitt,gt Irs. (4.920 frs.) aveç jouissance du 13 décembre 
1941, est attribuée à M, Sanvee· Kuaku Jonathan,. 
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'COmmis d'administration principal de l'e classe du 1 , Rôles1 
cadre local du Togo. -  . 

M. Sanvee Knaku Jonathan, continuera à percevoir Par arrê.té nO 311 du: 
\ 

l'indemnité pour charg~s de famille dont il bénéfi 4 juin 1942. Sont approuvés et rendus exécutoi· 
ciait'pendant son activité, c-onformément à l'article 15 

1 

res les rôles supplémentaires exercice 1941 dont le 
17 décembre 1937. détail suit, s'élevant à la somme de : Mille trois cent 

quatre l'ingt six frallcs cinquante centimes. 
., 

,.~ 

de l'arrêté nO 659 du 

. . 
' , 

: Nos nBS : 

RÔLES 

338 

339 

AGENCES 

Atakparné 

Tsévié 


-

, NATURE Dils CONTRIBUTIONS 

Irnp(H personnel sur indigènes catégorie ordinaire 
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 300.
Rachat des prestations indigènes . 100.
Impôt personnel sur indigène catég. ordin. 

.. ,-- 
624,

~I 

MONTANT ,TOTAL 
DES RÔLES Il 

200,,~ 200,

400. 1,.'
l 

,786,50Rachat des prestations indigènes. 162,50 .' ~'1.186.50 1..~-- .............----  ~---~- j,TOTAL 1.386.50 .i1 . 
j

La date de mise en rec-ouvrement de ces rôles estfixée au 30 mai 1942. 
~ 

Surveillançe d•• prix " 1 Terrains' domaniaux ~i 
1 Par a;rrêté nO 296 du : 	 .~

Séaflce du 25 Moi 1942 22 mai 1942. - L'arrêté n" 531 dlt 21 septembre j 
It 1929, acc-ordant au nommé Nicolaus Nicoué, à Bassari, "JU. A. C. 

un permis d'-occupation provisoire d'un. terrain .doma-]
F .. s. 

niai sis à Bassari, formant la parcelle no 2, d'une :.1BrGeade.• (8azill) - Le mèh'e 	 11,
superfice de 18 ares, est rapporté. j 

Les constructions édifiées sur ce terrain seront dé- .jQ. 	B. O. 
11 moUes immédiatement, et le nommé Nicolaus Nicoué 

ViII rouge dl! Midi - La bout. de 0,75 8,80 
.LessIve (l.ovollia) - La boîte 9,80 
Lessive' ( Lotor) - La boite 4,35 
,Aspiriue' (Spéciaj - Le tube 4.20 
Poudre de talc La boîte . 1.25 
Graines d'indigo"':' La boîte. 29,-:-
EPingle de .nÎfe/é  La dQù7.aine 6,65 
Talae en feuilles d'Algérie - Le kilo. 83,50 

R. EYCHENNE . 

Cigarettes (Natùmales) - La cartouche. 68,25 
,Cigarettes (Nationales)  Le paquet . 2.75 

Séance du 1'; Juin '942 

8. G. G. G. 

Anisette Marie Brizard  La bout. de O. 75 . 73.20 
Vin Trilles  La bouteille 47,~ 

,Quinquina saint If'aphaël- La bout. de 0,88 . 37,80 

remettra le terrain en l'état primitif. 

1 ERRATA à l'arrêté no 744 	 du 24 décembre 1941 ,, 
portant- attribution. provisoire d'an terJ'ain' domanial '1 

; 

sis à Sof!odé. 

1 Au lieu de: 
1 Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Jules 

M-oustapha,commerçant à Bafilo, d'ull terrain doma
1 	 nial de la contenance de 6 ares 12 centiares sis à So· "1' 

kodé cercle de Sokodé constituant le lot no 44 du . 
terrain immatriculé au livre·foncier du cercle de Soko- ~, 
dé voL 1 n" 31 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préa1able à la mise en adjudicati-on et 
moyeunant le prix de mille cinq cents francs.' ' 

Lire: 
Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Jules 

Moustapha, commerçant à Bafilo, d'un terrain doma~ 
niai de la contenance de 6 ares 12 centiares sis à Soko
dé cercle de Sokodé constituant le lot no 44 du terrain 
immatriculé au livre-foncier du cercle de Sokodé vol. [ 
no 31 aux conditions stipulées dans le cahier des char

.,,1Casques pour hommes (The Shade) - La pièce 144~50 ges préalable à la mise en adjudication et moyennant 
Casques poilr enfants (Elastex) - La pièce 103,- le prix de cinq mille cinq cents francs. 

Fil dco,lId!'e N' 40 ~ 25 grs. - La fusette 6,.70 'II Le reste sans changement. 

Porte mOllllaie N' 15 - Lll pièce 19,30 

,Porte mOllnaie N' 7 - La pièce. 22,50 !i 

',Porte monnaie N' 16 - La pièce 19,30 PARTIE NON OFFICIELLE 
,Porte monnaie N' 122 -- La pièce 10,60 

Crayons ordinnires cOllté n' 1012 - L. pi.ee 3.05 
 AVIS ET COMMUNICATIONS 
Enveloppes vii/os N' 700 SM. -	 La pièce 50.90 

Groupement d~s productions: agrh:oles,Chambres vélos ,y. JOO Std. - La pièce 19.60 
~t foreslièr.~colOfliaJesEnveloppes vélos 650 Std. - La pièce . 48.55 il 

Chambres vélos N' 650 Std. .-: La pièce 19.60 Journal -officiel de l'Etat français du Il mai 1942 
publie arrêté 2 mai n-ommant pour 1942:!

U. 	 A. C. "A. - Dans oomité d'organisatÎ-on gr-oupement 
,1 des productions ilgric-oles et forestières coloniales au_Pointes de Pari..i Le kilo 	 Il.20 li 	 titre' des s-ous·secti-ons Iocales : 
1 

http:1.386.50
http:1.186.50
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({ Primo ~ A. '0. f.: 

Arachides; président Alfred Aubert; 'j 

Bois, président Lagarosse; 

Vice-président, Le Cal 'le; 

Coton, président Thir;ot; 

Pêcheries, 'présiden! Jean Caden a!. 

({ Secundo ~ Côte d'Ivoire: !j'
·Palmier à huile, président Tondu; 
Bananes et agrumes, présiderit· Fernand fleuret; il 

'liee-présidents V>onblon et BJ.ondey; li 
Cacao, président Laplace;. vice-président Dubled 

Roger; '. 
.~Café, président P,ons. ii 

Il'({ Tertio - Ouinée : 
1Bimanes, président Maridet; 'liee-présidents René 

Viaris et Louis Deleau; 
Agrumes et autres fruits, président René Viaris; 

vice-président Pottier; . 1 

Café, président Pons; 'liee-président Ouichot; i 
Cacao, président Laplace; vice-président Dubled. 

Il«Quurto Togo: 
Bois, président Lagarosse; vice-président Le Calve; 
Coton, président Thirio!. fi 

({. B. '- Dans comité d'organisation et groupement 
productions industrielles coloniales au titre des sous-· 
secti·ons locales: 11/ 

A. O. f.: !! 
Entreprise, président Séguin; vice-présidents Brice, 

Oerbaud et f>ornier; '1 

Eleclricité, président Ouedeney; li 

. Mécanique, président Landiech; !i 
Huilerie et Savonnerie, Ouigon; 
Alimentation, Laborde; vice-président Dechessin; 

Industries chimiques, président Thibon; 

Bbis, président Lagarosse; , 

Filaturee! tissage, président Mounier; 

Distillerie et carburant, frayssard; 

Matériaux de construction, président· Ferré. 

« C. - Dans oomité organisation et groupement 

des' .transports ooloniaux au titre des sous-sections 
locales: 1 

A. O. f.: Il
Trànsports maritimes, Delmas; 

Aériens, Carrie; , , 


1fluviaux, Larcher; 
IlRoutiers, Lauea; 


Ferrcvjaires, CunéQ >J. '.

'----- il 

Avis aux importat8urs et exportateur. 

• M.M. les importateurs et export-ateurs sont inJor- i i 

més que sur instructions du secrétariat d'Etat à' la ! 1 

production industrielle i'exportati.on et la réexportation 
des bouteilles' vides en verre quelle que s>oit leur con- ' : i 

:1 
tenance sont interdites sur la Métropole. 

1 

1DOMAINES 

Avis de de~andc cl-immatriculation il 
! 

au livre foncier du j erritoire du Togo 

Toules personna's Int~reS8éea 80n' admisesâformer oppo :1'.Itlon à la présente Immatrlcu.latlon, ès_malns,du conser
vateur soussigné, dans te délai de trois mols, à compter de j 
l'affjchage du pré.ent avIs, qui 3\.1ra lieu incessamment' en 

1
t'audlto're du TrIbunal de 1'" Instance de Lomé. 

1:'Suivant réquisition, no 1196, déposée le 27 mai 
1942 le sieur Dominique Comlav; Pedro de Souza, 

, 

/ 

profession de commis principal d'administration, de
meurant et domicilié il Lomé, agissatlt en son nom et 
pour son 'oompte pers>onnel en qualité de propriétaire, : ' 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri
t>oire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti,' con
sistant . en un terrail\ ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, . planté de jeunes cocotiers, d'une conte
nanCe totale de 2 hectares 94 ares 06 centiares situé 
à Dévégo, canton de Bagida, cercle de Lomé et borné 

·au oord par. terrain au nommé Akakpo .Darah, à· 
l'est par terrains aux nommés Sossou Aziaka. et , 
Mihesso . Agbavito, atl sud .par terrain à Agbaleti, à " 
l'0llest par terrain à fangbedji Darah. . 

Il,déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, gr""é d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels >ou éven~el:.____ . - . 

Suivant réquisition, no 1197, déposée le 4 juin 
1942 le sieur Aboki Djogbessi, prQfessi.on de pro
priétaire, demeurant et domicilié à' Afagnan-Obleta 
(Cercle d'Anécho), agissant en son nom et pour son 
compte personnel en qualité de propriétaire, a de
mandé l'immatriculation au livre foncier du terrUoire 
du Togo, d'un' immeuble rural, non bâti, consistant 
en' un terrain en forme d'un polyg>one irrégulier, '., 
complanté de caféiers, d'une contenance totale de ~I 
10 hectares 26 ares situé à Afagnan-Obleta, cercle' .! 

d'Anécho et "borné au nord par une route, à l'est "J 

par terrain à Adasso, à l'·ouest par une route, au. sud :'1' 

par terrain à Dotsé et la S. 1. P. . , 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits -ou charges '1 

réels, actuels ou éventuels . 
Le cOllSer,'ateur de ta propriété foncière, 

. J. SERANT. 

SOCIETE AfRICAINE 'PINANCIERE ET AGRICOLE 
s. O. C. A, F. A. 

SQcl&~é A..,(Inyme au CApitale de 3.000.000 de rrltncs 
~;',SièJle Social : ATAKPAMÉ (Tog.} 
) 

., 

Convocation Assemblée Générale 
M.M. les actionnaires de la Société Africaine Finan

cière et Agricol.e (S. O. C. A. F. A.) Société Anonyme 
au Capital de. 3.000.000 francs, dont le siège ...t à 
Atakpamé (Togo), SOnt convoqués en Assemblée ordi

2naJire'lal nnueHe, àau1'6shiège social à AI' ta-kdPamlé, _le Jeu~i 
UI et 1g4z! le eures, avec 91' re lU Jour SUl

vant! 
Ordre du jour: . 

1. - Approbation des comptes de l'exercice 1941; 
Il. - Nomination- d'un Administrateur; 

Ill. - :Nomination des Commissaires aux comptes; 
IV. -" Autorisation à donner aux Administrateurs, f 

conf'Ortnément il l'article 40 de la loi du 24 Juillet 1867; 

Etud& de M' Raymond VJALE, Avocat-déf.nseur li Lomé (Togo) 

AVIS DE PERTE 

AvÎs est donné de la perte du titre foncier numéro 
quarante trois' (N° 43) de Lomé,' concernant un im
meuble rura1. immatriculé au nom de feu. TUUrOTHY 

AGBETSIAFA ANTHONY. 
Pour premi<'re publication - (Art. 99 du décret 

du 24 iuillet 1906). 

http:prQfessi.on
http:i'exportati.on
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SOCIETE COMMERCIALE 
DE 

L'Ouest Africain 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Siege: PARIS, rue de Tôhéun, n' 1 

Augmentation de capital 
ProrogatiOlI 

1. - Aux termes d'une délibération prise le 12 
août 1941, l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société anonyme, SOCI ETE,COM
MERCIALE DE L'OUEST AFRICAIN, alors au 
capital de 125,000.000 .de francs, ayant son siège 
à Paris, 7, rue de Téhéran, a· adopté, à l'unanimité, 
notamment le,s résolutions suivantes ici littéralement 
rapportées. 

Première Résolution 
({ L'assemblée générale autorise le Conseil d'admi

«nistration à augmentér le capital social, qui est 
« actuellem'ent de cent vingt-cinq millions de francs, 
« d'une SOmme de cent vingt-cinq millions de francs, 
« en une ou plusieurs fois, par la création d'actions 
({ nouvelles à émettre contre espèces et ce sur simples 
« décisions dudit Conseil qui détermineront l'impor
« tance de l'augmentation ou des augmentations suc
'« cessives, dans la limite susindiquée, ,les époques, 
« les taux, les conditions et modalités de chaque émis
« sion sous' réserve de l'accomplissement des forma
« lités "de vérification .par l'assemblée générale, con
{( f<lrmément à la loi. » 

Deuxième Résolution 
{( Comme conséquence de la résolution qui précède 

« l'assemblée générale décidè de remplacer la rédac
({ tion de rarticle sept des statuts par le texte 
"" suivant :' 

" « ARTICLE 7 

« L~ capital social est fixé à cent viugt-cinq milli<lns 
« de francs, divisé en' cinq cent mille actions de deux 
" cent cinquante francs chacune, toutes de même caté
({ gorie, complètement libérées. 

« Toutefois, le Conseil "d'administration est statu
« tairement autorisé à augmenter le capital social de 
({ cent vingt-cinq millions de francs, en une ou plu· 
({ sieurs fois, par la création d'actions nQuvelles à 
« émettre contre espèces, et ce par Simples décisions 
« dudit "Conseil qui détermineront l'importance de 
« l'augmentation ou des augmentati<lns successives 
({ dans la limite Sllsindiquée, les époques, les taux, 
({ les conditions et les modalités de chaque émission, 
{( sous réserve de l'accomplissement des formalités de 
« vérification par l'assemblée générale, conformément 
« à la lOi." . , 

« Le· capita', social pourra être augmenté en une 
« ou plusieurs fois, soit par la création d',actions nou
« velles privilégiées ou ordinaires en r!!présentation 
({ d'apports en nature ou contre espèces, soit par l'in
({ corporation au capital social de t<lutes réserves dis
« ponibles et par leur transformation en actions ou 
« par tout autre moyen en vertu d'une décision de 
« l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
«qui fixera les conditions de l'émission nouve!le 
« <lU donnera pouvoir au Conseil de les fixer. 

« En cas d'augmentation par l'émission d'actions 
« payables en numéraire et sauf décision contraire 
« de l'assemblée générale prise dans les conditions 

« prévues par les dispositions légales en vigueur, lés' 
« propriétaires des actions antérieurement créées ayant~; 
« effectné le's versements appelés ont, en proportion '1 
« du montant de ces actions, un drolt de préférence l
« à la .SOUSCriPtio.n' des actions nouvelles qui s'exerce 1 
« conformément aux dites dispositions dans les for- '"; 
« mes, délais et conditions déterminés par le Conseil ~ 
« d'administration, Ce droit, de préférence est négo. , 
« ciable dans les mêmes conditions que "l'action elle- ,: 
« même pendant. la durée de souscription. » , .~ 

Trolsièllle Résolutioll '1 
« Tous pouvoirs so~t donnés au porteur d'une co'- 1 

« pie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour 1; 
« en faire tous dépôts et publications' qu'il appartien- :j
«( dra. » " 

I!. - "Aux termes d'une délibération prise le 121 
aoOt 194t, dont une copie certifiée" conforme est! 
demeurée annexée à la minute de la délibération reçue ~( 
par M- GODET, notaire à Paris, le .9 décembre j 
1941 ci-après énoncée, le Conseil d'administration :; 
de ladite Société, conformément à l'autorisation de .< 

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires .'! 
,sus-énoncée; a décidé de procéder à l'augmentation " 
de capital social de 125 millioQs de franCS à· 
200.000:000 'de francs, par J'émission de 300,000 '.!;: 
actions nouvelles de 250 francs nominal chacune, à 
sonscrire contre espèces, ainsi qu'il est indiqué" 

l 
Augmentatioll de capital ~ 

« En conformité .des dispositions de l'article 7 des 1 
«statuts tel que modîfié par l'assemblée générale , 
« extraordinaire des actionnaires, du douze aoOt mil ·1 
« neuf cent quarante et un, le Conseil d'administra-cl 
« tion décide de procéder à une augmentation de ca- i, 
« pital de cent vingt-cinq millions de francs à deux ;i 
{( cents millkms ~de francs, par Pémission de trois 'cent" :~ 
«mille actions nouvenes de deux cent cinquante ',' 
« francs nominal chacune, à souscrire contre espèce,s. , ~ 

« Ces !rois cent mille actions nouvelles, numéro- 1 
« t~es de 500.001 à 800.000, seront créées jouissance 
~« de l'exercice' ayant comm_encé le premier mai mil ;~ 
« neuf cent quarante et un, à partir dudit exercice , 
« mil neuf cent quarante et un, mil neuf cent quarante
« deux, et y compris cet exercice, les huit cent mille • 
" actions constituant le capital social jouiront de droits :.:: 
« idenrttiques et tdoutles les ~tctlions ~u 1porteur, dsa~ft :i 
« .mo issement e eur capl a nomma, auront rm ,1 

« au même dividende net, le montant total acquitté! 
« au titre de la taxe de transmission étant réparti 1 
" également entre toutes les actions au porteur, an-I 
« ciennes et nouvelles, ·1:.' 

« En conséquence, les trois cent mille actions nou ;1 
« velles, nOS 5oo.QOl /à 800,000, seront dès le détâ ! 

{( chement du coupon afférent à l'exercice mil neuf 
« cent quarante, mil neuf cent quarante et un, oomplè
« tement assimilées auX actions anciennes numéros 
« t à 500,000, 

« . En conformité des dispositions de la loi du \/ingt
". huit février mil neuf cent quarante et un, les actions 
« nouvelles devront revêtir obligatoirement la forme 
« nominative lors de leur émission, toutefois, les ae
« tions nouvelles pourront, lors de leur émission, être 
« délivrées soùs la Îorme au porteur à l'un des éta- '. 
" blissements ,agréés par le Ministre des Finanées 
« pour conserver en dépôt sous cette forme les. actions 
« cripteurs en font la demande eu souscrivant et 
« indiquent en même temps le nom de l'établiSSement 
« dépositaire, 
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" Prix d'émission: 275 francs par action (soit: 
" 250 francs représentant le capital nominal et 25 frs, 
«représentant la prime). 

« Lês, souscriptions et les versements seront ré,us, . 
«,sous peine de déchéance, du 1er septembre 1941 
« au 30 septembre inclus: 

« Au siège social, 7, rue de Téhéran; 
« Au bureau annexe de la Société, 3, rue Croix-de

" Fer, à Saint-Amand-Montrond (Cher); 
« Et de diverses banques, » 

Con.ditions de la souscription 
« La souscription à ces trois cent mille' aclious nou

« velles sera réservée par préférence aux propriétai
« res des 500.000 aclions n'" 1 à 500.000 représentant 
« le capital social acluel qui auront droit de souscrire 
« à titre irréductible dans ,la proportion. de trois 
« actions nouvelles pour cinq actions anciennes possé
« dées, sans qu'il soit tenu compte des fractions. 

«Ceux des propriétaires d'aclions ancicnnès qui 
« n'auraient pas un nombre d'actions anciennes corres· 
« pondant à un nombre entier d'actions nouvelles, 
« pourront se réunir pour exercer leur droit, sanS qu'il 

•1 d« puisse résu ter, de ce fait, une souscriptiDn in iVlse, 
,« la Société ne reconnaissant qu'un seul propriétaire 
« pour chaque action. 

« Les mêmes propriétaires des cinq cent mille 
« actions anciennes, pourront, en outre, souscrire à 
« fître réductible le nombre d'.ctions nouvelles qu'ils 
« indiqueront el! sus de celui leur revenant du chef 
« de l'exercice de leur droit de préférence à titre 
« irréduclible ci.dessus. 1 « capital spéciale contre espèces et de demànder à 

« A ces souscriptions seront attribuées celles des l," l'assemblée, générale extraordinaire des adionnaires 
, «appelés à vérifier la sincérité de la déclaration de 

« trois cent mille actions nouvelles qui n'auraient pas '; « souscription et de versements de l'augmentation de 
« été absorbées par l'exercice de ce droit de souscrip· « capital de cent vingt-cinq' millions à deux cent mil
« tion à titre irréductible. 

« lions, l'autorisation de réserver exclusivement aux « La. répartition, s'il y a lieu, des actions souscrites 
« actionnaires indiqués ci.dessous, la souscription à 

« à titre réductible se fera au prorata du nombre d'ac· « cette augmentation de capital spéciale dont le, mon. 
« tians anciennes possédées par chaque souscripteur, « tant serait limité au nombre d'actions nQuvelles suf. 
« sans qu'il· soit tenu compte des fractions, et sans 
« qu'il puisse être attribué un nombre d'actions .nou- « fisant pour satisfaire leur souscription. 
« velles supérieur à la demande. Avis de cetle' réparti. « Tout propriétaire d'actions anciennes mobilisé, 
" tion sera publié dans un journal d'annonces légales « prisonnier de guerre ou habitant l'étranger, qui 
« du siège social.· « aura été empêché d'exercer SOn droit de souscrip

" Sur demande spéciale, faite au plus tard le trente « tion dans l'augmentation de capital de cent vingt
« septembre mil neuf cent quarante et un, les sous- '« cinq à deux cent millions pendant la période de 
« criptions distinctes qui pourraient être, présentées Il i «sousCription ci·dessus indiquée, pourrait dans le 
« au nom d'un même souscripteur ne seront pas grau· « délai qui serait fixé par le Conseil d'administra· 
« pécs et l'attribution des actions souscrites sera faite L

1 

« tion au moment de la réalisation de l'opération, 
« séparément pour chaque -liulletin de souscription.)) « souscrire à titre irréductible dans cette augmenta-l" 

« tian de capital spéciale, un nombre d'actions nOU· 
Droi/ de souscription. « velles égal à celui qui .lui aurait été attripué dans 

« Les propriétaires ,des cinq 'cent mille actions an- , « l'augmentation de capital de cent vingt-cinq millions 
" ciennes, "'" 1 à 500.000, devant li l'appui de leur «à deux cent millions du chef de ses actions ancien-i 

« souscnption présenter leurs certificats nominatifs ' «nes. Il pourrait, en outre, souscrire à titre rédudi
« qui seront estampillés ou remettre le coupon n" 37 « ble, étant entendu que le rapport du nombre total 
« à détacher de leurs titres au porteur. « des actions susceptibles d'être attribuées à ce titre 

" Le droit de souscription représenté 'par le coupon « au nombre total des actions sousérites à titre irré. 
« no 37 détaché des actions au porteur ou le bon de {( dudible, devrait, dans la seconde émission être le 
« droit délivré sur présentation et estampillage des « même que ,dans l'augmentation de capital de cent 
« certificats nominatifs sera négociable en Bourse, « vingt.cinq millions à deux cent millions de francs. 
« conformément à la loi et aux usages établis. 

. " Ceux de ces actionnaires qui n'auraient pas un 
Versemen.1 de souscription « nombre d'actions anciennes correspondant à un norn

« En souscrivant, il devra être versé: « bre entier d'actions nouvelles, par application du 
" - Par action souscrite à titre irréductible, Frs: " droit de souscription à titre irréductible, pourraient 

«deux cent soixante-quinze (soit Frs: deux cent « se réunir pour exercer ce droit sans qu'il puisse 
«cinquante représentant la totalité du capital nominal « résulter de -ce fait une souscription indivise, la 
« de l'action, et Frs: vingt-cinq représentant la pri- « Société ne reconnaissant qu'un seul propriétaire 
« me). « pour chaque action. 

« - Par action souscrite à titre réductible, Frs: 
«quatre-vingt-sept cinquante centimes (soit Frs: 
« soixante-deux cinquante centimes représentant le 
« premiêr quart du capital nominal de l'action, et 
« Frs: vingt·cinq représentant la prime). 

« Lors. de la répartition il devra être versé Frs: 
« cent quatre-vingt-sept cinquante centimes (représen
« tant les trois derniers quads du capital nominal de 
« l'action) par aclion attribuée sous les souscriptions J 
« à titre réductible. A défaut de versement lors de la ,< 

1 
« répartition, les souscriptions sur lesqu'elles les ver· :1 
« sentents de libération n'auraient pas été effedués, -1 

'i« pourront être annulées sans qu'il soit besoin· d'au , 

« cune mise en demeure. 


« Les sommes versées sur les souscriptions à titre 

« réductible et se trouvant disponibles après la répar. 

« tilion seront remboursées sans intérêt au guichet 

« qui aura reçu la, souscription. ' 


« Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront 

« déposés chez Me GODET, notaire à Paris. J 


!Dispositions spéciales 
1 

en faveur de certains acti9!tflaires " 

1 

« Après avoir examiné la situation des actionnaires 
« mobilisés, prisonniers de guerre ou habitant l'étran
« ger, qui se trouveraient empêchés ·d'exercer leur 
« droit pendant 1. péiiode de souscription ci-dessus 
« fixée, le Conseil d'administration, en conformité des 
« dispositions de l'article 7 des statuts, décide de 
« procéder ultérieurement à Une augmentation de 
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"Ces actions nouvelles seraient émises au prix 
(, de frs : deux éent soixante-quinze (soit frs: deux 
" cent cinquante pour le capital. nominal et frs: 
« vi'ngt-dnq pour la prime), payable lors de la sous
" cription et, seraient créées jouissance du début de 
{( l'exercice au cours duquel l'opération serait réalisée, 
.« Lès trois cent mille actions nouvelles en cours de 

« souscription feront ultérieurement l'objet d'une de
{( mande d'admission à la cote officielle de la Bourse 
" de Paris. » 

"RiaUsalion de l'augnumtàtioll de ~{lpil{ll. - Le 
« Conseil donne tous pouvoirs à M. René èARRJ::, 
« administrateur délégué à l'effet de conclure tous 
«' accords 'avec tous établissements financiers en vue 
« d'assurer et garantir l'émis~ion, notamment fixer 
« les guichets auxquels les souscriptions seront re
« cueillies, obtenir toutes autorisations, faire toutes 
« déclarations, remplir toutes formalités, rédiger, pu
« bUer èl signer tous documents 'utiles à l'exécution 
{( et à la régularisation de l'émission, notamment la 
« notice à publier im Balletin des Annonces Légales 
« Obligatoires à III c/targe des Sociétés Fillpncières 
« {!t le prospectus d'émission, recueillir les souscrip
« tions et recevoir les, versements y afférents, 

« Veiller' à l'exécution matérielle et à la signature 
« des. titres au porteur et des certificats nominatifs. 

« Contracter 'auprès de l'Administration de l'Enre
« gistrement et du timbre pour les titres ainsi créés, 
"numéros 500.001 ,à 800.000, l'abonnement prévu 
« par l'article 22 de la loi du 5 juin 1850 ~ et de 
« l'article 6 du décret de codification 'du vingt-huit 
« décembre mil neuf cent vingt-six. 

« Solliciter la dispense par l'Administration de l'En· 
« registrement de l'apposition du timbre à l'extraordi


~ « naire sur la souche et le talon desdits titres et l'au

« torisation de remplacer ces appositions par Une men

« tion imprimée sur ces titres dans les conditions 'pré

« vues .par le décret du cinq juin mil neuf cent qua

« t'ante et Un.. 

« Demander l'admission à la cote desdits titres. 
« A cet effet, souscrire tous' engagements, passer 

« tous ades et signer tous documents, acoomplir tou
« tes formalités' OU démarches, donner toutes quittan
« ces et décharges, subst;tueret généralement faire 
«le nécessaire, promettant l'agréer. )} 

III. - Aux termes d'une délibération prise suivant 
procès-verbal dressé par Me GODET, notaire à Paris, 
le 9 décembre 1941, le Conseil d'administration de 
ladite Société a adopté à l'unanimité, la résolution 
ici littéralement rapportée, 

Résolution 
« Le Conseil d'administration de la « SOCIETE 

" COMMERCIALE, DE L'OUEST AfRICAIN, con
«fonnément à l'article vingt-cinq des statuts et à la 
« délibération de l'assemblée générale extraordinaire 
{( des actionnaires du douze' aoUt mil neuf cent qua
« ranle et un, délègue M. René CARRÉ à l'effe! de: 

'" Constater la réalisation de l'augmentation de ca
« pital de soixante-quinze millions de francs décidée 
« 'par l'assemblée générale exlraordinaire des action
« naires des douze août mil neuf cent "quaJante et un 
« susénoncée, dresser la liste des sousCripteurs et 

« l'état des versements, les certifier, faire la déclara
« tian authentique de souscriptions et de versements, .. 
{( concernant cette augmentation de capital, donner 
« tous pouvoirs .pour, faire les publications légales, 
« passer et signer tous actes et généralement faire 
« le nécessaire. , 

« D'autre' part faire toutes déclarations concernant· , 
« l'actif net de la Société, et signer lous actes en YlIe '.. 
« de toute prorogation de ladite Société.» 

IV. - Aux termes d'un acte reçu par Me GODET, 
notaire à Paris; le 9 décembre 1941, M. René CARRe, ,.
vice-président du Cpnseil d'admirtîstration de la So
ciété ci·dessus dénommée, demeurant à Paris, 41, 
boulevard Suchet, agissant' en sa dite qualité, et en 
vertu des pouvoirs c;"dessus rapportés a déclaré pour', 
en faire la constatation authentique: '1 

" Que l'augmentation de capital de 75.000.000 de:, 
« francs, décidée par le Conseil d'administration, dans ,: 
« sa 'délibération en date du 12 août 1941, a été . 
« entièrement formée par suite de la souscription inté-j 
« grale de 300,000 actions nouvelles àu capital nomi-' 
« nal de 250 francs chacune, émises en exécution de : 
« cette délibération, ladite souscription faite par douze .' 
« mille vingt-six personnes on établissements' dési- :1 

« gnés en la liste mentionnée ci-après. " 
« Que chaque souscripteur s'es! libéré intégrale

« ment du montant des actions par lui souscrites, .' 

« plus la prime de 25 francs par action, de sorte qu'il 
« a été versé par les 12.026 sOuscripteurs, une somme 
«totale de 82,500,000 francs entre les mains de 
« Me GODET, nolaire susnommé' conformément à 
« la loi. 

« Et que par suite le capital sodal de ladite Société , 
« se trouve ainsi porté à 200,000.000 de francs, sauf 
« l'approbation par l'a~semblée générale extraordi- .! 
« naire des actionnaires. » , 
- A .J'appui de cette déclaration le comparant a repré


senté au notaire: 

10 Une liste dressée sur 371 feuilles de papier 

limbré à 12 francs, contenant l'indication des noms, 
prénoms, qualités et domicile des souscripteurs, du 
nombre et du montant des actions souscrites par cha· 
cun d'eux, ainsi que l'état des versements effectués 
par lesdits souscripteurs; 

2<> - Et douze mille vingt-six bullétins de sous
~ cription, signés respectivemenf par chaque souscrip

teur. 
Aux termes d'une d~1ibération prise par l'assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
ci-dessus dénommée, le 29 décembre 1941, dont copie 

~ du procès-verbal' a été déposée al! rang des minutes de 

Me GODET, notaire à Paris, suivant acte reçu par 

lui le 29 décembre 1941, enregistré, ladite assemblée 

a adopté à l'unanimité les résolutions suivantes, ici 

littéralement rapportées: 


Première Résolution. 
« L'assemblée générale, connaissance prise et après 

« vérification <le tous les acles et formalités accomplis 
« par 1e Conseil d'administration en conformité des 

« lois en vigueur ct des autorisations qui lui ont été 

« données parPassemblée générale extraordinaire du 

« douze aoûf mil neuf cent quarante et un, reconnaît 

« sincères et véritables: ' 
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{( veinent réservée, étànt· entendu que cette. augmenta

« d'administration suivant acte reçu, ie neuf décembre 


" La déclaration faité par le. déiégué du Conseil 
« tion d'e capital spéciale rie pourra pas. excéder un 


« mil 'leuf cent quarante et un par Me OODET, ncr 
 « montant. 'l.0minal total de sept millions cinq cent .' 
« ta.ire à Paris, de la souscription . des trois cent mille « . soixante-douze . mille frané". ' 

« actions nO 500.001 ~ 800.000, de deux, cent cin·. 
 «Tout propriétaire d'actions de la' Société, dont 

« quante francs chacune, représentant l'augmentation 
 « les numéros' sont compris entre 1 et 500.000, qui,


'« de éapital de Francs soixante.quinze millions; decidée 
 « de l'appréciation du Conseil d'administration, justi

« par le Conseil d'administration, dans sa délibération 
 « fiera qu'il était déjà propriétaire de ces, mêmes 
{( du douze août mil 'neuf cent .. quarante et un, pnse . « actions, le trente septëmbre mil neuf cent quarante 

« en conformité de l'article 7 des statuts et du verse- « et. un (date de clôture de la période de souscription 


'« mènt intégral des actions souscrites et de la prime 
 « à l'augmentation de capital de cenf vingt-cinq à 

« afférente à chaque action,'soit au total, la somme 
 « deux cents millions .de francs) et qu'il n'a pu, en :: 
« de quatr~·vingt-deux millions cinq cent mille trancs. « raison ·des circonstances résultant de l'état de guerre' 

.. ' l" ' , 

« Et l'état annexé à ladite déclaration. « -exercer pendant cette période' son droit de souscrip- . 
« Cette allgmentation de capital étant 'définitivement «tion afférent à ces mêmes ~ctions" pourra souscrire 


« réalisée, le capital social qui était de cent vingt-cinq 
 «dans cette . augmentation de capital· spéciale, un 

« millions de francs est élevé à deux cents millions 
 « nombre d'actions nouvelles ,égal à celui qui lui aurait 

« de frilncs, divisé en huit cent mille actions de deux 
 « -été attribué. à titre irréductible dans cette augmen
" }:ent cinquante francs chacune; toutes de même caté· 
 « tation de capital ':decent vingt-cinq à deux cents 

{( gorie complètement .libérées. »' 
 « millions de francs, du chef de ses actionS anciennes, 

« Il pourra, en outre, souscrire ft titre réductible,
Deuxième Résdwtio!t « étant entendu que le nombre total des actions sus

Comme conséquence de la résolution qui précède, «ceptible d'être ,attribuées à ce: titre" ne dèvra pas 

les deux premiers alinéas de '1l article 7. des statuts 
 « excéder dix, dix pour cent du nombre total des 

sont modifiés comme suit: . 
 «aelions souscrites à titre irréductible dans cette' 

« émission spéciale, ce rapport de dix, dix pour cent, " ARTICLE 7. - Le 'Capital sociàl est fixé à delix 
« élant celui existant dans l'augmentation de capital,« cent ""iIIions de francs, divisé en huit cent mille 
« de cent vingt-cinq à deux cents millions de francs, « actions de deux' cent cinquante ~francs chactme,toutes. 


« La répartiti(}n aux sousctlptions à titre réductible 
.. « de même catégOrie, complètement libérées. 

« sera faite au prorata du nombre d'actions. anciennes 
'« Le Conseil d'administration est statuaitement au
« possédées par chaque souscripteur, sans, qu'il soit~ torisé à augmènier le capital social jusqu'à un chif
« tenu cOl11pte desfraelions et sans qu'il puisse être « fre total de .deux cent cinquante millions de francs, 
« atribué un nombre d'actions nouvelles supérieur .à« en une ou plusieurs fois, par la création d'aelions . « la demande. « nouvelles à'émettre contre espèces, et ce, sur simples 

k( Ceux des pmpriétaires ainsi admis à souscnre et « décisions dudit Conseil qui détermineront l'impor
« qui n'auraient pas un nombre d'actions. anciennes « tànce de l'augmentation ou des augmentations suC
« correspondant à un nombre entier d'actions noua· « cessives, dans la limite sus-indiquée, les épo'ques, 
« velles, par application du droit de souscription à· " les taux, les conditions et les modalités de chaque, 
« titre irréductible pourront se réunir pour exerCer({ émission, sous réserve de l'accomplissement des for
" ce droit, sans qu'il puisse résulter de ce fait une«malités de vérification par l'assemblée générale, 
«souscription indivise, la Société ne reconnaissant" conformément à la loi. » 
« qu'un seul propriétaire pour cha'llle action. 

Troisième Résolutio!t « Ces âction~s nouvelles seront. émises au prix de 
« L'assemblée ,généra1e, délibérant dans les condi « deux cent soixante-quinze francs par action (deux 


" tions des articles 5, 6 et 6 du décret-loi du fruit 
 « cent cinquante francs pour le capital nomina.1 et· 
· « août mil neuf cent trente-cinq, à l'effet d'écarter l'ap « vingt.~inq francs pour la. prime) payable lors de la 


« pli cation des artides 1 à 4 du mêm.e décret, créant 
 « souscription et seront créées jouissance. du début 

« au profit. des actionnaires un droit préférentiel de 
 ,{( de l'exercice (c' est,à·dire du premier mai) au .cours 

« souscription aux augmentations de capital. 
 « duquel cette augmentation de capital spéciale aura 

«été réalisée,' .« Connaissance prise des rapports du Consèil d'ad

« ministraiion et des commissaires aux comptes, éta
 {( La somme, dont l'ensemble des actions anciennes! 

« blis conformément aux articles 6 et 7 de ce même 
 « et nouvelles au porteur après cette augmentation de 

« décret: 
 « capital spéciale pourra être r.edevable au titre de ,

« la taxe de transmission pour l'exercice aû murs 

'" judice de l'autorisation d~augmenter le capital social 

'. « Décide que le ConSeil _d'administration, sans pré

" duquel aura eu lieu l'augmentation de capital spé- . 

« qui lui est conférée' par l'article 7 des statuts, pro· 
 « ciale, sera répartie entre ces actions, de telle ma

'" cèdera au moment qu'il jugera' opportun à une aug
 « nière que toutes les actions au porteur ayant droit 

« mentation de capital' spédale, contre espèces, par 
 « à un même dividende brut reçoivent le même dh1· 

« dende net. ' .«l'émission du nombre d'actions nouvelles d'une 

« valeur nominale de deux cent cinquante francs cha· 
 « L'assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d'ad

« cune, qu'il fixera comme suffisant pour satisfaire 
 « ministration pour réaliser l'émission de ces actions 

« les demandes des actionnaires ci-dessous, auxquels 
 « nouvelles aux dates, dans les êlélais et suivant les 

· « la souscription de ces actions nouvelles sera exc\usi- 1 « modalités qu'il fixera, notamment fixer toutes daies> 
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" délais et conditions' pour l'exercice du droit Ide 
,«souscription réservé exclusivement aux propriétaires 
« d'~ctions anciennes', ci-dessus désignés, ,recueillir les 
« souscriptions aux actions nouvelles et lés ve'rsements 
" y afférents" <,lédarer ces souscriptions et versements 
« devant notaire et, d'une façon gênérale, décider et 

,({ effectuer tQutes Qpérations et formalités, fixer tou
'. tes conditions utiles pour la, réalisation de cette 
« augm~ntation de capital spéciale.'» 

QlUJtrième ,Résolution 

({ L'assemblée génétale dé,cide de proroger de soi
«' xante'quinze 'années la durée de la Société et, en 
« conséquence, décide de, modifier comme suit Parti
« cle 4 des. statuts: 

« ARTICLE 4. - La durée de la Société est fixée 
« ,à cent trente:cinq années' à compter du jour de, sa 

!- « constitution définitive (4 avril 1907) sauf les cas 
« de dis,solution anticipée ou de prorogation prévus 
« par les' présents statuts. » • 

Citù;uième Résolution 

, «Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une ccipie 
« ou d'un extrait du présent procès-verbal pour en 
«faire tous dépôts et publicatiQns qu'il' app.rtien

-{( dra. }}. 

Deux expéditiQns: 

1" - De la délibération du Conseil d'administra
tiQn du 9 décembre 1941 et des procès-verbaux y 
annexés de la délibératiQn du même' Conseil du 12 
août 1941-, des' assemblées générales des actionnaires 
de~30 septembre 1938 .:... 29 'septembre 1939 
31 octobre 1940 et. 30 septembre 1941;' 

~ 20 :.:... De la déc1arationde souscription 'et de vero: 
:, sement du 9, décembre' 1941 ; 

3<> - De l'acte de dépôt du 29 dééembre 1941, 
1 du pf()cès-verbal de la, délibération ,de l'assembléel ,générale extraordinaire du 29 décembre 1941 et dudit 

procès-verbal. ' 
Le' tout sus énoncé, " 

l' Ont été déposées au greffe du Trib,unal de Com- '~" 

,i merce de ra, Seine le 22 janvi<er1942. , ',! 
PQllf extrait et avis, i 

Le 	ÇOl/1Jeil 4'edministration" '~ 

DEPOT 	 ~ 
Une copie de la, présente délibération a été insérée 

, dans le Journal les " PETITES AFfICHES » des ! 
;1 
"24-25-26 Janvier 1942 publié à Paris, 2 rue Montes-, 

quieu. ',11 
Un extrait dudit Journal l'es PETITES AFfiCHES» 'i ,; 

.été déposé au rang des minutes de,MeLQuis OAE- "J', 

TAN, NQtaire à Lomé (Togo) le 1er Mai 1942 et 
enregis,tré avec cet acte de dépôt à Lomé, le 5 Mai:!: 
1942 folio 49 Numéro 237. J,Vne expédition de ce dernier acte de dépôt ainsi 

que de la délibération de l'Assemblée Oénéralé ,extra: .~ 


. j 
ordinaire des actionnaires de la Société Commerciale 

1: 	 de l'Ouest Africain, susmentionnée ont été déposées l 
au' Oreffe du Tribunal Civil de Première .Instance de ·:1 

,Lomé 	 (Togo) faisant également office du Tribunal l 
de commerce et de Justice de Paix, '1, 

. Pour extrait et mention, 
Antoine TROSSELLV. 

AgenÎ fo~dé de pOUVOÙ.f de la. ,SociéiJ. Commerciale 

de rOueS! Africain el tOlnt{ :-.. Togo
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BANQUE DE L'AFR'lQUE OCC1DENTALE . '. - .. , 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1941 

,~
ACT1F 


Caisse, C. N. E. P. & Correspondants Français 256:.0.02.278,88 1 
,FQnds' en Route ' 1.01.632.265,- ,~ 
Garantie de la 'Circulation 766.11Z.194,8!? î 

, ,J
Disponibilités à l'Etranger 63.551.127,53 j 

Portefeuillè 2.469.431.688,57; 
, Avances èouvertes par' des garanties spéciales 11..076,.01.0,2.0 :.l 

Participations Financières 1.347.389,13 1 
~ Avances sans· intérêt aux Colonies 10 . .o.o.o..o.o.o,~ .:j 

Avances contractuelles aux Colonies 49.649,939,89 
Comptes-courants & Débiteurs divers·' 163.177.562,2.0 
Immeubles 18.87.0.243,56 
Comptes d'ordre & divers 27.148.144,.09 

Frs. 
-----'- ,1 

3;937.998.843,9.0 J 
~j

PASS1F ~ 
,1 

Capital 5.0..0.0.0..0.0.0,.0.0, 
Fonds de pl'évoyance statutaire ) 17.5.0.0..0.0.0,.0.0 

. Réserve statu taire 3.629.137,25 
.Réserves Réserve supplémentaire \ . 7.258.274,58 :)

Réserve extraordinaire, propriété des Action- \ 
j 

naiœs et porteurs de Parts Bénéficiaires ) 4.685.423,67 1 

ProvIsion pour remboursement de billets de banque adirés 55 . .0.0.0..0.0.0,.0.0; 
Billets au porteuT en circuJatio~l 2.222.453.085,
Effets à payer 1.0.364.239,04 
Comptes-colll:ants & Cl'éditeurs divers 1.14.0.762.181,27 
.Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leur compte-courant) 114.682.436,18 
Dividéndes à payer 6.571.227,81 
Clients & correspondants (leur compte d'encaissement) 124.689.44.0,.07 . 
Effets en nantissement' 22.897.263,.05 
Comptes d'ordre & Divers. 149.435 . .017,48 
Réescomptt! du portefeuille 575 . .073,55' 
Profits & Pertes : Bénéfice net du semestre 7.496 . .044,95 i 

Frs. 3.937.998.843,90 

http:22.897.263,.05
http:124.689.44.0,.07


Supplément au Journal Officiel N° 451 du 16 Juin 1942 du Territoire du Togo 
Articles textiles « Les gouverneurs et chefs de territoire peuvent, par ~ 
 '" arrêté, fixer la lîstè des communes, communes

« mixtes et autres résidences dans lesquelles la carte ARRÈTE No 1986 g, E../c. modifiallt l'drrêté du 27 jan
« de vêtements et d'articles· textiles est également,vier 1942 fiiant te régime de vente des articles 
« 'remise à tout ou partie des populations autochtextiles d usage vestimentaire ou domestique. 
« t-ones ). 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
 « Pour' les nouveau-nés et enfants en bas âge,
,,' européens ou assimilés, il ne peut être délivré àHAUT-COMMISSAiRE. DE L'AFRIQUE FRANÇAISE,' 
« la demande des parents ou des personnes, ayant COMMANDEUR DE' LA ' LÉGION. D'HONNEVn., 
«' des enfants à leur charge soit Ulle cart<! spéciale 

Vu le décret du 18 octobre 19041 réorganisant le gouverne « de layette, soit une' carte spéciale d'enfants en bas 
meut ~énéral ,de PAfrique occidentale française et les d~crets « âge. Les conditions, de remises de ces cartes sont 
modiflcatif~ subséquenjs; , , ! « indiquées aux articles 11 et 12 ». . 

.vu le décret du 25 J'uin 1940, portant ,création du Haut~ 
Commissariat de, l'Afrique française;' il Art. 14, - Les 50, 70 et 80 alinéas ,de l'article 14 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promu1- ' sont remplacés par les dispositions suivantes: 
gation i!t de publication des textes réglementaires en Afrique
occidentale française; . ' Alinéa 5. ~ " I.-es cartes' instituées par .le présent 

Vu Parrêté du 22 janvÎ~r 1942, fixant le régîme de vente des 1 . ,« arrêté ne sont valables que pour les communes, 
article$" textiles à· l'usage vestimentaire ,ou domestique; « communes-mixtes, ou cercles pour lesquels elles 

Vu l'urgence et sous réserve "de. ratification· ultérieure en «'ont été délivrées. Elles sont personnelles et inces
co~mission permanente du eonsei.l de gouvernement; « sibles, les cartes perdues ne sont pas remplacées ». 

ARRETE c i. Alinéa 7. - " Les personnes qui quittent le Terri
« toire du Haut-Commissariat, doivent au préalableARTICLE PREMIER. L'arrêté du '22 janvier, 1942 d 

« remettre leur carte aU service qui sera désigné, dans fixant le régime de vente des articles textile, à usage 
« chaque lieu de départ par les gouverneurs ou chefs vestimel1taire' ou domestique est complété ou modifié 
« de Territoire. " .ainsi qu'il suit: 

Alinéa 8. - « Les compagnies de navigation mantiArt I.r. - Le deuxième paragraphe de cet article 
« mes ou aériennes et les compagnies de transport transest remplacé 'par le suivant :, 
« 'sahariennes ne doivent délivrer des billets, de pas« Cette déclaration établie en 3 exemplair<!s oon
« sage individuel ou collectif, que sur présentation« f<lrmément aù modèle joint, doit être adressée le 
« d'un certificat délivré par le 'service' compétent et" 4 de chaque mois au plus tard, au commandant de 1 
« attestant que les intéressés sont en règle. Pour pel'« cercle, administrateur-maire ou "maire du lieu de 1 
« mettre un contrôle efficace, les compagnies de .trans« résidence qui en retr~nsmet directement un exem- II· 
« port désignées ci-dessus devront après chaque départ «, plaire: 
« adresser au service de contrôle la liste des passa

" 10 - au gouverneur de la colonie ou chef de Il « gers embarqués. " « territ'Ûire; . 
{( 2<> - au gouvernement général - direction des Art. 15. l'article 15 est remplacé par les disposi

({ services économiques ~ service du oom1f1erce. tions suivantes; 
« Dans des cas'exceptionne\s e,t lorsqu'un articleArt. 2. - a) Le paragraphe 1er de l'article 2 est . 

« de première· nécessité ne peut être trouvé dans la ainsi complété; l, 
«, commune, commune-mixte ou ccrcle pour lesquels

" En face' de chaque article de cette liste, le nu « une carte est valable, des achats peuvent être,autori
« mérode la nomenclature doit être rapporté; " « sés dans les autres lieux de vente du secteur de 

b) Il est ajouté à l'article 2 le paragraphe 4 sui· « répartition.
vant: . «' L'autorisation est donnée' par le commandan t de 

{( Les déclarations .des stocks doivent être signées 
"« cercle, administratetir-maire ou maire du lieu d'achat. 

« pour chaque magasin ou autre lieu de détention, « Pour la justification des ventes, les tickets retirés 
" par le détenteur ,responsable et qU,and il s'agit de « sont. annexés li l'autorisation donnée. »
«sociétés, par le directeur ou l'agent général dans· 
« le lieu de sa résidence ou par l'agent chef de· Art. 16. - La dernière phrase du premier para- . 
« comptoir dans les autres localités », graphe est remplacée par la suivante; 

, ' . 
« Quelles que soient les modalités adoptées, lesArt. 5" - Le paragraphe 2 est remplacé par les 

« cessions des tissus ne peuvent être faites que contre 
dispositions suivantes:' "l' « bons d'achat. »' 

« § 2, - Le chef de secteur de répartition sera 
« avisé sans délai de la vente conclue, Son autonsa- '1 , Art: 20. - L'artiCle 20 est complété ainsi qu'il 
« tion expresse sera nécessaire,' si la vente entrafne 1. ,suit:~ • 
« transfert ,de stock d'un cercle à Un autre cercle du ï « 60 - Pour l'achat des linceuls;
"même secteur' de répartition, L'autorisation peut " « 70 - Pour l'achat de toile li voile et de fils de 
« être demandée et donnée par la voie télégrarhique", 1 « pêche par les.' pêcheuTs sur àvis de l'office de pêche 

Art. 9. - L'article 9 est abrogé et remplacé par , «ou à défaut du service de l'inscription maritime ou 
les dispositions suivantes: ! « à défaut des commandants de cercle; maires ;ou adm,i

« Il 'est institué pour tous les européens et assimi- l' <{ nistrateurs-maires. 
« lés, quel que soit leur lieu de résidence en Afrique i « 80 - En cas de perte d'effets (naufrages, incen
« occidentale française une carte de vêtements èt « dies, etc.) ou en cas de besoins excèptionnels dfi
« d'articles textiles. « ment justifiés, " ' 
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Arf. 20 bis. .Un nouvel article portant le numéro 
26 bis est ajouté, 

« La' remise des ·bons délivrés pour la satisfactioll 
" des besoins colledifsou des bons spéciaux ne peut 
« avôir lieu que dans les limites autorisées aux arti
" cles 2.2. .et 23 ci·dessous ». 	 . 

Art. 21. - L'article 21 est remplacé par les ·dis
positions suivantes: 
. « Les. autorités qui délivrent les bons d'achat 
" (commandant de cercle, administrateur-maire ou 
$' maire), en fixent la durée de. validité et y apposent 
« leu)" cachet » .. 

Art. 22 bis. - Un nQuvel article portant Je nnméro 

22 bis est ajouté: 


Dé:CLARATION DE.S STOCKS DE!. 

- ".. 


« Dès que le oontingent mensuel autorisé pour la' 
« vente au détail est atteint, les commerçants doivent 
" en informer le publié par. une affiche indiquant la.' 
« liste des articles dont la vente est interrompue 
.~ jusqu'au premier jour du mois suivant ». 

ART. 2. - Les annexes à l'arrêté du 22 janvier 
sont modifiéés et complétées comme suit: 

ANNEXE 1 

10 - Une colonne supplémentaire est ajoutée à 
la déclaration des stocks pour que soient indiqués 
distinctement les transferts et les ventes. 

. La déclaration est du m;'dèle suivant: 1 
.1 

1FILS, TISSUS ET CONFE!.CTIONS " 

'l 
(Arrêté Général 269 S. E. du 22 Jamdèr (942) 	 '1 

j 
NOM (ou MAISON SOCIALE) DU DÉCLARANT_·~_... 	 ADRESSE_.•.._ 'i 

.1 " 
W


c-' ..._ .._-.. 
 --- 1 

i Stocks au deT'nier 
EsPèces: du mol:- précédent 1 ~CCRO!SS~""TS 1. DIMINUTIONS . au ~;O~~~...1Nil 

" dé la des '--- .- 
. i . Conl,,· Ve;,te~rT.1 Utili.-';:I--·•.•_.--_._-- OBSERVATIONS '1 1 

rnal"channilme:n- Imp,~ 1 1.<""1' ~ contre ' tans i r' Exp~dt , 	 ' , Bur ,liaon!ssur .' l ,pou 1 (1) (11 	 ' .(1) (1 )clatuf1! dises 1lallenl i pb" \ p"l'ee: pomtsou brts :;copfec-,tl~ns 1 tions -'---f----------II "t·...bons 
~ 

~ 
1-.-I-~II'----"--

l 
1 

i 1,1 

. 1 J 
, i 
1 

. 

. 

(1) 	Pour le~ fih, ÎnJi'lller le IIQmhn; de bQbines, Pour les r;()ll.lune. aecroi!il!emeuts et dhni Toute. te" fllarchA.rtdi5e~ figurant sur la 
tcbeveal1x. pelote... fllsO!ucs etc. et le poftb. nution~ Îndiquer : priU:DU: déda.ratÎou devront élre ..eflrise$ ()I)n~ 

Pour les ti ..lIli. iudi<fuer Je m';;1I"a~e et le 10 _ pour leu HI,;, le nomb~ de b>:lhinu, formém(!nt il 1~- nO~Hmclatnre, 
poids. 6o;he.·e~l\iIt. pelote!!" fuu:uu, 'Ii''''. 
POUf lu cO'llfectiou)i. indiquer le nOulbre. 2;0 - pour ICk tissu•• le Ulétraf:~' 

3'" - pour les confectÎon" le nom~re, 

B. - La. nomenclature des marchandises est com	 , Il - TISSUS 
plétée 	par les articles suivants: 6 bis. - Drill blanc et lŒki. 


6 tér. - Singalette.
L fILS Unité 
III. - CONFECTIONfils de coton pour 11I3chi N,mbrOd, b,bin.., IUSllits OU Il' 


7 bis. Blouses de femme.
nes à coudre 	 "'rniquoi.. 1 
.. 12 bis. -- Cache-nez.Fils de. coton à tisser N,m." d';,"""., .i'p,id. ntl 1 


fils de pêche (lignes et 
 li bis. - Carrés' et foulards.Il
fils à filets) Nombrf d)êcRIIYllal.lx. et p.oids nel 19 bis. - Châles. 


Autres fils de. coton Nombra d';,"",,", " poid. nai !i
1 25 bis. - Cols .. 


rils 'en autres textiles: 
a) fils de lin Nombra de uries: 
q) Fils en autres textile, ,- ( lfombra de car~~s, flnoUes,. en cartes, . fusettes, ( 

t,urniq••I., bobines .i poids ..1tourniquets, bobines J . 
è) .Fils cde pêche (lignes 

ct fils à filets.). ombra d'é,'''''.' ,i poid, noi 
ri) Fils antres . Pold, ..1 

36 bis. - - Cravates. 

S8 . - et cirés. 

67 bis. - Mouchoirs de tête (confectionné,; ou ' 


non) . 

67 ter. - 1I4ouchoirs de poche. 

73 bis. -~ Pagnes. 

,'3 ter:+'- Pantalohs. 


108 bis. - Torchons. 

http:d)�cRIIYllal.lx


- .. 
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IV. FRIPERIE 

Pardessus. 

Vestes, vestons, jaquettes. 

Oilét$. 

Pantalons. 

Autres articles. 


120'- ANNEXE 
Il10 - Aiouter: 

Casques.
Après "colifichets» aiouter (à l'exclusion des 

moucl)oirs de tête, pointes de plage, carrés, écharpes, 
cache-ooIs, mantmes). ' 

Fils de fabrication locale. 
Mercerie iliouter « in fine» y compris les broderies 

mécaniques n'excédant pas 50 rn/m. de larges, mais à 
l'exclUSIOn des. fils. 

Moustiquaires en tulle. 
Pochettes en soie ou rayonne. 
Tissus de fabrication locale. 
Vêtements usagés provenant de succession. 

. 20 - Suppdmer: 
Singalette. 


, 30 - ANNEXE ' III 


a) Le tableau d'équivalence prend le titre: 
« Tissus en pièces ou cn coupes et fils de toutes 

sortes }); 
b) Ajouter au tableau d'équivalence: 

10 - FILS 

Fils de laine .. ., 4 poi'IS par 58 grlmlllb8 
Fils de coton pour machi 2 p.i,1a por bobi.., l.ulls ou 

nes à coudre . . \.urniljll" . 
FlIs de coton à tisser . . 1poi,t par \II.,b. da 10 grammes 
Fils de pêche (lignes et 

ms à filets) délivré sur bm .p;.ilu. 
Autres fils de coton 1poi,l por ,,,..b.d. 50 gramm88 
Fils en autres textiles: 
. a) Fils en lin . 

'b) Fils en' autres textiles, 
'en cartes, ' fusettes, 

tourniquets, bobines . 1poi., par trancbe da 10 gramml! 
c) Fils de pêche (lignes 

et fils à filets). . . délivré snr bons 'p'ola.x 
d) Fil s atttl'e~ • . ! poinl p.a' tranche de 'D gramm" 

C. -,Tissus en pièces ou en coupes 

Le paragraphe cest ainsi complété: 
!issus de 'rayonne pure" de soie pure, ou d'un 

lllciangedes deuX' y compris les mouchoirs de tête. 
, 20 -:::- Ajo~ter au paragraphe intitulé: ({ vêtements 
de dessus et divers" tissus à mailles poùr hommes et 
enfants de 3 à 15 ans inclus}) : 

1 

Homme8 Enfant." 
1 Cache~c()l . 4 4
' Cache..nez. 4 4 

i 
Cjn~,s " Mêma ragime qUi 1111 impllrlntabIlIs.:! 

1 

Pd! Contenant· de la laine. 27 15 

, ar essus (Sans laine. . . . . 20 10 

Il 
Il 

YBSte3-ves~ns)} Contenant de J~\ laine 17- ,10 
l'II !aqullt~". ,~Sans laine. . . . . 13 8 

) Conten~nt de la laine 18 12 
GiI,l~i! (Sans lame. . . . . 13 8 

A ) Contenant de la, laine 8 5 

. uLns t~xtilu. ~ Sans laine. . . • . 6 3 


Il 

, c) Ajouter au paragraphe .intitulé: « vêtements de 
dessus, tissus à mailles, pour femmes et fillettes de,II 3 il 15 ans inclus ": 

Femmb& FHlette8 

'II Cache-nez. . '." . . 4 4 
, '! Carrés ayec dessins encadrés et fou-

Jards (à l'exclusÎoli des mouchoirs 
de tête)' . . . 4 4 

Carrés autres . . 4 4 

M~ntiUes et châles 4 4 

Pagnes. , . . , voir ranni (1) voir renvoi 0)· 
Pointes de plage . 4 '4 

AR.T. 3. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur, administrateur de la circonscription de 
Dakar et dépendances et le commissaire de France 
au Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'~pplication du' présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 3 juin 1942. 

P. BOlSSON. 
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